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Avant-propos : Stratégie sur l’accessibilité au sein de
la fonction publique du Canada

Message du ministre de l’Accessibilité et du ministre des
Services publics et de l’Approvisionnement
À titre de ministre des Services publics et de l’Approvisionnement et de l’Accessibilité, je suis
ravie de me joindre à la Présidente du Conseil du Trésor, afin de présenter la Stratégie
d’accessibilité de la fonction publique du Canada pendant la Semaine nationale de
l’accessibilité. La présentation de la Stratégie tombe à point puisque que cette semaine vise à
promouvoir l’accessibilité, la diversité et l’inclusion et à célébrer les nombreuses contributions
qu’ont apportées les Canadiens en situation de handicap, leur famille et leur collectivité.

Depuis 2015, notre gouvernement a travaillé en vue d’éliminer les obstacles à l’accessibilité et
à l’inclusion afin que plus de Canadiens aient une chance de réussir. Nous avons tenu les
consultations les plus inclusives et accessibles jamais tenues auprès des personnes en
situation de handicap et de la collectivité des personnes en situation de handicap, alors que
nous développions le tout premier projet de Loi canadienne sur l’accessibilité. Lors de ces
consultations, plus de 6 000 Canadiens de partout au pays nous ont alors parlé de ce que
signifie un Canada accessible pour eux. À maintes reprises, ils nous ont dit qu’ils s’attendent à
ce que leur gouvernement donne l’exemple en matière d’accessibilité. C’est ce qui a guidé
l’élaboration du projet de loi C‑81 : Loi visant à faire du Canada un pays exempt d’obstacles (la
Loi canadienne sur l’accessibilité), qui a été présenté à la Chambre des communes en juin 2018
et qui devrait recevoir la sanction royale d’ici la fin de la session parlementaire en cours.

Le dépôt de la Loi canadienne sur l’accessibilité signale l’une des plus importantes avancées en
matière de législation fédérale sur les droits des personnes en situation de handicap depuis
plus de 30 ans et propose un nouveau modèle selon lequel elles ne seront plus exclusivement
tenues d’identifier, d’éliminer et de prévenir les obstacles à l’accessibilité. Le gouvernement
fédéral établira plutôt dès le départ de nouveaux mécanismes proactifs pour traiter
systématiquement la question de l’accessibilité. Une fois la loi promulguée, la Loi canadienne
sur l’accessibilité transformera considérablement la façon dont le gouvernement du Canada
aborde l’accessibilité et permettra d’accroître la pleine et égale participation de tous les
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Canadiens. La Stratégie d’accessibilité de la fonction publique du Canada est essentielle : elle
permettra au gouvernement de faire preuve de leadership en établissant et en respectant des
normes élevées d’accessibilité dans ses politiques, ses programmes et ses services à l’intention
de tous les Canadiens.

Message du président du Conseil du Trésor et ministre
du Gouvernement numérique
La diversité fait la force du Canada, et le gouvernement du Canda appuie pleinement une
fonction publique qui reflète tout ce que le pays a à offrir. À titre de présidente du Conseil du
Trésor et ministre du gouvernement numérique, et à l’occasion de la Semaine nationale de
l’accessibilité, j’ai le plaisir de présenter la Stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction
publique du Canada.

Le gouvernement du Canada entend être un employeur et un fournisseur de services
accessible, et cette stratégie vise à créer une fonction publique plus inclusive où chaque
employé peut contribuer et réussir selon son plein potentiel. À cette fin, le gouvernement s’est
fixé comme objectif d’embaucher pas moins de 5 000 personnes handicapées d’ici 2025. Et
nous veillerons à ce que ces nouvelles recrues, ainsi que nos employés actuels, obtiennent le
soutien dont elles ont besoin en milieu de travail.

Ces efforts seront soutenus par le fonds centralisé pour le milieu de travail accessible. Grâce à
un investissement de 10 millions de dollars sur 5 ans, le fonds servira à financer des projets
visant à améliorer l’accessibilité au travail dans la fonction publique du Canada.

Nous sommes déterminés à nous assurer que la stratégie guide nos efforts en vue de bâtir une
fonction publique fédérale inclusive qui reflète mieux la diversité réelle des gens qu’elle sert, et
j’invite chaque employé à poser des gestes concrets pour réaliser cette vision.

Message du greffier du Conseil privé et Secrétaire au
cabinet
C’est avec beaucoup de fierté que j’exprime mon soutien à l’égard de la Stratégie sur
l’accessibilité au sein de la fonction publique du Canada. Comptant plus de 260 000 employés,
la fonction publique du Canada vise à constituer un modèle de ce que peut et devrait être un
employeur inclusif et accessible. La Stratégie fournit un cadre solide pour mieux servir les
Canadiens et créer des milieux de travail où tous les employés peuvent contribuer selon leur
plein potentiel.  



Les objectifs de la Stratégie cadrent entièrement avec notre nouvelle vision du renouvellement
de la fonction publique, soit l’initiative Au-delà de 2020. Misant sur le succès d’Objectif 2020,
l’initiative Au-delà de 2020 vise à adapter nos façons de penser et nos comportements pour
que nous devenions plus souples, plus inclusifs et mieux outillés. La Stratégie sur l’accessibilité
au sein de la fonction publique du Canada soutient les efforts que nous déployons pour créer
un environnement inclusif où les fonctionnaires disposent des outils nécessaires pour réussir
maintenant et dans l’avenir.  

Pour créer un milieu de travail inclusif et accessible, il revient à chaque employé de la fonction
publique  d’incarner l’esprit de la Stratégie. J’invite tous les fonctionnaires à témoigner leur
appui en mettant en application les mesures mentionnées dans la Stratégie sur l’accessibilité
au sein de la fonction publique du Canada.

Date de modification :
2019-06-24



Introduction : Stratégie sur l’accessibilité au sein de
la fonction publique du Canada
Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

Sur cette page
Contexte
Établissement de la stratégie
Aperçu de la stratégie

Au Canada, on considère les personnes handicapées comme une richesse pour la collectivité;
elles sont perçues comme des citoyens qui s’investissent et qui contribuent à la société. Or,
trop souvent, on perd de vue cette réalité lorsqu’on discute des handicaps en se concentrant
uniquement sur les « besoins spéciaux » et les mesures d’adaptation dont une personne a
besoin dans sa vie quotidienne pour s’épanouir. Nous avons beaucoup à apprendre de la façon
dont les personnes handicapées perçoivent le monde, et il est capital de les associer à tous les
aspects de notre vie si l’on veut fonder une société qui fonctionne parfaitement.

De par leur vécu, les personnes handicapées sont des experts en matière de handicap. Trop
souvent, nous négligeons, à nos dépens, cette expertise. Au Canada, nous sommes fiers
d’embrasser la diversité en célébrant les nombreuses ethnies, cultures, langues et religions qui
façonnent notre passé et notre présent. Nous nous montrons également ouverts à l’expression
de la différence en matière de genre et d’orientation sexuelle.

Mais qu’en est-il du handicap? Le handicap est une autre façon de vivre différemment, de voir
le monde différemment, d’expérimenter le monde différemment et de s’exprimer
différemment. C’est une manière d’appréhender les choses digne d’intérêt et dont nous avons
à apprendre.

Les Canadiens handicapés ne représentent pas une petite minorité. Plus de 6 millions de
Canadiens de plus de 15 ans vivent avec un ou plusieurs handicaps. Ce sont des membres de
notre famille, nos amis, nos voisins et nos collègues. S’assurer qu’ils puissent participer et

https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor.html


contribuer, sans obstacle, à la société, c’est améliorer le Canada pour tous. Comme l’a dit l’un
des participants aux consultations : « Quand on rend quelque chose accessible, cela bénéficie à
tout le monde. »

Il est temps que notre pays voie dans le handicap une autre facette de la diversité de la société
canadienne.

Le premier ministre a fait part de son intention de faire de l’accessibilité au Canada une priorité
en chargeant le ministre des Sports et des Personnes handicapées d’élaborer une loi fédérale
sur l’accessibilité.

Forts du désir de faire du Canada un pays véritablement accessible, nous avons décidé de
commencer par faire le point sur la situation au sein de notre administration. La fonction
publique du Canada est le premier employeur au pays; elle offre des programmes et des
services à 37 millions de Canadiens et elle achète plus de biens et services que toute autre
entité au pays. Ce constat nous a amenés à nous poser les questions suivantes :

Combien de personnes handicapées la fonction publique emploie-t-elle, met-elle en avant
et forme-t-elle?
Est-ce que la fonction publique intègre le point de vue des personnes handicapées à ses
modes de fonctionnement?
Est-ce que l’on tient compte de l’accessibilité lors

de la conception et de la construction des espaces de travail et lors de prestation de
services?
de l’acquisition de biens et de services?

Les personnes handicapées dans la fonction publique se sentent-elles acceptées et
valorisées?
Quel genre d’employeur représente le gouvernement du Canada pour les personnes
handicapées?
Quel genre de fournisseur de services représente le gouvernement du Canada pour les
personnes handicapées?

À la lumière des réponses apportées à ces questions, il est apparu que le gouvernement du
Canada pouvait mieux faire. Le premier ministre a donc :

nommé un sous-ministre de l’Accessibilité au sein de la fonction publique;
créé le Bureau de l’accessibilité de la fonction publique (BAFP) en lui donnant pour mandat
de créer une stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction publique du Canada.

Dès le départ, nous nous sommes fixé un objectif à la fois simple et très ambitieux : faire de
l’administration fédérale canadienne la fonction publique la plus inclusive au monde.

https://pm.gc.ca/fra/lettre-de-mandat-du-ministre-des-sports-et-des-personnes-handicapees-4-octobre-2017


À nos yeux, il était crucial de réaliser des consultations. Nous avons donc rencontré des milliers
de fonctionnaires de partout au pays afin de leur demander ce qu’il convenait de faire pour
mieux intégrer l’expertise des personnes handicapées dans notre travail de fonctionnaires.

Les fonctionnaires handicapés nous ont fait part de ce qui suit :

souvent, ils n’ont pas de sentiment d’appartenance dans leur milieu de travail;
on ignore, néglige ou rejette trop souvent les mesures d’adaptation dont ils ont besoin.

Nous avons relevé un haut degré de frustration imputable à plusieurs facteurs :

les délais pour obtenir les outils indispensables au travail des employés handicapés,
comme les lecteurs d’écran et les logiciels de reconnaissance vocale, sont longs;
on omet de prendre les mesures d’adaptation de base, comme s’assurer que les toilettes
et les salles de réunion publiques sont accessibles et adaptées;
certains espaces de travail publics qui viennent d’être rénovés ne sont pas adaptés au
déplacement des personnes handicapées parce que l’on a procédé aux travaux sans les
consulter.

Les fonctionnaires handicapés nous ont expliqué qu’ils :

sont davantage victimes de harcèlement et de discrimination que les autres
fonctionnaires;
ont beaucoup moins de chances d’obtenir une promotion;
se sentent souvent méprisés ou marginalisés alors qu’il serait essentiel que l’on écoute ce
qu’ils ont à dire;
manquent de mentors et de modèles;
ont dû surmonter d’importants obstacles pour obtenir un emploi dans la fonction
publique;
doivent trop souvent réexpliquer et justifier à nouveau les mesures d’adaptation, même
les plus élémentaires, lorsqu’ils changent de postes au sein de la fonction publique;
dépensent beaucoup d’énergie pour obtenir des conditions de travail aussi convenables
que possible.

Voilà le portrait que l’on nous a fait de la situation dans la fonction publique. À l’évidence, il est
possible de faire mieux.

Nous avons également reçu de nombreuses suggestions, particulièrement intéressantes,
concernant les pistes à explorer afin d’améliorer la fonction publique pour tous. Nous avons
entendu ce qui suit :

l’inclusion des personnes handicapées permet d’améliorer le milieu de travail pour tous;



l’inclusion de l’expertise des personnes handicapées dans le travail que la fonction
publique accomplit pour les Canadiens et les Canadiennes permet d’améliorer les
politiques, les services et les solutions pour l’ensemble du Canada.

Nous avons élaboré la stratégie en nous fondant sur ces idées.

La fonction publique doit ressembler aux personnes qu’elle sert. Que ce soit à titre de
décideurs, de chercheurs, d’analystes, de fournisseurs de services, de porte-parole ou de
leaders, les Canadiens handicapés devraient se sentir représentés au sein de la fonction
publique. Nous devons nous assurer que toutes les conditions sont en place au sein de la
fonction publique pour que les personnes handicapées puissent faire valoir leurs talents et
pour que rien ne s’oppose à ce qu’elles mettent leur expertise au service du Canada.

On nous a expliqué que la fonction publique devait cesser de voir les employés handicapés
comme des personnes « posant problème » et les considérer comme des membres à part
entière de la fonction publique. On a également attiré notre attention sur la nécessité de
sensibiliser davantage les dirigeants si l’on veut que le changement de culture s’opère à tous
les niveaux de la fonction publique.

Bien sûr, un tel changement de culture ne se produira pas du jour au lendemain. Il implique
une volonté réelle et durable de changer les choses. Un tel changement passe également par
l’adoption d’une stratégie. Si nous voulons faire du Canada un pays vraiment accessible, nous
devons commencer par changer notre fonction publique. Nous espérons que, grâce à cette
stratégie, l’idée d’un Canada vraiment accessible devienne une réalité pour cette génération
de Canadiens.

Contexte

Dans cette section

La Loi canadienne sur l’accessibilité

Depuis juillet 2016, le gouvernement du Canada a consulté plus de 6 000 Canadiens afin de
déterminer ce qu’un Canada accessible signifiait pour eux.

Ces consultations ont servi à orienter le projet de loi C-81 : Loi visant à faire du Canada un pays
exempt d’obstacles, qui a été déposé en juin 2018. Ce projet de loi vise à :

veiller à la détermination, à l’élimination et à la prévention des obstacles à l’accessibilité
pour les organisations de compétence fédérale, y compris en ce qui concerne l’emploi, les
communications, l’approvisionnement en biens, services et installations, les technologies



de l’information et des communications, l’environnement bâti, la conception et la
prestation des programmes et services, et le transport;
assurer la pleine participation au sein de la société des personnes souffrant de déficiences
physiques, mentales, intellectuelles, d’apprentissage, de communication ou sensorielles.

Droits des personnes handicapées

La Loi canadienne sur l’accessibilité proposée conduira à une plus grande élimination des
obstacles pour les personnes handicapées. Malgré tout, le Canada est déjà reconnu
mondialement pour son appui à la diversité. Au fil des ans, il s’est doté d’un vaste dispositif
législatif et stratégique qui soutient divers éléments de la diversité et de l’inclusion. Font partie
de ce dispositif les lois suivantes :

la Charte canadienne des droits et libertés
la Loi canadienne sur les droits de la personne
la Loi sur l’équité en matière d’emploi
la Loi sur l’équité salariale
la Loi sur le multiculturalisme canadien
la Loi sur les langues officielles

De plus, la Loi sur l’emploi dans la fonction publique reconnaît qu’il serait avantageux pour le
Canada de pouvoir compter sur une fonction publique représentative de la diversité
canadienne. L’équité en matière d’emploi est le fondement d’un effectif de la fonction
publique aussi diversifié que les personnes qu’il sert. La Loi sur l’équité en matière d’emploi a
pour objet de réaliser l’équité au sein du milieu de travail au Canada en corrigeant les
désavantages en matière d’emploi grâce à l’identification et l’élimination des obstacles
auxquels font face les membres des quatre groupes désignés en ce qui concerne l’équité en
matière d’emploi :

les femmes
les Autochtones
les personnes handicapées
les membres des minorités visibles.

L’amélioration de l’accessibilité au sein de la fonction publique s’inscrit dans la continuité des
engagements que le Canada a pris au plan international. En tant que signataire de la
Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, il s’est engagé à
« assurer à toutes les personnes handicapées le plein accès à tous les droits humains et
libertés fondamentales ». Il a également reconnu le rôle central que l’emploi dans la fonction
publique peut jouer dans la réalisation de cet engagement.



Une fonction publique diversifiée et inclusive

Les greffiers actuels et précédents du Conseil privé, en tant que chefs de la fonction publique,
ont reconnu l’importance pour la fonction publique de refléter et de mettre à profit la richesse
de la diversité du Canada. L’inclusion et la diversité ont été au cœur du processus continu de
renouvellement de la fonction publique. Le cadre Au-delà de 2020 vise à rendre la fonction
publique agile, inclusive et équipée.

Au cours des dernières années, beaucoup d’efforts ont été déployés pour rendre la fonction
publique du Canada plus diversifiée et plus inclusive :

en 2016, la publication de la Stratégie pour la fonction publique fédérale sur la santé mentale
en milieu de travail a constitué un premier pas important vers la création d’un milieu de
travail sain, respectueux et positif qui consolide la fonction publique;
en 2017, le Groupe de travail conjoint syndical-patronal sur la diversité et l’inclusion dans la
fonction publique a publié un rapport intitulé Créer une fonction publique diversifiée et
inclusive;
en 2017, les Cercles interministériels sur la représentation des Autochtones, dirigés par la
sous-ministre championne des employés fédéraux autochtones, ont publié le rapport Unis
dans la diversité : une voie vers la réconciliation;
en 2018, le greffier du Conseil privé a chargé une équipe de travail des sous-ministres sur
le harcèlement d’effectuer des recherches sur le harcèlement dans la fonction publique et
de formuler des recommandations (publiées sous le titre Milieux de travail sains : Entamer
un dialogue et prendre des mesures pour lutter contre le harcèlement dans la fonction
publique);
au cours de l’exercice 2018-2019, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada mettra sur
pied le Centre de diversité, d’inclusion et de mieux-être de la fonction publique.

Cette stratégie s’appuie sur ces initiatives.

Bien que cette stratégie soit axée sur les personnes handicapées, elle reconnaît également les
points suivants :

les personnes ont des facteurs d’identité multiples;
les personnes handicapées qui appartiennent à d’autres groupes en quête d’équité,
comme les femmes et les Autochtones, peuvent se heurter à d’autres obstacles en raison
de ces identités croisées.

Au fur et à mesure de la mise en œuvre de cette stratégie, des données seront recueillies sur
l’impact des initiatives de la stratégie sur les personnes handicapées qui appartiennent
également à d’autres groupes en quête d’équité.

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/travail-sain/mieux-etre-milieu-travail/sante-mentale-travail/strategie-fonction-publique-federale-sante-mentale-milieu-travail.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/rapports/creer-fonction-publique-diversifiee-inclusive-rapport-final-groupe-travail-conjoint-syndical-patronal-diversite-inclusion.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/publications/unis-diversite.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/publications/milieux-travail-sains.html


Comité des champions et des présidents pour personnes handicapées (CCPPH)

Le travail du BAFP s’appuie sur les travaux entrepris par le Comité des champions et des
présidents pour personnes handicapées. Ce comité :

compte plus de 110 champions pour les personnes handicapées et de présidents de
réseaux d’employés des ministères et organismes de l’ensemble de la fonction publique;
a pour mandat de servir de tribune pour le réseautage et le partage des pratiques
exemplaires en matière d’équité en emploi entre les ministères et organismes;
est présidé par une sous-ministre championne pour les employés fédéraux handicapés.

Le Comité s’est efforcé de cerner les obstacles auxquels se heurtent les personnes
handicapées en se fondant sur les données suivantes :

le Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux;
les taux de promotion publiés dans les rapports annuels du gouvernement sur l’équité en
matière d’emploi au sein de la fonction publique du Canada.

Le comité a organisé un atelier de réflexion conceptuelle  de deux jours en novembre 2016.
Plus de 70 participants provenant de 27 ministères et organismes différents se sont réunis
pour élaborer une stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction publique fédérale. Au
nombre des principales recommandations qu’il a formulées, le Comité a recommandé que l’on
crée une unité centrale pour préparer la fonction publique à la nouvelle loi.

Le Comité des champions et des présidents pour personnes handicapées a participé
activement à l’élaboration de cette stratégie et continuera de participer à sa mise en œuvre.

Établissement de la stratégie

Dans cette section

Mise sur pied du Bureau de l’accessibilité au sein de la fonction publique

Le BAFP a été créé pour préparer la fonction publique à se respecter, voire dépasser, les
exigences fixées dans la Loi canadienne sur l’accessibilité proposée. Le BAFP a pour mandat,
jusqu’en mars 2021 :

d’élaborer et de lancer une stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction publique du
Canada;
de formuler des conseils d’experts, d’offrir un leadership et une coordination aux
ministères et aux organismes afin de mettre en œuvre les exigences de la loi proposée;
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d’élaborer des initiatives ciblées pour faciliter l’amélioration de l’accessibilité en milieu de
travail.

Analyse environnementale

Le BAFP a effectué une analyse pour déterminer les mesures devant être prises en priorité en
vue de l’élimination des obstacles dans les domaines déterminés dans la législation.

Il a ensuite organisé plusieurs activités afin de solliciter l’avis des fonctionnaires sur la façon de
rendre la fonction publique plus accessible et plus inclusive. Voici quelques-unes de ces
activités :

des assemblées publiques régionales à Vancouver, Montréal, Toronto, Edmonton et
Halifax;
deux sondages sur les versions préliminaires de la stratégie, qui ont reçu plus de
3 500 réponses (voir les annexes G et H);
des ateliers avec le Comité des champions et des présidents pour personnes handicapées;
des rencontres avec les chefs des collectivités fonctionnelles (communications, ressources
humaines, jeunes professionnels, gestionnaires, biens immobiliers et autres), les sous-
ministres et leurs comités de la haute direction;
des réunions avec d’autres gouvernements provinciaux et internationaux;
des réunions avec les agents négociateurs;
des rencontres avec des spécialistes du handicap et de l’accessibilité qui travaillent à
l’extérieur du gouvernement au Canada et à l’étranger.

Le BAFP a aussi :

effectué une analyse de l’environnement pour déterminer les pratiques exemplaires
d’autres administrations et organisations qui sont reconnues comme des chefs de file
dans les secteurs privé et sans but lucratif (voir l’annexe F);
intégré les résultats des consultations qui ont eu lieu au processus d’élaboration de la Loi
canadienne sur l’accessibilité proposée.

Ces activités, combinées aux données du Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux et aux
rapports annuels sur l’équité en matière d’emploi dans la fonction publique, ont permis de
déterminer les principaux défis qui restent à relever pour :

les employés handicapés;
les clients du gouvernement qui ont un handicap.

Les conclusions de l’analyse environnementale du BAFP ont servi à déterminer les domaines
d’action prioritaires de la stratégie.

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/ce-que-nous-avons-entendu-premier-sondage-ebauche-strategie-accessibilite-sein-fonction-publique-canada.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/ce-que-nous-avons-entendu-deuxieme-sondage-ebauche-strategie-accessibilite-sein-fonction-publique-canada.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-initiatives-renforcement-territoires-provinces.html


Constatations

Portrait des fonctionnaires handicapés

Selon le rapport L’équité en matière d’emploi dans la fonction publique du Canada, exercice 2017 à
2018, 5,3 % (ou 10 181) des employés de l’administration publique centrale déclarent être des
personnes handicapées. Ce taux varie d’un ministère et d’un organisme à l’autre passant de
0 % dans certains cas à plus de 20 % dans le cas de la Commission canadienne des droits de la
personne et de la Commission mixte internationale.

Ce rapport montre également que le taux de cessation d’emploi pour les personnes
handicapées (employés qui quittent la fonction publique) est :

beaucoup plus élevé que leur taux de disponibilité au sein de la population active;
supérieur à leurs niveaux de représentation interne.

De plus :

le taux de promotion des employés handicapés a diminué au cours des 10 dernières
années;
le pourcentage d’employés handicapés embauchés est toujours inférieur à leur
disponibilité au sein de la population active.

Ces données donnent à penser que la fonction publique a de la difficulté à attirer et à retenir
les personnes handicapées alors que 644 640 Canadiens handicapés pourraient être des
candidats potentiels pour un emploi .

Selon le Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 2018 :

le taux de harcèlement est de 32 % chez les employés qui s’auto-identifient comme
personnes handicapées, comparativement à 14 % chez ceux qui ne s’auto-identifient pas
(une différence de 18 %);
les employés handicapés indiquent que leur handicap constitue le motif principal du
harcèlement;
les personnes handicapées signalent que le harcèlement prend la forme d’un traitement
injuste dans 62 % des cas, comparativement à 46 % pour les employés non handicapés
(une différence de 16 %).

Le rapport du Bureau du Conseil privé intitulé Milieux de travail sains révèle que les taux de
harcèlement sont plus élevés chez les employés handicapés, en partie à cause des problèmes
liés au processus d’adaptation, qui empêchent les employés handicapés de participer et de
contribuer pleinement à leur milieu de travail.
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Les chiffres concernant la discrimination sont similaires, 25 % des employés handicapés
signalant une discrimination, contre 6 % des employés non handicapés (une différence de
19 %).

Les employés handicapés signalent également que les obstacles à l’accessibilité représentent
une source importante de stress.

Portrait des Canadiens handicapés

L’Enquête canadienne sur l’incapacité de 2017 a révélé qu’environ un Canadien sur cinq
(6,2 millions) âgé de 15 ans et plus vivait avec un ou plusieurs handicaps qui limitaient ses
activités quotidiennes :

environ 13 % des Canadiens âgés de 15 à 24 ans avaient un ou plusieurs handicaps;
comme la prévalence de l’incapacité augmente avec l’âge, 38 % des Canadiens âgés de
65 ans et plus vivaient avec un ou plusieurs handicaps.

Les incapacités liées à la santé mentale et aux troubles d’apprentissage sont les types
d’incapacité les plus courants chez les jeunes de 15 à 24 ans. Les incapacités liées à la douleur,
à la mobilité et à la souplesse étaient les types d’incapacité les plus courants chez les
personnes âgées de 65 ans et plus. Plus de quatre Canadiens handicapés sur dix sont
gravement ou très gravement handicapés. Les personnes souffrant d’incapacités plus graves :

présentaient souvent des taux d’emploi plus faibles et des revenus plus faibles, même
lorsqu’ils travaillaient;
étaient plus susceptibles de vivre dans la pauvreté.

Les Canadiens handicapés font face à de nombreux obstacles dans leur vie quotidienne.
L’incapacité est de loin le motif de discrimination le plus courant pour les plaintes déposées à
la Commission canadienne des droits de la personne; elles représentaient 52 %
des 1 129 plaintes reçues en 2018 .

Aperçu de la stratégie

Dans cette section

Vision et principes

Vision - Devenir la fonction publique la plus accessible et la plus inclusive au monde

Principes directeurs
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Rien sans nous : les personnes handicapées sont impliquées dans la conception et la mise
en œuvre de la stratégie.
Collaboration : les ministères et organismes travaillent en collaboration les uns avec les
autres, avec les agents négociateurs et avec d’autres organismes publics, privés et sans
but lucratif.
Durabilité : la stratégie accorde la priorité aux mesures qui auront un impact durable.
Transparence : la stratégie est élaborée et mise en œuvre de façon transparente, et les
ministères et organismes rendent compte ouvertement et de façon transparente de leurs
efforts pour éliminer les obstacles.

Objectifs

Cinq objectifs ont été déterminés comme étant essentiels à la réalisation de la vision :

accroître le recrutement, le maintien en poste et la promotion des personnes handicapées;
améliorer l’accessibilité de l’environnement bâti;
rendre les technologies de l’information et des communications accessibles à tous;
fournir aux fonctionnaires les outils pour concevoir et offrir des programmes et des
services accessibles;
bâtir une fonction publique accessible.

Chaque objectif est accompagné des éléments suivants :

une description de la situation actuelle;

un énoncé de l’état souhaité;

les mesures qui peuvent être prises à l’échelle du gouvernement et au niveau des
ministères ou des organismes.

Enfin, la stratégie présente brièvement l’état de la fonction publique en matière d’accessibilité
tel qu’il est censé être à l’horizon 2021. Le cadre permettant de suivre les progrès et les
résultats se trouve à l’annexe C.

Mise en œuvre et gouvernance

La stratégie s’appuie sur un cadre de gouvernance auquel participent des cadres supérieurs,
des experts en la matière provenant d’organisations responsables des politiques et des
programmes en vertu de la loi et des fonctionnaires handicapés :

le groupe consultatif des sous-ministres;
le Comité directeur des sous-ministres adjoints (SMA);
les groupes de travail qui relèvent du Comité directeur des SMA.

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-mesure-progres.html


Le BAFP a élaboré cette stratégie en collaboration avec ces groupes. Les rôles et
responsabilités pour la mise en œuvre des mesures de la stratégie figurent à l’annexe B.

Le BAFP fournira une orientation aux ministères et organismes pour appuyer la mise en œuvre
de la stratégie (voir l’annexe D).

Notes en bas de page

Date de modification :
2019-06-07

La « réflexion conceptuelle » correspond à un processus d’élaboration de stratégies
qui met l’accent sur le comportement humain. Ses principales étapes consistent à 1)
imaginer un scénario futur, comme imaginer ce que les gens veulent en posant des
questions sur leur comportement, 2) tester par l’expérimentation et l’ajustement, et
3) donner vie à la stratégie en établissant les activités, les capacités et les ressources
nécessaires. (Paraphrase tirée de Harvard Business Review, The Explainer: Design
Thinking (en anglais seulement), 25 août 2015).

1

Voir Statistique Canada, Rapport sur l’enquête canadienne sur l’incapacité : Un profil de
la démographie, de l’emploi et du revenu des Canadiens ayant une incapacité âgés de
15 ans et plus, 2017, section 2.3.

2

Voir le Rapport annuel 2018 de la Commission canadienne des droits de la personne au
Parlement, pages 37 et 40.
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https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-mesure-progres.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/strategie-accessibilite-fonction-publique-par-ministeres-organismes-devraient.html
https://hbr.org/video/4443548301001/the-explainer-design-thinking
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-654-x/89-654-x2018002-fra.htm
https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fra/content/rapport-annuel-2018


Emploi : Stratégie sur l’accessibilité au sein de la
fonction publique du Canada
Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

1. Emploi

2. Environnement bâti

3. Technologie

4. Services

5. Culture

6. Mesure du progrès

Accroître le recrutement, le maintien en poste
et la promotion des personnes handicapées

Sautez vers :

Où nous sommes

Ce que nous faisons

https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-environnement-bati.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-technologie.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-services.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-culture.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-mesure-progres.html


Où nous sommes

Situation actuelle

Recrutement de personnes handicapées

Au cours des consultations sur la Loi canadienne sur l’accessibilité proposée :

39 % des répondants au sondage ont indiqué que l’emploi correspondait au domaine le
plus important au sein duquel l’accessibilité devait être améliorée;
14 % des répondants ont suggéré que le gouvernement sensibilise le public et modifie les
comportements en matière d’accessibilité des façons suivantes :
montrer l’exemple,
augmenter le nombre de personnes handicapées au sein du gouvernement.

L’Enquête canadienne sur l’incapacité effectuée par Statistique Canada en 2017 a révélé
que 15,6 % de la population active canadienne (âgée de 25 à 64 ans) est composée de
personnes handicapées .

Toutefois, au cours de l’exercice 2017 à 2018 :

seulement 5,3 % des fonctionnaires se sont auto-identifiés comme personnes
handicapées;
2,9 % se sont auto-identifiés comme personnes handicapées lorsqu’elles ont posé leur
candidature à un poste .

Maintien en poste et promotion des fonctionnaires handicapés

Le Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 2018 a révélé que les employés handicapés
présentaient des niveaux de stress constamment plus élevés et des niveaux moins élevés de
bien-être psychologique au travail que leurs collègues. Le rapport L’équité en matière d’emploi

Où nous voulons être

1
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« L’un de mes premiers objectifs est le suivant : changer les choses de manière à ne
jamais être la seule sous ministre visiblement handicapée dans la fonction publique
du Canada. J’ai encore du chemin à faire! »

— Yazmine Laroche, sous ministre de l’Accessibilité au sein de la fonction publique

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/diversite-equite/equite-emploi-rapports-annuel/equite-emploi-fonction-publique-canada-2017-2018.html


dans la fonction publique du Canada, exercice 2017 à 2018 fait état des données suivantes :

3,6 % des nouveaux employés (taux d’embauche) déclarent être une personne
handicapée, ce qui est inférieur à la disponibilité au sein de la population active;
7,7 % des employés handicapés ont quitté la fonction publique (taux de cessation
d’emploi), ce qui est plus élevé que la représentation interne.

Tout comme le taux de maintien en poste, le taux de promotion est plus faible chez les
personnes handicapées. Les employés handicapés ne représentent que 4,1 % des promotions
(taux de promotion), ce qui est inférieur à leur représentation au sein de la fonction publique.

État souhaité

Les demandeurs d’emploi handicapés considèrent le gouvernement du Canada
comme un employeur de choix.
Les demandeurs d’emploi et les fonctionnaires handicapés ont accès à des possibilités
d’emploi et peuvent contribuer leur plein potentiel.

Mesures immédiates à l’échelle de la fonction publique

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/diversite-equite/equite-emploi-rapports-annuel/equite-emploi-fonction-publique-canada-2017-2018.html


Par l’intermédiaire du Fonds centralisé pour un milieu de travail habilitant, élaborer
une approche pangouvernementale pour répondre aux besoins d’adaptation au sein
du milieu de travail

Dans le cadre du Programme d’accessibilité du gouvernement du Canada, 10 millions de
dollars sur cinq ans (de l’exercice 2019 à 2020 à l’exercice 2023 à 2024) ont été affectés au
Fonds centralisé pour un milieu de travail habilitant.

Le fonds a été créé en fonction des recommandations formulées par le Comité des champions
et des présidents pour personnes handicapées. Il sera géré par le BAFP et permettra :

d’élaborer et mettre en œuvre un passeport d’employé qui :
documente les besoins,
facilite les conversations avec les gestionnaires et les services ministériels,
assure le suivi des actions,
« suit » les employés lorsqu’ils changent de poste;

d’effectuer des recherches, d’évaluer les pratiques exemplaires dans les secteurs public et
privé, et d’expérimenter des approches novatrices en matière d’adaptation du milieu de
travail;
de créer une « bibliothèque » centralisée d’appareils et de services adaptés pour fournir un
accès rapide à des appareils fonctionnels aux nouveaux employés (étudiants, employés
occasionnels et temporaires);
de mettre en œuvre une formation et des outils pour appuyer le changement de culture au
sein de la fonction publique;
de mettre en œuvre d’autres initiatives, comme des projets pilotes, afin d’examiner leur
faisabilité à l’échelle du gouvernement.

Lancement du Programme de stages fédéraux pour les Canadiens en situation de
handicap (PSFCH)

La Commission de la fonction publique du Canada présentera le Programme de stages
fédéraux pour les Canadiens en situation de handicap. Le Programme :

« Il y a une chose qui est importante et qui revient souvent dans les discussions. C’est
qu’il faut arrêter de penser que, si une personne ne peut pas faire le travail comme on
le fait d’habitude, elle ne peut pas le faire. Il faut voir les choses autrement et
comprendre qu’il y a plusieurs manières de faire le travail. »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Montréal (janvier 2019)



améliorera l’insertion économique des personnes handicapées et favorisera la diversité au
sein de la fonction publique fédérale;
ciblera les Canadiens âgés de 16 à 64 ans ayant des incapacités de légères à graves;
sera appuyé par un personnel composé de professionnels des ressources humaines et de
psychologues chargés de concevoir et de mettre en œuvre des stratégies pour appuyer les
stagiaires et les gestionnaires recruteurs (méthodes d’évaluation, encadrement et
formation);
fera participer les associations et appuiera un groupe consultatif qui veillera à ce que les
personnes handicapées participent tout au long du processus.

Embaucher 5 000 personnes handicapées d’ici 2025

Chaque ministère et organisme atteindra un objectif d’embauche « élargi » établi en fonction
de son contexte, de ses besoins en dotation et de ses lacunes afin d’accroître de façon
significative l’embauche de personnes handicapées et leur représentation au sein du
ministère.

Compte tenu de la variété des postes à doter, on aura recours à une combinaison de grands
répertoires et de stratégies de recrutement ciblées afin de doter des postes partout au pays.

Pour atteindre cet objectif, les ministères et organismes pourront utiliser divers programmes
de recrutement pangouvernementaux, notamment :

des répertoires ciblés de recrutement postsecondaire;
le Programme de stages fédéraux pour les Canadiens en situation de handicap;
le volet Occasion d’emploi pour étudiants en situation de handicap;



l’inventaire des employés bénéficiant d’un droit de priorité qui sont devenus handicapés.

La Commission de la fonction publique du Canada continuera de fournir son expertise en
matière d’évaluation et de mesures d’adaptation, notamment :

en créant un rôle d’ambassadeur de l’accessibilité en matière d’évaluation dans chaque
ministère, qui bénéficiera de formation et d’un accompagnement, pour :
améliorer l’expertise en matière d’évaluation et d’adaptation dans l’ensemble de la
fonction publique,
mieux positionner les organisations pour qu’elles atteignent leurs objectifs en matière de
diversité;
en élaborant des documents d’orientation sur les assouplissements en matière de
dotation offerts aux gestionnaires recruteurs;
en organisant des salons de l’emploi et en faisant la promotion des postes dans la fonction
publique partout au pays par l’intermédiaire des médias sociaux et d’autres moyens;
en travaillant avec un certain nombre d’associations qui représentent les personnes
handicapées afin :
d’aider à cerner les lacunes en matière de recrutement,
d’élaborer des stratégies pour inciter les personnes handicapées à poser leur candidature
à des postes au sein de la fonction publique,
de mener des projets pilotes avec des organisations afin d’explorer des approches
novatrices en matière de recrutement des personnes handicapées, y compris des services
de placement.

Puisque les efforts de recrutement ne permettront pas à eux seuls d’atteindre cet objectif, il
sera nécessaire parallèlement de :

promouvoir une culture diversifiée et inclusive;
fournir aux gestionnaires les outils et les connaissances voulus;
créer des conditions propices à la réussite notamment en assurant l’intégration, le
maintien en poste des personnes handicapées et en leur garantissant une évolution
professionnelle;
collecter et gérer les données afin de mesurer à intervalles réguliers les progrès et les
résultats.



Mesures immédiates au sein des ministères et organismes

Examiner les politiques et les processus internes en matière de ressources humaines, en
consultation avec les employés handicapés, afin de déterminer comment les rendre plus
accessibles et inclusifs.
Examiner les processus d’adaptation afin d’accroître la rapidité et la qualité du service et
de passer à une approche « oui par défaut ».
Concevoir des ressources afin d’informer tous les employés sur les processus à suivre pour
obtenir des mesures d’adaptation.
Établir un objectif et un plan d’embauche en fonction du contexte, des besoins en dotation
et des lacunes afin d’accroître considérablement la représentation ministérielle de sorte
que la fonction publique atteigne la cible de 7 % de personnes handicapées .
Déterminer des cibles de recrutement et de promotion des personnes handicapées.
Organiser des processus de recrutement ciblés pour combler les lacunes établies.
Améliorer les programmes ministériels de perfectionnement afin de mettre davantage
l’accent sur les personnes handicapées.
Intégrer les questions d’accessibilité aux plans ministériels des ressources humaines.

Ce que nous faisons

Mesures à venir

Examiner la représentation des personnes handicapées au sein des groupes
professionnels afin de repérer les lacunes.
Organiser des processus de recrutement ciblés pour combler les lacunes établies.
Élaborer des outils et des formations pour permettre aux superviseurs de créer des
équipes inclusives.
Examiner les programmes de perfectionnement existants pour s’assurer que les
personnes handicapées sont adéquatement représentées et accompagnées à chaque

« J’en ai assez d’être la seule personne handicapée dans le milieu scientifique et
technique où je travaille. C’est comme ça depuis le début de ma carrière. J’en ai assez
d’être “la personne aveugle”. »

— Participant à la réunion du Comité des champions et des présidents pour personnes handicapées (mars
2019)

3



étape, du début à la fin.
Élaborer des objectifs
d’emploi à long terme pour
les personnes handicapées qui
tiennent compte de l’aptitude
au travail  telle qu’elle est
définie dans l’Enquête
canadienne sur les personnes
handicapées de 2017.

État à l’horizon 2021

Grâce aux initiatives de
recrutement prises à l’échelle
de la fonction publique ainsi
que par les différents
ministères et gouvernements,
la fonction publique devrait
être en voie d’atteindre
l’objectif qu’elle s’est fixé
pour 2025, à savoir compter
dans ses rangs 7 %
d’employés déclarant être une
personne handicapée.
Les employés handicapés
devraient remarquer une
amélioration du processus
d’adaptation et savoir :

à qui s’adresser au sein de
leur organisation pour
discuter des mesures
d’adaptation;
quels sont les types d’adaptation disponibles;
le processus pour obtenir des mesures d’adaptation;
le délai normal d’obtention des mesures d’adaptation.

Le taux de promotion des personnes handicapées aura augmenté et le taux de cessation
d’emploi aura diminué.

4



L’accessibilité sera entièrement intégrée aux programmes de recrutement et de
perfectionnement existants.
Les employés handicapés seront plus satisfaits au travail.

Notes en bas de page
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Voir l’Enquête canadienne sur l’incapacité, 2017 : Guide des concepts et méthodes.1

Voir le Rapport annuel 2017-18 : Bâtir aujourd’hui la fonction publique de demain de la
Commission de la fonction publique du Canada.

2

Il est possible que l’on doive revoir la cible de 7 % d’employés déclarant être une
personne handicapée une fois que les estimations relatives à la disponibilité dans la
population active tirées de données de l’Enquête canadienne sur l’incapacité de 2017
auront été publiées.

3

L’aptitude au travail correspond à un concept qui « sert à décrire les personnes ayant
une incapacité qui ne travaillent pas actuellement, mais qui pourraient avoir un
emploi rémunéré dans le scénario idéal, c’est-à-dire un marché du travail inclusif,
sans discrimination, pleinement accessible et où des mesures d’adaptation
complètes sont offertes. Il ne s’agit pas d’une tentative de mesure de la capacité
interne, de la capacité de travailler ou même de la probabilité qu’une personne
trouve un emploi dans les conditions actuelles, mais bien d’une façon d’examiner
l’évolution possible du marché du travail dans des conditions plus inclusives. »
(Source : Statistique Canada, Rapports sur l’Enquête canadienne sur l’incapacité : Un
profil de la démographie, de l’emploi et du revenu des Canadiens ayant une incapacité
âgés de 15 ans et plus, 2017, annexe A : Aptitude au travail)
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Où nous sommes

Situation actuelle

La Norme d’accès facile aux biens immobiliers du Conseil du Trésor :

établit les exigences minimales en matière d’accessibilité des biens immobiliers du
gouvernement;
fait référence au document Conception accessible pour l’environnement bâti (CSA B651-18)
du Groupe CSA.

La dernière évaluation concernant l’accessibilité du portefeuille immobilier fédéral a été
effectuctée par Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) entre 2006 et 2010 en
fonction de la version 2004 de la norme CSA B651. À l’époque, SPAC estimait qu’il en coûterait
environ 70 millions de dollars (valeur non actualisée) pour rendre les biens immobiliers
fédéraux conformes aux normes d’accessibilité en place au milieu des années 2000. Ces
évaluations n’ont pas pris en considération :

les commentaires de groupes de clients et locataires handicapés;
les améliorations susceptibles d’être apportées immédiatement en changeant la façon
dont les services de gestion des biens et des installations sont fournis au quotidien.

Où nous voulons être



Les personnes handicapées rencontrent des difficultés dans leur milieu de travail, liées
notamment à l’absence d’ouvre-portes automatiques, la piètre signalisation et l’orientation
particulièrement médiocre. Dans le premier sondage sur l’élaboration de la stratégie, plusieurs
répondants ont indiqué que l’espace de travail physique ne tient pas compte des handicaps
invisibles, notamment :

l’hypersensibilité environnementale
la douleur chronique
l’anxiété
l’autisme

État souhaité

Les clients et les employés du gouvernement du Canada bénéficient d’un accès facile à
l’environnement bâti dont le gouvernement fédéral est le propriétaire ou le locataire.

Mesures immédiates à l’échelle de la fonction publique

Effectuer une évaluation de l’accessibilité d’une partie des édifices du
gouvernement et établir un processus pour déterminer la faisabilité de mesures
d’adaptation nécessaires à la mise en accessibilité de l’environnement bâti, les
répercussions financières et un mécanisme de priorisation des mesures

En tant que gardien de l’un des plus grands environnements bâtis du Canada, SPAC est chargé
de gérer et de fournir aux organisations gouvernementales et aux parlementaires des services
fédéraux en matière de biens immobiliers et de locaux. Il entreprend une évaluation de
l’accessibilité physique des édifices fédéraux en consultation avec les personnes handicapées.

Mettre sur pied des initiatives en consultation avec les personnes handicapées pour
améliorer l’accessibilité

SPAC examinera des approches novatrices permettant d’améliorer l’accessibilité. Par exemple,
il a établi un partenariat avec l’INCA qui a développé l’application BlindSquare. Ce partenariat

« Je pense que tous nos espaces et tous nos projets devraient être pensés pour les
clients, c’est-à-dire nos employés. »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Montréal (janvier 2019)



se traduira par un projet pilote d’un an visant à évaluer, installer, créer des messages et
maintenir la messagerie de plusieurs balises d’accessibilité à trois endroits.

Mettre à jour les politiques, les directives et les orientations relatives à
l’environnement bâti

En vertu de la nouvelle Politique sur la planification et la gestion des investissements du Conseil du
Trésor, qui a récemment été approuvée, les administrateurs généraux sont tenus d’examiner
les possibilités de faire progresser les objectifs en matière d’accessibilité. Les normes et les
lignes directrices sont en cours de mise à jour afin d’améliorer l’accessibilité de
l’environnement bâti du gouvernement du Canada.

Mesures immédiates au sein des ministères et organismes

Examiner l’environnement bâti en consultation avec les personnes handicapées
(employés, clients et autres personnes qui travaillent régulièrement dans l’immeuble) afin
de déterminer comment le rendre plus accessible et inclusif.
Veiller à ce que toute nouvelle construction ou modernisation soit accessible,
conformément aux pratiques exemplaires et aux normes en matière d’accessibilité :

« Il faudrait peut-être plus d’espaces tranquilles pour que les personnes qui ont un
handicap invisible puissent se concentrer sur leur travail. »

— Participant à la réunion du Comité des champions et des présidents pour personnes handicapées
(décembre 2018)



comme définis par les critères établis pour les bâtiments fédéraux;
en collaboration avec des personnes handicapées.

Promouvoir activement les dispositifs et les services d’accessibilité disponibles dans
l’espace de travail et les espaces publics.
Veiller à ce que les événements et les réunions soient accessibles à tous les employés et, le
cas échéant, au public.
Consulter les personnes handicapées au sujet d’un plan d’évacuation d’urgence et
préparer ou réviser le plan en fonction des besoins particuliers des employés handicapés.

Où nous voulons être

Mesures à venir

En se fondant sur les résultats de l’évaluation de l’accessibilité, dresser un plan d’action
pour trouver des solutions aux problèmes de l’accessibilité du portefeuille fédéral actuel.
Veiller à ce que les prochains contrats de service pour la gestion des grandes installations
comprennent des normes élevées en matière d’accessibilité.
Améliorer l’accessibilité du portefeuille d’immeubles loués en élaborant de nouvelles
clauses de bail qui assurent la conformité aux normes les plus récentes, et continuer de
travailler avec la communauté des propriétaires.
Veiller à ce que l’aménagement du milieu de travail du gouvernement du Canada respecte,
voire dépasse, les exigences en matière d’accessibilité, en consultation avec les personnes
handicapées.
Lancer un outil d’approvisionnement pour obtenir les services d’intervenants tiers afin
d’effectuer des évaluations techniques de l’accessibilité des immeubles.

« Il faut garder à l’esprit que le code, c’est seulement une norme minimale. Quand on
se fait dire que l’édifice a été construit selon le code alors qu’on a de la misère à
rentrer, ça en dit long. Quand j’entends ce genre de réponse, je me dis qu’on
fonctionne vraiment avec des règles toutes faites… Je pense que… pour que ça
fonctionne, il faudrait d’abord se questionner sur les règles et se demander pourquoi
on fait les choses comme on les fait, et si on pourrait les faire différemment et mieux.
»

— Participant à la séance de discussion ouverte de Halifax (mars 2019)





État à l’horizon 2021

Les employés handicapés auront été mobilisés pour rendre leur milieu de travail plus
accessible.
Grâce aux résultats du sondage auprès des employés sur l’état de l’accessibilité de leur
milieu de travail physique et aux consultations effectuées auprès de leurs employés, les
ministères propriétaires et locataires auront une bonne idée de l’état de l’accessibilité au
sein des biens immobiliers du gouvernement.
Les données du sondage auprès des employés serviront de référence pour les
améliorations futures et de guide pour aider à prioriser les améliorations à apporter à
l’espace de travail physique.
À compter de 2020, toutes les nouvelles conceptions seront accessibles et tiendront
compte des commentaires des personnes handicapées (employés, clients et autres
personnes qui travaillent régulièrement dans l’immeuble) et, à compter de 2021, toutes les
nouvelles constructions ou améliorations seront accessibles et tiendront compte des
commentaires des personnes handicapées.
La vérification d’une partie des immeubles appartenant à l’État par SPAC sera
partiellement terminée.
Les employés handicapés seront plus satisfaits de leur milieu de travail.

Date de modification :
2019-06-10

« Dans les environnements bâtis, c’est facile de ne pas remarquer les obstacles qui
sont intentionnels… Prenons par exemple les barrières de sécurité ou d’autres
obstacles physiques qui empêchent les gens de rentrer dans l’espace de travail. Je n’ai
pas vu beaucoup de barrières de sécurité qui ont des boutons poussoirs ou des
moteurs électriques… Je marche avec une canne, alors je n’ai jamais plus d’une main
de disponible et, si je transporte quelque chose, ça devient vraiment difficile de
franchir ces portes-là. J’imagine qu’une personne en fauteuil roulant ou quelqu’un qui
a d’autres problèmes de mobilité ou de dextérité aurait encore plus de difficulté. »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Halifax (mars 2019)
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Où nous sommes

Situation actuelle

L’actuelle Norme sur l’accessibilité des sites Web du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
n’est pas suffisante pour garantir que tous les produits, services et contenus numériques des
technologies de l’information et des communications sont accessibles :

elle ne couvre que les sites Web externes;
elle ne couvre pas les autres aspects, dont le matériel, les logiciels et d’autres contenus
numériques;
il ne s’agit pas d’une norme exhaustive sur les technologies de l’information et des
communications accessibles.

L’acquisition, le développement et l’utilisation du matériel et des logiciels des technologies de
l’information et des communications à l’échelle du gouvernement du Canada ne répondent
pas à des exigences uniformes en matière d’accessibilité. De nombreuses applications et outils
clés ne sont pas accessibles (par exemple, Phénix, PeopleSoft et GCdocs).

Au cours des consultations menées auprès des employés, le BAFP a appris que :

les personnes handicapées avaient de la difficulté à accéder aux technologies de
l’information et des communications dont elles ont besoin pour faire leur travail, même
lorsqu’elles utilisent des technologies adaptatives;
les fonctions d’accessibilité sont désactivées dans les logiciels et le matériel couramment
utilisés.

État souhaité

Où nous voulons être

« Il y avait quelqu’un qui avait besoin [d’un logiciel adapté], mais nos portables ne
sont pas assez puissants pour exécuter le programme. Et ça allait prendre plus d’un
an avant qu’on ait l’outil qui permettrait d’exécuter le programme dont elle avait
besoin. »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Vancouver (octobre 2018)

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-eng.aspx?id=23601


Les clients et les employés du gouvernement du Canada peuvent accéder à toutes les
technologies de l’information et des communications et les utiliser, peu importe leur
capacité ou leur incapacité.

Mesures immédiates à l’échelle de la fonction publique

Promouvoir et améliorer les
services existants en matière
d’accessibilité, d’adaptation et
de technologie informatique
adaptée

Le Programme d’accessibilité,
d’adaptation et de technologie
informatique adaptée (AATIA) de
Services partagés Canada offre
une vaste gamme de services,
contre recouvrement des coûts,
afin de faciliter l’intégration des
employés handicapés, blessés et
ayant des besoins ergonomiques
qui doivent accéder aux systèmes,
aux programmes, à l’information,
aux ordinateurs et aux ressources
informatiques.

Grâce au AATIA, les personnes handicapées, les techniciens, les webmestres, les développeurs
d’applications, les gestionnaires de projet et les autres fonctionnaires peuvent bénéficier des
services suivants :

séances d’information sur l’accessibilité, les mesures d’adaptation au travail et la
technologie informatique adaptée;
essais d’accessibilité, c’est-à-dire :

évaluations de produits,
évaluations de l’accessibilité des applications,
évaluations de l’accessibilité des sites Web et du contenu Web;



cours de formation, par exemple :
formation pratique pour les techniciens sur le soutien de la technologie informatique
adaptée,
ateliers intensifs sur l’accessibilité pour les webmestres et les développeurs
d’applications;

services à la clientèle, tels que :
conversion de documents en plusieurs formats comme :

les étiquettes numériques de communication en champ proche (CCP),
les codes QR,
le système DAISY (Digital Accessible Information System),
le format de fichier Epub,
le format BRF (Braille-Ready Format),
la technologie de texte électronique,
bandes audio,
les gros caractères;

évaluation des besoins, y compris les exigences relatives au déroulement du travail, les
essais et la formation pour déterminer la correspondance appropriée entre l’employé et
l’adaptation matérielle ou logicielle, la fonction de travail et l’incapacité.

Bien que Services partagés joue un rôle clé dans la fourniture d’information et de technologie
informatique accessibles, plusieurs ministères ont développé leur propre capacité, et celle-ci
devrait être maintenue et augmentée.

Intégrer l’accessibilité dans les politiques et les normes pangouvernementales

« En ce qui concerne les mesures d’adaptation en milieu de travail, même en tant que
gestionnaire, quand j’essayais de fournir à mon employée tout ce dont elle avait
besoin, c’était vraiment difficile d’en arriver là. Juste lui obtenir un logiciel, faire
organiser son espace de travail, ça a pris sept mois. Et ça, c’était un an et demi après
son entrée en fonction, parce que… sa première demande n’avait abouti nulle part.
Donc, est ce qu’il va y avoir une sorte de guichet unique auquel les gestionnaires
pourront s’adresser et dire : “Voici ce dont j’ai besoin. Comment est-ce que je peux
faciliter le processus, comment est-ce que je peux accélérer les choses?” C’est
inacceptable qu’une employée soit incapable de faire son travail au meilleur de ses
capacités, et pendant si longtemps! »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Halifax (mars 2019)



En 2018, le SCT a :

modifié la Politique sur la gestion des technologies de l’information pour y inclure l’acquisition
de technologies de l’information et des communications accessibles;
mis à jour la Directive sur la gestion des technologies de l’information afin d’y inclure des
procédures obligatoires pour l’évaluation de l’architecture d’entreprise;
mis en œuvre les normes numériques, afin d’intégrer l’accessibilité dès le départ.

En 2019, le SCT prévoit élaborer un ensemble de politiques numériques pour renforcer les
approches axées sur le client, y compris l’accessibilité par conception.

Intégrer l’accessibilité à l’approvisionnement en matière de technologies de
l’information et de communications

Le gouvernement du Canada demandera à l’industrie :

d’évaluer le niveau de maturité et la conformité aux normes d’accessibilité, par exemple,
les exigences harmonisées en matière d’accessibilité de la norme européenne EN 301 549
relative aux produits et services technologiques d’information et de communication, et la
section 508 de la Rehabilitation Act, 1973 des États-Unis;
d’élaborer un cadre pour intégrer les exigences en matière d’accessibilité aux
approvisionnements en matière technologies de l’information et de communications, en
fonction de la norme convenue.

Fournir aux fonctionnaires une nouvelle série d’outils de communication et de
collaboration numériques accessibles

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12755
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15249


Le gouvernement du Canada a récemment signé une nouvelle entente avec Microsoft Canada
pour offrir aux fonctionnaires l’accès à Microsoft Office 365, qui comporte des fonctions
d’accessibilité intégrées par défaut.

Mesures immédiates au sein des ministères et organismes

Examiner les systèmes, les logiciels, les sites Web et l’équipement pour s’assurer qu’ils
sont accessibles; lorsqu’ils ne sont pas accessibles, concevoir un plan pour combler les
lacunes en matière d’accessibilité.
Intégrer les facteurs d’accessibilité au plan ministériel de la technologie de l’information.

Où nous voulons être

Mesures à venir

Adopter une norme du gouvernement du Canada relative à l’accessibilité aux technologies
de l’information et des communications qui intègre tous les éléments de la norme de
l’Union européenne EN 301-549 2018, et fournir des conseils aux ministères sur sa mise en
œuvre (par exemple, en commençant par de nouveaux systèmes et contenus).
Activer les fonctions d’accessibilité sur tous les appareils fournis par Services partagés
Canada.
Simplifier et optimiser le processus d’acquisition et de mise en œuvre des technologies
adaptées et veiller à ce que les utilisateurs aient accès à un soutien technique continu.
Concevoir un plan et une structure de gouvernance à l’échelle du gouvernement afin
d’aborder la question de l’accessibilité dans les systèmes d’entreprise, les dispositifs en

« Je crois qu’en tant que gestionnaire, il y a certaines choses que je ne devrais pas
avoir à résoudre. Je n’ai pas besoin de demander qu’on fournisse une chaise à
quelqu’un. Je ne vois pas pourquoi il faudrait que je fasse installer un logiciel adapté
sur son ordinateur. Je crois que ce sont des choses qui devraient être mises en place
dès que la personne arrive, comme c’est le cas pour une chaise ou autre chose du
genre. Le gestionnaire ne devrait pas avoir à s’en mêler, sinon ça devient… une
discussion, un genre de discussion sur le rendement, et je ne crois pas que
l’accommodation devrait être traitée de cette façon. Les gens devraient pouvoir
appeler, et on devrait leur donner ce dont ils ont besoin. »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Toronto (mars 2019)



milieu de travail, les
technologies adaptées et les
anciens systèmes.
Élaborer un système de carte
de pointage pour
l’accessibilité de tous les
systèmes de TI basé sur une
norme établie du
gouvernement du Canada sur
les technologies d’information
et de communications.
Fournir des ressources aux
employés pour générer du
contenu accessible au moyen
d’outils communs (p. ex.
Microsoft Office).
Accroître la capacité d’évaluer
et de tester l’accessibilité des
systèmes de TI de l’ensemble
de l’organisation.

« On essaie de se mettre à jour pour ce qui est de la technologie. On essaie de mettre
en place un système pour pouvoir travailler efficacement avec un employé sourd, et
on est vraiment en retard. Avec tous les obstacles que j’ai rencontrés en essayant
d’obtenir l’équipement, ça fait maintenant cinq, six ans que ça traîne. »

— Participant à la séance de discussion ouverte d’Edmonton (mai 2019)



État à l’horizon 2021

Tous les nouveaux systèmes importants, internes et externes, lancés en 2021 sont
accessibles.
Une fiche de pointage sur l’accessibilité des systèmes de technologie de l’information sera
remplie et publiée.
Les clients et les employés handicapés du gouvernement du Canada auront participé à des
sondages et à des consultations sur l’accessibilité des outils et des technologies de
l’information et des communications. Les ministères détermineront les secteurs à
améliorer à court et à long terme.

Date de modification :
2019-06-10
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Services : Stratégie sur l’accessibilité au sein de la
fonction publique du Canada
Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

1. Emploi

2. Environnement bâti

3. Technologie

4. Services

5. Culture

6. Mesure du progrès

Fournir aux fonctionnaires des outils pour
concevoir et offrir des programmes et des
services accessibles

Sautez vers :

Où nous sommes
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Où nous sommes

Situation actuelle

Les consultations qui ont mené à la Loi canadienne sur l’accessibilité proposée ont révélé que :

de nombreuses personnes handicapées estiment qu’elles ne reçoivent pas le même
niveau de service que les personnes non handicapées;
les obstacles à la communication sont nombreux et ils tiennent notamment :

à l’existence de documents dans des formats qui ne sont pas accessibles,
au manque d’interprétation en langue des signes;
les personnes qui ont de la difficulté à parler ou qui utilisent un appareil de
communication ne sont souvent pas comprises;
le personnel de service ne sait pas toujours comment servir les personnes
handicapées;

les personnes handicapées aimeraient avoir plus d’occasions de signaler les problèmes
liés au service et de suggérer des améliorations.

Ce que nous faisons

Où nous voulons être



On dispose de peu de données sur l’accessibilité des programmes et des services du
gouvernement du Canada aux clients. Toutefois :

les résultats du Sondage sur l’expérience client d’EDSC de 2017 ont révélé qu’en matière
d’accessibilité, le taux de satisfaction global est de 67 % pour les clients ayant un handicap
(qu’il s’agisse de restrictions auditive, visuelle, motrice, cognitive, mentale ou d’un autre
type) alors qu’il est de 87 % pour tous les autres clients;
ces clients signalent qu’ils ont plus de difficultés que les autres à accéder au service
facilement, rapidement et efficacement.

Lors des consultations sur la stratégie, de nombreux fonctionnaires ont exprimé le besoin
d’obtenir plus d’outils et de formation pour mieux servir les clients handicapés.

État souhaité

La fonction publique dispose des outils pour concevoir et offrir des programmes et
des services qui sont facilement accessibles aux personnes handicapées, et les clients
du gouvernement du Canada sont satisfaits de l’accessibilité de ses programmes et
services.

Mesures immédiates à l’échelle de la fonction publique

Continuer d’améliorer l’accessibilité des services à la clientèle fournis par Emploi et
Développement social Canada

Emploi et Développement social Canada (EDSC) est le premier fournisseur fédéral de services
aux Canadiens. Il exploite :

596 points de service répartis sur l’ensemble du territoire;

« Si on ne commence pas à penser accessibilité pour les employés au sein de la
fonction publique fédérale, on ne peut pas penser accessibilité pour nos clients.
Prenons quelqu’un qui arrive à Service Canada. Est-ce que cette personne peut dire :
“Je m’identifie comme personne ayant un handicap pour avoir un service adapté.”? Si
l’employeur ne peut pas le faire, qu’est-ce que le client va dire? »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Montréal (janvier 2019)



de nombreux centres d’appels fournissant des renseignements généraux ainsi que des
renseignements sur des programmes particuliers;
un service en ligne au moyen de Mon dossier Service Canada et Canada.ca.

EDSC examine l’accessibilité de ses modes de prestation de services en se fondant sur :

la rétroaction des clients;
les suggestions du personnel;
les conclusions tirées du sondage annuel sur l’expérience des clients;
une comparaison avec des pratiques exemplaires et des normes existantes.

Grâce à ce travail, il est possible de déterminer des mesures permettant d’obtenir rapidement
des résultats telles que la création de guides sur la signature électronique à l’intention des
clients malvoyants ou ayant des problèmes de dextérité qui sont tenus de signer à un endroit
déterminé. Ce travail permet à EDSC de :

se préparer en prévision des exigences qu’il devra respecter aux termes de la Loi
canadienne sur l’accessibilité, notamment l’obligation de disposer d’un plan et d’outils
d’accessibilité pour recevoir des commentaires;
mieux faire connaître à l’ensemble de ses employés les problèmes liés à l’accessibilité et
de recenser les possibilités d’amélioration en matière d’accessibilité des services offerts
aux clients.

Fournir des orientations sur la façon d’intégrer le prisme de l’accessibilité à la
conception et à la mise en œuvre des programmes et des services

EDSC collabore avec le ministère de la Femme et de l’Égalité des sexes ainsi qu’avec l’École de
la fonction publique du Canada afin que l’on insiste, lors des ateliers, dans le matériel de
formation et les outils portant sur l’analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) sur
l’importance de tenir compte des personnes handicapées. À titre d’exemple, EDSC a organisé
une discussion informelle à l’École de la fonction publique du Canada intitulée Exploiter le
« plus » : comment prendre en compte les personnes handicapées avec l’ACS+ pendant la
semaine de la Journée internationale des personnes handicapées. Cette discussion :

« On parle encore d’inclusion comme d’une chose qu’on devrait peut être faire, et je
pense qu’une des choses les plus importantes à changer dans notre langage, c’est
que c’est une bonne décision d’affaires. Alors quand on parle de l’inclure dans la
formation, ce n’est pas “il y a un petit bout à la fin sur l’accessibilité et l’inclusion, [et]
voici pourquoi votre équipe va être plus forte si vous êtes plus inclusifs.” »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Halifax (mars 2019)

https://www.csps-efpc.gc.ca/events/gba-pd/index-fra.aspx


a été l’occasion d’entendre une série d’exposés sur l’intersectionnalité;
a attiré trente participants en personne et au moins 340 autres par webinaire;
a été diffusée une deuxième fois en février 2019 dans le cadre d’un atelier intensif sur
l’ACS+.

Mesures immédiates au sein des ministères et organismes

Produire des données sur la satisfaction des clients du point de vue des personnes
handicapées.
Surveiller la proportion de bénéficiaires de subventions et de contributions qui s’auto-
identifient comme personnes handicapées.
Évaluer les programmes, en consultation avec les personnes handicapées, afin de recenser
et d’éliminer les obstacles pour les personnes handicapées.
Intégrer l’accessibilité à toutes les nouvelles politiques et à tous les nouveaux
programmes.

« Une chose vraiment importante que j’ai apprise, c’est qu’il faut être ouvert aux
commentaires et aux critiques. On a contacté des gens qui avaient écrit sur Twitter
que notre service n’était pas génial. On les a impliqués dans le processus et on leur a
dit : “Comment est-ce qu’on peut améliorer le service, qu’est-ce qu’on peut faire de
mieux?” Puis on les a intégrés à notre équipe de conception. »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Toronto (mars 2019)



Où nous voulons être

Mesures à venir

Mettre à l’essai des processus
de consultation et de
rétroaction des clients
handicapés.
Publier des données sur
l’accessibilité dans le
répertoire des services du SCT.
Créer une plateforme
accessible pour consulter les
Canadiens.
Fournir des conseils aux
ministères sur la façon
d’examiner leurs services et
programmes en matière
d’accessibilité.

« Pour changer une culture, il
faut admettre qu’il y a un
problème. Malheureusement,
ça peut être difficile d’établir le
dialogue, parce que bien des
gens ne veulent pas dire qu’il y
a un problème, ou alors ils
veulent maintenir le statu quo.
Je pense qu’il faut remplacer la
peur par de l’empathie. »

— Participant à la séance de discussion
ouverte de Toronto (mars 2019)

État à l’horizon 2021

Des données de référence
auront été recueillies et publiées sur la satisfaction des clients handicapés.



Les ministères auront établi des processus de consultation et de rétroaction pour les
clients handicapés, ainsi que des mécanismes transparents pour répondre aux
préoccupations soulevées par les clients handicapés.
Les propositions de nouveaux programmes et services comprendront une section
indiquant comment l’accessibilité a été intégrée à leur conception.

Date de modification :
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Culture : Stratégie sur l’accessibilité au sein de la
fonction publique du Canada
Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
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Bâtir une fonction publique accessible

Sautez vers :

Où nous sommes

Ce que nous faisons

Où nous voulons être

https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-environnement-bati.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-technologie.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-services.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-culture.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-mesure-progres.html


Où nous sommes
Les organismes axés sur l’accessibilité « gèrent l’incapacité comme une priorité opérationnelle
liée à l’expérience client, au talent, à la productivité, à l’innovation, au développement de
nouveaux produits, à la réputation de la marque et à l’investissement dans le potentiel
humain ». [Traduction] (Source : Business Disability International)

Situation actuelle

L’accessibilité n’est généralement pas intégrée aux activités quotidiennes de la fonction
publique :

souvent, on en tient compte qu’après coup;
bien qu’il y ait des initiatives d’accessibilité dans l’ensemble des ministères et à l’échelle
des fonctions, elles sont souvent cloisonnées;
il n’existe pas de structure de gouvernance permettant d’établir des liens stratégiques
entre les initiatives et il y a peu de mécanismes permettant aux ministères et aux employés
d’échanger des pratiques exemplaires;
dans le cadre de la consultation sur l’élaboration de la stratégie, les répondants ont
souligné la nécessité d’avoir un centre d’expertise sur l’accessibilité.

https://www.businessdisabilityinternational.org/disability-confidence/


État souhaité

« Une chose importante qu’il faut vraiment souligner, je pense, c’est qu’il faut réfléchir
à l’inclusion dès le début et pas après coup. »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Toronto (mars 2019)



Les fonctionnaires comprennent ce que signifie l’accessibilité et la raison pour laquelle
elle est importante, et ils disposent des ressources nécessaires pour rendre la fonction
publique plus accessible et inclusive, en tant qu’employeur et fournisseur de services.

Mesures immédiates à l’échelle de la fonction publique

Créer un carrefour de l’accessibilité

Un carrefour de l’accessibilité en ligne est en cours de création, et les ministères et organismes
y trouveront des conseils stratégiques, des outils ainsi que des exemples de pratiques
exemplaires. Il sera lié au Centre de diversité, d’inclusion et de mieux-être, qui a pour mission
d’apporter un soutien aux leaders dans les efforts qu’ils entreprennent pour faire de la
fonction publique un milieu de travail plus sain, plus inclusif et diversifié.

Intégrer l’accessibilité à la formation

En 2018, l’École de la fonction publique du Canada a lancé l’Académie numérique pour faire en
sorte qu’une fonction publique canadienne de calibre mondial soit prête pour l’ère numérique.
Le programme d’études porte, entre autres, sur l’accessibilité.



Mesures immédiates au sein des ministères et organismes

Désigner un cadre supérieur responsable de la coordination de la stratégie d’accessibilité
de l’organisation dans son ensemble.
Établir et maintenir un réseau dynamique d’employés handicapés.
Veiller à ce que les préoccupations des employés handicapés puissent être communiquées
en toute confidentialité.
S’il y a lieu, mettre sur pied et maintenir un comité consultatif externe pouvant fournir des
conseils sur l’accessibilité des programmes et services du ministère ou de l’organisme.
Élaborer une feuille de route sur l’accessibilité (diagnostic des obstacles dans les sept
domaines visés par le projet de loi C-81) en prévision du projet de loi C-81, qui exige la mise
en place de plans d’accessibilité.
Communiquer les pratiques exemplaires avec le BAFP et d’autres organisations.

Où nous voulons être

Mesures à venir

Continuer à intégrer l’accessibilité à la conception et à la prestation du programme
d’études de l’École de la fonction publique du Canada, y compris de l’Académie numérique
du GC, ainsi qu’à la formation et aux outils pour toutes les collectivités fonctionnelles.
Revoir les politiques existantes du Conseil du Trésor du point de vue de l’accessibilité et
intégrer l’accessibilité aux directives fournies par les centres de politiques du SCT.
Élaborer des outils et de la formation pour mettre l’accent sur la création
d’environnements inclusifs et accessibles dès le départ plutôt que de chercher des
mesures d’adaptation après coup.
Élaborer des activités de formation et de sensibilisation par l’intermédiaire de l’École de la
fonction publique du Canada et du Bureau des conférenciers fédéraux pour des milieux de
travail sains, entre autres, afin de combattre les mythes et d’éliminer les préjugés associés
au handicap.

« Il y a eu beaucoup de progrès de fait au niveau de l’accessibilité (…), mais au niveau
des mentalités, je pense qu’il y a encore beaucoup d’éducation à faire. »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Montréal (janvier 2019)



Encourager l’auto-
identification et
l’autodéclaration des
employés handicapés afin de
réduire la stigmatisation
associée au handicap et
d’améliorer la production de
rapports sur l’état des
personnes handicapées dans
la fonction publique.
Aider les petits ministères et
organismes à former un
comité consultatif commun de
personnes handicapées.
Renforcer les réseaux
d’employés handicapés.



État à l’horizon 2021

Tous les ministères disposeront d’une structure de gouvernance et de la capacité internes
nécessaires pour respecter, voire dépasser, les exigences de la Loi canadienne sur
l’accessibilité proposée, y compris tout règlement connexe.
La communication et la coordination entre les ministères seront améliorées grâce au
développement de communautés de pratique et de réseaux à divers niveaux
organisationnels, et un grand nombre de pratiques exemplaires et d’initiatives
d’accessibilité auront été partagées sur une plateforme commune et accessible.
Tous les ministères auront nommé des champions et des présidents pour personnes
handicapées qui feront preuve d’un leadership soutenu et visible et qui aideront à
conserver un réseau dynamique d’employés handicapés.
Un certain nombre de séances de formation et de ressources d’apprentissage spécialisées
visant différentes communautés auront été élaborées par l’École de la fonction publique
du Canada, des commentaires seront recueillis à propos de ces éléments et une évaluation
de la formation sera réalisée.
De nombreuses activités de sensibilisation auront été offertes par l’entremise de l’École de
la fonction publique du Canada et du Bureau des conférenciers fédéraux sur les milieux de
travail sains, entre autres activités, afin de combattre les mythes et d’éliminer les préjugés
associés au handicap.
Toutes ces initiatives, conjuguées aux mesures énoncées dans le rapport Milieux de travail
sains et dans la Stratégie pour la fonction publique fédérale sur la santé mentale en milieu de
travail, devraient entraîner une diminution des taux déclarés de harcèlement et de
discrimination chez les employés handicapés.

« Je pense que la culture est le principal élément. Je pense que les gens sont très peu
sensibilisés dans la fonction publique, alors la sensibilisation et la formation sont
vraiment nécessaires. Et je pense qu’il y a beaucoup de gens qui ne comprennent pas
que la diversité et l’inclusion, ce n’est pas la même chose. Ils s’imaginent qu’on est
inclusifs parce qu’on atteint le quota, mais il n’y a rien de pire, alors qu’on a atteint le
quota, que de voir des gens partir parce qu’on ne traite pas comme il faut. »

— Participant à la séance de discussion ouverte de Halifax (mars 2019)
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Comment nous mesurons les résultats

Cadre de résultats

But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

1. Accroître le
recrutement, le
maintien en
poste et la
promotion des
personnes
handicapées

Pourcentage de
fonctionnaires
qui s’identifient
comme des
personnes
handicapées

5,3 % 7 % 2025 Rapport
annuel sur
l’équité en
matière
d’emploi

Taux de
promotion
annuel des
personnes
handicapées (%)

4,1 % 6 % 2025 Rapport
annuel sur
l’équité en
matière
d’emploi

Pourcentage
des employés
handicapés qui
déclarent que
les problèmes
en matière
d’accessibilité
ou d’adaptation
leur causent un
niveau de stress
élevé ou très
élevé au travail

20 % 10 % 2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux



But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

2. Améliorer
l’accessibilité de
l’environnement
bâti

Différence entre
le pourcentage
d’employés
handicapés et le
pourcentage
d’employés non
handicapés qui
considèrent leur
milieu de travail
physique
comme une
source de stress

10 points de
pourcentage

5 points de
pourcentage

2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux

Pourcentage
d’immeubles
évalués selon
les nouvelles
obligations en
matière
d’accessibilité
(CSA 2018 et au-
delà)

S.O. (Sans
objet)

S.O. S.O. À élaborer

Pourcentage
d’immeubles
qui respectent
ou dépassent
les nouvelles
obligations en
matière
d’accessibilité

S.O. S.O. S.O. À élaborer



But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

3. Rendre les
technologies de
l’information et
des
communications
accessibles à
tous

Pourcentage de
clients et
d’employés
handicapés qui
sont satisfaits
de l’accessibilité
des
technologies de
l’information et
des
communications
en milieu de
travail

S.O. S.O. S.O. À élaborer

Pourcentage de
solutions
internes qui
respectent les
normes en
matière
d’accessibilité

S.O. 60 % 2021 À élaborer

4. Fournir aux
fonctionnaires
les outils
nécessaires
pour concevoir
et offrir des
programmes et
des services
accessibles

Différence entre
le pourcentage
de clients
handicapés et le
pourcentage de
clients non
handicapés qui
se déclarent
satisfaits de la
qualité des
services du
gouvernement
du Canada

S.O. S.O. S.O. À élaborer



But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

5. Bâtir une
fonction
publique axée
sur
l’accessibilité

Différence entre
le pourcentage
de clients
handicapés et le
pourcentage de
clients non
handicapés qui
déclarent avoir
été harcelés au
cours de la
dernière année

18 points de
pourcentage

9 points de
pourcentage

2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux

Pourcentage 
d’employés
handicapés qui
estiment être en
mesure
d’amorcer un
processus de
recours officiel
sans crainte de
représailles 

35 % 60 % 2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux

Différence entre
le pourcentage
de clients
handicapés et
non handicapés
qui sont en
désaccord avec
l’énoncé
suivant : « 
J’estime que
j’obtiendrais le
soutien de mon
ministère ou
organisme si je
proposais une
nouvelle idée. »

16 points de
pourcentage

8 points de
pourcentage

2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux



Qui est responsable

Rôles et responsabilités pour les mesures pangouvernementales

Objectif 1 - Accroître le recrutement, le maintien en poste et la promotion des
personnes handicapées

Mesures clés Responsable Soutien

Par l’intermédiaire du Fonds centralisé pour un
milieu de travail habilitant, élaborer une
approche pangouvernementale pour répondre
aux besoins d’adaptation au sein du milieu de
travail en appuyant des initiatives telles que la
mise en place d’un passeport d’employé qui :

documente les besoins,
facilite les conversations avec les
gestionnaires et les services ministériels,
assure le suivi des actions,
« suit » les employés lorsqu’ils changent de
poste

SCT (Secrétariat du
Conseil du Trésor
du Canada) (BAFP
(Bureau de
l’accessibilité au
sein de la fonction
publique))

SPC (Services
partagés Canada),
SC (Santé Canada),
EFPC (École de la
fonction publique du
Canada), autres
organisations

Lancement du Programme de stages fédéraux
pour les Canadiens en situation de handicap

CFP (Commission
de la fonction
publique du
Canada)

S.O.

Embaucher 5 000 personnes ayant un handicap
d’ici 2025

CFP SCT (BDPRH (Bureau
de la dirigeante
principale des
ressources
humaines))

Examiner la représentation des personnes
handicapées au sein des groupes professionnels
pour afin de repérer les lacunes

SCT (BDPRH) CFP

Organiser des processus de recrutement ciblés
pour combler les lacunes établies

CFP SCT (BDPRH)

Élaborer des outils et des formations pour
permettre aux superviseurs de créer des équipes
inclusives.

EFPC SCT (BDPRH), SPC



Mesures clés Responsable Soutien

Examiner les programmes de perfectionnement
existants pour s’assurer que les personnes
handicapées sont adéquatement représentées et
accompagnées à chaque étape, du début à la fin

SPC et
SCT (BDPRH)

EFPC

Élaborer des objectifs d’emploi à long terme
pour les personnes handicapées qui tiennent
compte de l’aptitude au travail telle qu’elle est
définie dans l’Enquête canadienne sur les
personnes handicapées de 2017

SCT (BDPRH) ESDC (travail)

Objectif 2 - Améliorer l’accessibilité de l’environnement bâti

Mesures clés Responsable Soutien

Effectuer une évaluation de l’accessibilité d’une partie
des édifices du gouvernement et établir un processus
pour déterminer la faisabilité de mesures d’adaptation
nécessaires à la mise en accessibilité de
l’environnement bâti, les répercussions financières et
un mécanisme de priorisation des mesures

SPAC (Services
publics et
Approvisionnement
Canada)

S.O.

Mettre sur pied des initiatives en consultation avec les
personnes handicapées pour améliorer l’accessibilité

SPAC S.O.

Mettre à jour les politiques, les directives et les
orientations relatives à l’environnement bâti

SCT (BCG (Bureau
du contrôleur
général))

CNRC (Conseil
national de
recherches
Canada)/SPAC

En se fondant sur les résultats de l’évaluation de
l’accessibilité, dresser un plan d’action pour trouver
des solutions aux problèmes de l’accessibilité du
portefeuille fédéral actuel

SPAC S.O.

Veiller à ce que les prochains contrats de service pour
la gestion des grandes installations comprennent des
normes élevées en matière d’accessibilité

SPAC S.O.

Améliorer l’accessibilité du portefeuille d’immeubles
loués en élaborant de nouvelles clauses de bail qui
assurent la conformité aux normes les plus récentes, et
continuer de travailler avec la communauté des
propriétaires

SPAC S.O.



Mesures clés Responsable Soutien

Veiller à ce que l’aménagement du milieu de travail du
gouvernement du Canada respecte, voire dépasse, les
exigences en matière d’accessibilité, en consultation
avec les personnes handicapées

SPAC S.O.

Lancer un outil d’approvisionnement pour obtenir les
services d’intervenants tiers afin d’effectuer des
évaluations techniques de l’accessibilité des
immeubles

SPAC S.O.

Objectif 3 - Rendre les technologies de l’information et des communications
accessibles à tous

Mesures clés Responsable Soutien

Promouvoir et améliorer les services existants en matière
d’accessibilité, d’adaptation et de technologie informatique
adaptée

SPC S.O.

Intégrer l’accessibilité dans les politiques et les normes
pangouvernementales

SCT (BDPI) S.O.

Intégrer l’accessibilité à l’approvisionnement en matière de
technologies de l’information et de communications

SPC SPAC,
SCT (BCG et
BDPI)

Fournir aux fonctionnaires une nouvelle série d’outils de
communication et de collaboration numériques accessibles

SPC SCT (BDPI)

En se fondant sur les résultats de l’évaluation de l’accessibilité,
dresser un plan d’action pour trouver des solutions aux
problèmes de l’accessibilité du portefeuille fédéral actuel

SCT (BDPI) S.O.

Veiller à ce que les prochains contrats de service pour la
gestion des grandes installations comprennent des normes
élevées en matière d’accessibilité

SPC Tous les
ministères et
organismes

Améliorer l’accessibilité du portefeuille d’immeubles loués en
élaborant de nouvelles clauses de bail qui assurent la
conformité aux normes les plus récentes, et continuer de
travailler avec la communauté des propriétaires

SPC SCT (BAFP) et
SPAC



Mesures clés Responsable Soutien

Veiller à ce que l’aménagement du milieu de travail du
gouvernement du Canada respecte, voire dépasse, les
exigences en matière d’accessibilité, en consultation avec les
personnes handicapées

SCT (BDPI) S.O.

Lancer un outil d’approvisionnement pour obtenir les services
d’intervenants tiers afin d’effectuer des évaluations
techniques de l’accessibilité des immeubles

SCT (BDPI) SPC

En se fondant sur les résultats de l’évaluation de l’accessibilité,
dresser un plan d’action pour trouver des solutions aux
problèmes de l’accessibilité du portefeuille fédéral actuel

SPC SCT (BDPI)

Veiller à ce que les prochains contrats de service pour la
gestion des grandes installations comprennent des normes
élevées en matière d’accessibilité

SPC SCT (BDPI et
BAFP) et
EFPC

Objectif 4 - Fournir aux fonctionnaires les outils nécessaires pour concevoir et
offrir des programmes et des services accessibles

Mesures clés Responsable Soutien

Continuer d’améliorer l’accessibilité des
services à la clientèle fournis par Emploi et
Développement social Canada

EDSC (Emploi et
Développement
social Canada)
(Service Canada)

S.O.

Fournir des orientations sur la façon
d’intégrer le prisme de l’accessibilité à la
conception et à la mise en œuvre des
programmes et des services

EDSC (BCPH
(Bureau de la
condition des
personnes
handicapée))

Femmes et Égalité des
genres, EFPC (École de la
fonction publique du
Canada), SCT (BAFP)

Mettre à l’essai des processus de
consultation et de rétroaction des clients
handicapés

EDSC (Service
Canada)

S.O.

Publier des données relatives à
l’accessibilité dans le répertoire des
services du SCT

SCT (BDPI) S.O.

Créer une plateforme accessible pour
consulter les Canadiens

SCT (BDPI) S.O.



Mesures clés Responsable Soutien

Fournir des conseils aux ministères sur la
façon d’examiner leurs services et
programmes en matière d’accessibilité

SCT (BAFP) EDSC (Service Canada)

Objectif 5 - Bâtir une fonction publique accessible

Mesures clés Responsable Soutien

Créer un carrefour de l’accessibilité SCT (BAFP) S.O.

Intégrer l’accessibilité à la formation EFPC S.O.

Continuer à intégrer l’accessibilité à la conception et à la
prestation du programme d’études de l’École de la fonction
publique du Canada, y compris de l’Académie numérique du GC,
ainsi qu’à la formation et aux outils pour toutes les collectivités
fonctionnelles

EFPC SCT (BAFP)

Revoir les politiques existantes du Conseil du Trésor du point de
vue de l’accessibilité et intégrer l’accessibilité aux directives
fournies par les centres de politiques du SCT

SCT
(centres de
politique)

SCT (BAFP)

Élaborer des outils et de la formation pour mettre l’accent sur la
création d’environnements inclusifs et accessibles dès le départ
plutôt que de chercher des mesures d’adaptation après coup

SCT (BAFP) S.O.

Élaborer des activités de formation et de sensibilisation par
l’intermédiaire de l’École de la fonction publique du Canada et
du Bureau des conférenciers fédéraux pour des milieux de travail
sains, entre autres, afin de combattre les mythes et d’éliminer les
préjugés associés au handicap

EFPC SCT 
(BDPRH,
BAFP)

Encourager l’auto-identification et l’autodéclaration des
employés handicapés afin de réduire la stigmatisation associée
au handicap et d’améliorer la production de rapports sur l’état
des personnes handicapées dans la fonction publique

SCT (BDPRH) CFP

Aider les petits ministères et organismes à former un comité
consultatif commun de personnes handicapées

SCT (BAFP) S.O.

Renforcer les réseaux d’employés handicapés SCT (BDPRH) S.O.

Expériences vécues



Étude de cas – VivreTravaillerJouer

VivreTravaillerJouer est un organisme d’Ottawa qui fait la promotion de programmes
permettant aux personnes ayant une déficience intellectuelle de surmonter les obstacles à
l’emploi et qui a établi des partenariats avec plusieurs ministères et organismes fédéraux.

En mars 2019, 76 personnes avaient été embauchées dans 25 ministères et organismes. Ces
derniers ont indiqué qu’ils considéraient les personnes ayant une déficience intellectuelle
comme un atout pour leur organisation. Pour leur part, les personnes ayant une déficience
intellectuelle ont indiqué que leur emploi leur permettait de disposer d’un revenu et qu’il leur
procurait un sentiment d’inclusion sociale.

 

LiveWorkPlay and ISED - inclusive emploLiveWorkPlay and ISED - inclusive emplo……

Étude de cas - Obtenir un emploi intéressant dans la fonction publique : histoire d’un
parcours réussi en dépit des obstacles



https://www.youtube.com/watch?v=fgb3Z-VXSXk
https://www.youtube.com/channel/UCS3cvku1C7Lr7lcI0WMkgVg


« Comme j’ai un handicap physique, je n’ai jamais imaginé que je pourrais obtenir un
emploi permanent à temps plein dans la fonction publique fédérale. D’ailleurs, plusieurs
conseillers en emploi m’avaient dit que c’était inutile d’y songer. On me conseillait de
faire valoir mon diplôme d’études supérieures dans le secteur sans but lucratif, où il
serait plus facile de trouver un emploi à temps partiel.

On m’avait prévenu, si tu trouves un emploi à temps plein, tu perdras ta pension
d’invalidité. On m’avait dit également que le processus d’embauche serait difficile et qu’il
y avait peu de chance d’obtenir un emploi intéressant. On me parlait des difficultés,
jamais des possibilités.

Je suis resté au chômage pendant plusieurs mois. J’ai souffert d’anxiété, de dépression, et
je me sentais vulnérable quand je me suis retrouvée sous le seuil de la pauvreté. J’étais
désespéré.

J’ai fini par trouver le courage d’écrire à tous mes contacts datant de l’époque de mes
études supérieures. Grâce à l’un d’entre eux, j’ai pu communiquer directement avec un
gestionnaire recruteur de la fonction publique. Je me suis dit que la réunion serait
l’occasion de nouer des liens. J’ai parlé au gestionnaire de mes diplômes universitaires et
de mes références professionnelles, mais je n’ai jamais imaginé que cela pourrait
déboucher sur embauche. J’ai reçu une offre d’emploi occasionnel et, éventuellement,
cela pourra mener à un poste à temps plein dans la fonction publique. Je me dis que j’ai
bien fait de me limiter à ce que les « experts » me proposaient.

Même si j’avais un gestionnaire et une équipe qui m’encourageaient, cela a été difficile
d’obtenir de la fonction publique les mesures d’adaptation.

Je devais commander de logiciels adaptés pour lire et pour écrire. Une fois la demande
approuvée, les premières installations du logiciel ont échoué parce que la sécurité en
matière de technologies de l’information (TI) a bloqué les deux programmes. Il m’a fallu
un mois pour que mon logiciel de lecture soit fonctionnel et trois mois pour accéder à
mon programme d’écriture alors que ces deux outils me sont indispensables pour
travailler.

Imaginez ne pas disposer des outils nécessaires pour lire et écrire dans un nouveau
travail? Cela résume mon premier mois d’expérience professionnelle dans la fonction
publique. Même avec l’appui de mon gestionnaire et de mon équipe, cette épreuve a été
extrêmement stressante. Maintenant que j’ai les outils nécessaires à mon travail, je
m’épanouis dans mon milieu de travail et je suis heureux de mettre à contribution mes
connaissances et mon expertise tout en faisant une différence.
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Je suis impressionné par la souplesse dont on fait preuve dans mon milieu de travail
flexible. Mon gestionnaire comprend que je ne peux pas utiliser mon fauteuil roulant
dans des conditions météorologiques extrêmes. Souvent, quand on est un employé
handicapé, il faut se battre pour ses droits. Ici, ce n’est pas le cas. Un tel changement
d’attitude me permet de me concentrer sur mon travail. J’ai trouvé un milieu qui me
donne un sentiment d’appartenance, un endroit où mon handicap ne m’expose ni à la
discrimination ni au harcèlement et j’ai un gestionnaire qui ne sous-estime jamais mes
capacités. Les mots ne peuvent pas exprimer la gratitude que je ressens chaque jour
dans mon poste actuel. »

— Témoignage d’une personne handicapée travaillant à la fonction publique du Canada

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-culture.html


Conclusion : Stratégie sur l’accessibilité au sein de la
fonction publique du Canada
Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

Il existe depuis trop longtemps des obstacles qui empêchent les personnes handicapées de
travailler et de s’épanouir dans la fonction publique du Canada. Le temps est venu de changer
la culture. Nous pouvons bâtir un Canada meilleur en intégrant les connaissances et l’expertise
des personnes handicapées à toutes les facettes de notre travail.

Cette stratégie indique la voie à suivre pour permettre à la fonction publique du Canada de
recenser, de prévenir et d’éliminer les obstacles à la participation des personnes handicapées.
La stratégie a été élaborée au terme de vastes consultations et d’un dialogue avec des milliers
de Canadiens, y compris des fonctionnaires handicapés, conformément au principe « Rien à
propos de nous sans nous ». Et de ces échanges critiques est née la volonté de créer un cadre
assorti de mesures concrètes débouchant sur des changements significatifs.

Cette stratégie vise à créer un environnement dans lequel les personnes handicapées peuvent
s’épanouir. Il est dans l’intérêt de tous d’avoir une fonction publique où les personnes
handicapées peuvent se concentrer sur leur travail et sur les services qu’elles fournissent aux
Canadiens, au lieu de se battre contre les systèmes et les structures qui les maintiennent
marginalisées. Cette stratégie repose également sur la conviction qu’accepter la diversité, c’est
aussi tenir compte de ce que les personnes handicapées ont à dire.

L’amélioration de la fonction publique commence aujourd’hui avec cette stratégie, mais le
travail visant à atteindre une pleine accessibilité et une inclusion véritable doit représenter un
projet de tous les jours, avec un engagement de l’ensemble de la fonction publique. Les
personnes handicapées ne doivent pas porter seules le fardeau de leur propre inclusion. Ce
travail doit être fait par tout le monde.

La Loi canadienne sur l’accessibilité proposée a le potentiel d’améliorer grandement l’inclusion
sociale et économique des personnes handicapées partout au pays, dans toutes les
collectivités. Grâce à cette stratégie, le gouvernement du Canada montre qu’il a l’intention de
prêcher par l’exemple en faisant de l’accessibilité un prisme qu’il intégrera à ses activités
quotidiennes et à tous ses travaux futurs.
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Bien entendu, la stratégie ne constitue qu’un point de départ. Elle a vu le jour grâce à la
consultation et elle évoluera grâce à la consultation. Des rapports servant à mesurer les
progrès réalisés dans l’atteinte des résultats de la stratégie, y compris sur les obstacles ou les
délais, seront rédigés régulièrement et de façon transparente, et ils incluront les commentaires
des personnes handicapées. La stratégie devra faire l’objet d’un examen en 2021 qui fera le
point sur :

l’état de l’accessibilité;
les règlements mis en œuvre ou proposés par l’Organisation canadienne d’élaboration des
normes d’accessibilité.

Imaginez un Canada où chacun pourrait contribuer à son plein potentiel, et avoir une vie et un
travail enrichissants sans devoir se battre pour faire reconnaître ce droit. Au sein de la fonction
publique du Canada, nous voulons montrer la voie en intégrant l’accessibilité à tout ce que
nous faisons, à tout ce que nous bâtissons, à notre façon de travailler et à notre façon de
communiquer avec les Canadiens. Dans sa façon de servir le pays, la fonction publique devrait
être à l’image du Canada, notamment des personnes handicapées.

Date de modification :
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Glossaire : Stratégie sur l’accessibilité au sein de la
fonction publique du Canada
Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

accent sur l’accessibilité
La capacité des organisations à gérer l’incapacité comme une priorité opérationnelle liée à
l’expérience client, au talent, à la productivité, à l’innovation, au développement de nouveaux
produits, à la réputation de la marque et à l’investissement dans le potentiel humain. (Source :
Business Disability International)

accessibilité
La mesure dans laquelle un produit, un service, un programme ou un environnement est
facilement accessible ou utilisable par tous.

Analyse comparative entre les sexes plus (ACS+)
Processus analytique qui sert à évaluer les répercussions potentielles des politiques, des
programmes et des initiatives sur divers groupes de femmes, d’hommes et de personnes non
binaires. Le « plus » dans ACS+ signifie que l’analyse ne se limite pas au sexe (différences
biologiques) ou au genre (la construction sociale du sexe).

Comme nous sommes tous le résultat de multiples facteurs identitaires qui font de nous ce
que nous sommes, l’ACS+ tient compte de plusieurs autres facteurs identitaires comme la race,
l’ethnicité, la religion, l’âge et les capacités mentales ou physiques. (Source : Site Web sur
l’ACS+ du ministère des Femmes et de l’Égalité des genres)

aptitude au travail
Concept utilisé pour décrire les personnes handicapées qui ne travaillent pas actuellement,
mais qui pourraient avoir un emploi rémunéré dans un scénario idéal, c’est-à-dire un marché
du travail inclusif, sans discrimination, pleinement accessible et où des mesures d’adaptation
complètes sont offertes.

Il ne s’agit pas d’une tentative de mesure de la capacité interne, de la capacité de travailler ou
même de la probabilité qu’une personne trouve un emploi dans les conditions actuelles, mais
bien d’une façon d’examiner l’évolution possible du marché du travail dans des conditions plus
inclusives. (Source : Statistique Canada, Un profil de la démographie, de l’emploi et du revenu des
Canadiens ayant une incapacité âgés de 15 ans et plus, 2017)

autodéclaration
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Renseignements fournis volontairement par les candidats dans le cadre des processus de
nomination à des fins statistiques liées aux nominations et, dans le cas des processus ciblant
les groupes visés par l’équité en matière d’emploi, à des fins de détermination de
l’admissibilité. (Source : L’équité en matière d’emploi dans la fonction publique du Canada,
exercice 2017 à 2018)

auto-identification
Renseignements sur l’équité en matière d’emploi fournis volontairement par les employés à
des fins statistiques pour analyser et surveiller les progrès des groupes visés par l’équité en
matière d’emploi au sein de la fonction publique fédérale et aux fins de la production de
rapports sur la représentativité de l’effectif. (Source : L’équité en matière d’emploi dans la
fonction publique du Canada, exercice 2017 à 2018)

cessations d’emploi
Nombre d’employés (employés nommés pour une période indéterminée, employés nommés
pour une période déterminée de trois mois ou plus et employés saisonniers) rayés de la liste
de paye de la fonction publique. Cela peut comprendre plus d’une mesure par personne par
exercice. Les cessations d’emploi comprennent :

les fonctionnaires qui ont pris leur retraite ou ont démissionné;
ceux dont la période d’emploi déterminée a pris fin.

(Source : L’équité en matière d’emploi dans la fonction publique du Canada, exercice 2017 à 2018)

clients
Particuliers, entreprises ou leurs représentants qui sont desservis par un ministère
gouvernemental ou qui utilisent des services qui sont offerts par ce dernier.

Comité des présidents et des champions des personnes handicapées 
Un comité sur l’équité en matière d’emploi composé des champions et des présidents de
réseaux des employés des ministères et des organismes de l’ensemble de la fonction publique
du Canada.

Le comité est présidé par un sous-ministre champion de l’équité en matière d’emploi, nommé
par le greffier du Conseil privé. Il a comme mandat d’appuyer les objectifs d’équité en matière
d’emploi de la fonction publique en

servant de tribune pour le réseautage;
permettant l’échange de pratiques exemplaires en ce qui a trait à l’équité en matière
d’emploi entre les ministères et les organismes.

discrimination
La discrimination est le fait de réserver à quelqu’un un traitement différent ou inéquitable en
raison d’une caractéristique personnelle ou d’une distinction, intentionnellement ou non, qui a
pour effet d’imposer des désavantages non imposés à d’autres, ou d’empêcher ou de
restreindre l’accès aux avantages offerts à d’autres membres de la société.
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Il existe 13 motifs de distinction illicite dans la Loi canadienne sur les droits de la
personne (c’est‑à‑dire en fonction de la race, de l’origine nationale ou ethnique, de la couleur,
de la religion, de l’âge, du sexe, de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou de
l’expression de genre, de l’état matrimonial, de la situation de famille, des caractéristiques
génétiques [y compris l’obligation de subir un test génétique ou de divulguer les résultats d’un
test génétique], de la déficience ou de l’état de personne graciée).

disponibilité au sein de la population active
Pour l’administration publique centrale, la disponibilité au sein de la population active désigne
la disponibilité estimative des personnes appartenant aux groupes visés par l’équité en
matière d’emploi sous forme de pourcentage de la population active. Elle est fondée sur le
nombre de citoyens canadiens qui :

font partie de la population active; 
occupent des emplois qui correspondent aux emplois au sein de l’administration publique
centrale.

La disponibilité est estimée en fonction des données du Recensement de 2011. Les estimations
relatives aux personnes handicapées sont basées sur les données recueillies par Statistique
Canada dans le cadre de l’Enquête canadienne sur l’incapacité de 2012. (Source : L’équité en
matière d’emploi dans la fonction publique du Canada, exercice 2017 à 2018)

dispositif ou technologie d’assistance
Un dispositif ou un système conçu pour aider une personne à exécuter une tâche (par
exemple, les canes, les béquilles, les déambulateurs, les fauteuils roulants, les prothèses
auditives et des systèmes personnels d’intervention d’urgence), y compris tout article lié à la
technologie de l’information (par exemple, un logiciel de lecture d’écran d’ordinateur).

diversité
L’inclusion de différents types de personnes. Un effectif diversifié dans la fonction publique est
composé de diverses personnes présentant une vaste gamme d’identités, d’habiletés,
d’antécédents, de cultures, de compétences, de points de vue et d’expérience qui sont
représentatifs de la population actuelle et en évolution du Canada. (Source : Créer une fonction
publique diversifiée et inclusive : Rapport final du Groupe de travail conjoint syndical-patronal sur la
diversité et l’inclusion)

embauches
Mesures de dotation prises au cours du dernier exercice qui donnent lieu à l’ajout d’employés
à l’effectif, ce qui comprend : 

les employés nommés pour une durée indéterminée et les employés saisonniers;
les employés nommés pour une durée déterminée de trois mois ou plus;
les étudiants;
les employés occasionnels dont la situation d’emploi a changé et qui sont devenus des
employés indéterminés ou saisonniers ou ont été nommés pour une durée déterminée de
trois mois ou plus.
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Les embauches mesurent le nombre d’employés qui sont entrés dans la fonction publique et
peuvent comprendre plus d’une mesure de dotation par personne par exercice. (Source :
L’équité en matière d’emploi dans la fonction publique du Canada, exercice 2017 à 2018)

femmes
Groupe désigné aux fins de l’équité en matière d’emploi aux termes de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi.

fonction publique
Les postes qui sont compris dans les entités ci-après ou qui en relèvent :

les ministères figurant à l’annexe I de la Loi sur la gestion des finances publiques;
les administrations figurant à l’annexe IV de cette loi;
les organismes distincts figurant à l’annexe V de la même loi.

(Source : Loi sur l’emploi dans la fonction publique)

fonctionnaire
Personne employée dans la fonction publique.

gravité de l’incapacité
L’étendue d’une déficience, notamment physique, mentale, intellectuelle, cognitive ou
sensorielle, d’un trouble de l’apprentissage ou de la communication ou d’une autre limitation. 

Aux fins de l’Enquête canadienne sur l’incapacité de 2017, Statistique Canada a calculé pour
chaque personne le niveau de difficulté éprouvée dans le cadre de l’exécution de certaines
tâches et la fréquence de limitation des activités. Afin de simplifier le concept de la gravité,
quatre catégories de gravité ont été établies :

légère
modérée
grave 
très grave

groupes désignés
Les femmes, les Autochtones, les personnes handicapées et les personnes qui font partie des
minorités visibles. (Source : Loi sur l’équité en matière d’emploi)

handicap (incapacité)
Déficience notamment physique, mentale, intellectuelle, cognitive ou sensorielle, trouble
d’apprentissage ou de la communication ou limitation fonctionnelle, de nature permanente,
temporaire ou épisodique, manifeste ou non et dont l’interaction avec un obstacle nuit à la
participation pleine et égale d’une personne dans la société. (Source : Projet de loi C-81 : Loi
visant à faire du Canada un pays exempt d’obstacles)

harcèlement
Tout comportement inopportun d’une personne

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/diversite-equite/equite-emploi-rapports-annuel/equite-emploi-fonction-publique-canada-2017-2018.html


envers une autre personne en milieu de travail, y compris pendant toute activité ou dans
tout lieu associé au travail;
dont l’auteur savait ou aurait raisonnablement dû savoir qu’un tel comportement pouvait
offenser ou causer préjudice. 

Le harcèlement comprend tout acte, propos ou exhibition qui diminue, rabaisse, humilie ou
embarrasse une personne, ou tout acte d’intimidation ou de menace. Il comprend également
le harcèlement au sens de la Loi canadienne sur les droits de la personne (c’est-à-dire fondé sur
la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le sexe, l’orientation
sexuelle, l’identité ou l’expression de genre, l’état matrimonial, la situation de famille, les
caractéristiques génétiques [y compris l’obligation de subir un test génétique, ou de
communiquer les résultats d’un test génétique], la déficience [ou le handicap] ou l’état de
personne graciée).

inclusion
L’acte d’inclure quelqu’un ou quelque chose dans le cadre d’un groupe. Un milieu de travail
inclusif est juste, équitable, positif, accueillant et respectueux.

L’inclusion est le fait de reconnaître, de valoriser et de mettre à contribution les différences sur
le plan de l’identité, des habiletés, des antécédents, des cultures, des aptitudes, des
expériences et des points de vue qui appuient et renforcent le cadre évolutif des droits de la
personne au Canada. (Source : Créer une fonction publique diversifiée et inclusive : Rapport final
du Groupe de travail conjoint syndical-patronal sur la diversité et l’inclusion)

mesure d’adaptation (accommodement)
Tout changement apporté dans l’environnement de travail qui permet à une personne ayant
des limitations fonctionnelles d’accomplir son travail. Les changements peuvent comprendre
les suivants :

aménager le lieu de travail physique;
adapter l’équipement ou des outils de travail;
permettre des heures de travail flexibles ou le partage d’emploi;
déménager l’espace de travail ailleurs dans le lieu de travail;
permettre à l’employé de travailler de la maison;
réaffecter certaines tâches non essentielles ou échanger de telles tâches pour d’autres;
accorder du temps libre pour les rendez-vous médicaux. 

Les mesures d’adaptation (accommodements) peuvent être temporaires, périodiques ou de
longue durée, selon la situation de l’employé ou les changements dans le lieu de travail.

ministère
Toute entité énumérée ci-dessous :

les ministères mentionnés à l’annexe I de la Loi sur la gestion des finances publiques;
les secteurs de l’administration publique fédérale mentionnés à la colonne I de
l’annexe I.1 de la Loi sur la gestion des finances publiques;

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/rapports/creer-fonction-publique-diversifiee-inclusive-rapport-final-groupe-travail-conjoint-syndical-patronal-diversite-inclusion.html


toute commission nommée sous le régime de la Loi sur les enquêtes et désignée comme tel,
pour l’application de la Loi sur la gestion des finances publiques, par décret du gouverneur
en conseil;
le personnel :

du Sénat
de la Chambre des communes,
de la bibliothèque du Parlement,
du bureau du conseiller sénatorial en éthique,
du bureau du commissaire aux conflits d’intérêts et à l’éthique,
du Service de protection parlementaire,
du bureau du directeur parlementaire du budget,
de tout établissement public mentionné à l’annexe II de la Loi sur la gestion des
finances publiques.

(Source : Loi sur la gestion des finances publiques)

minorités visibles
Font partie des minorités visibles les personnes, autres que les Autochtones, qui ne sont pas de
race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche. (Source : Loi sur l’équité en matière d’emploi)

obstacle
Tout élément qui nuit à la participation pleine et égale à la société des personnes ayant des
déficiences notamment physiques, mentales, intellectuelles, cognitives ou sensorielles, des
troubles d’apprentissage ou de la communication ou des limitations fonctionnelles. Les
obstacles peuvent être de nature physique, technologique ou attitudinale. (Source : Projet de
loi C-81 : Loi visant à faire du Canada un pays exempt d’obstacles)

personnes handicapées
Les personnes qui ont une déficience durable ou récurrente soit de leurs capacités physiques,
mentales ou sensorielles, soit d’ordre psychiatrique ou en matière d’apprentissage et : a) soit
considèrent qu’elles ont des aptitudes réduites pour exercer un emploi; b) soit pensent
qu’elles risquent d’être classées dans cette catégorie par leur employeur ou par d’éventuels
employeurs en raison d’une telle déficience.

La présente définition vise également les personnes dont les limitations fonctionnelles liées à
leur déficience font l’objet de mesures d’adaptation pour leur emploi ou dans leur lieu de
travail. (Source : Loi sur l’équité en matière d’emploi)

peuples autochtones
Nom collectif qui désigne les premiers peuples d’Amérique du Nord et leurs descendants. La
Constitution du Canada reconnaît trois groupes distincts de peuples autochtones :

les Indiens (connus sous le nom de Premières nations);
les Inuits;
les Métis.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-11/


Conformément aux conventions internationales, l’expression « peuples autochtones » est de
plus en plus employée au lieu du mot « Autochtones », sauf lorsqu’elle renvoie aux dispositions
de la Loi sur l’équité en matière d’emploi. (Source : L’équité en matière d’emploi dans la fonction
publique du Canada, exercice 2017 à 2018)

plan de mesures d’adaptation
Un plan qui expose les responsabilités d’un superviseur et qui prévoit habituellement un
ensemble de mesures d’adaptation (accommodements) en vue de permettre à un employé
d’exercer efficacement les fonctions liées à son emploi et de l’aider à réaliser son plein
potentiel.

population apte au travail
Ensemble des personnes, au Canada, en âge de travailler et capables et désireuses de le faire.
(Source : Loi sur l’équité en matière d’emploi)

promotions
Nombre de nominations à un poste dont le niveau de rémunération est supérieur à celui du
poste précédent, soit au sein du même groupe ou sous-groupe professionnel, soit dans un
groupe ou sous-groupe différent. (Source : L’équité en matière d’emploi dans la fonction publique
du Canada, exercice 2017 à 2018)

type d’incapacité
Une forme de déficience, notamment physique, mentale, intellectuelle, cognitive ou sensorielle
ou trouble d’apprentissage ou de la communication.

Dans le cadre de l’Enquête canadienne sur l’incapacité de 2017, Statistique Canada a utilisé des
questions d’identification afin de recenser les 10 types d’incapacité suivants :

liée à la vision;
liée à l’ouïe;
liée à la mobilité;
liée à la flexibilité;
liée à la dextérité;
liée à la douleur;
liée à l’apprentissage;
liée au développement;
liée à la santé mentale;
liée à la mémoire.

Les questions d’identification comprenaient une question concernant tout autre problème ou
état de santé qui durait depuis au moins six mois ou qui pourrait durer au moins six mois afin
d’englober tous les répondants ayant une incapacité ne correspondant pas aux 10 types
susmentionnés. Cette question est associée à un 11e type d’incapacité, soit « inconnu ».
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Comment nous mesurons les résultats

Cadre de résultats

But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

1. Accroître le
recrutement, le
maintien en
poste et la
promotion des
personnes
handicapées

Pourcentage de
fonctionnaires
qui s’identifient
comme des
personnes
handicapées

5,3 % 7 % 2025 Rapport
annuel sur
l’équité en
matière
d’emploi

Taux de
promotion
annuel des
personnes
handicapées (%)

4,1 % 6 % 2025 Rapport
annuel sur
l’équité en
matière
d’emploi

Pourcentage
des employés
handicapés qui
déclarent que
les problèmes
en matière
d’accessibilité
ou d’adaptation
leur causent un
niveau de stress
élevé ou très
élevé au travail

20 % 10 % 2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux



But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

2. Améliorer
l’accessibilité de
l’environnement
bâti

Différence entre
le pourcentage
d’employés
handicapés et le
pourcentage
d’employés non
handicapés qui
considèrent leur
milieu de travail
physique
comme une
source de stress

10 points de
pourcentage

5 points de
pourcentage

2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux

Pourcentage
d’immeubles
évalués selon
les nouvelles
obligations en
matière
d’accessibilité
(CSA 2018 et au-
delà)

S.O. (Sans
objet)

S.O. S.O. À élaborer

Pourcentage
d’immeubles
qui respectent
ou dépassent
les nouvelles
obligations en
matière
d’accessibilité

S.O. S.O. S.O. À élaborer



But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

3. Rendre les
technologies de
l’information et
des
communications
accessibles à
tous

Pourcentage de
clients et
d’employés
handicapés qui
sont satisfaits
de l’accessibilité
des
technologies de
l’information et
des
communications
en milieu de
travail

S.O. S.O. S.O. À élaborer

Pourcentage de
solutions
internes qui
respectent les
normes en
matière
d’accessibilité

S.O. 60 % 2021 À élaborer

4. Fournir aux
fonctionnaires
les outils
nécessaires
pour concevoir
et offrir des
programmes et
des services
accessibles

Différence entre
le pourcentage
de clients
handicapés et le
pourcentage de
clients non
handicapés qui
se déclarent
satisfaits de la
qualité des
services du
gouvernement
du Canada

S.O. S.O. S.O. À élaborer



But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

5. Bâtir une
fonction
publique axée
sur
l’accessibilité

Différence entre
le pourcentage
de clients
handicapés et le
pourcentage de
clients non
handicapés qui
déclarent avoir
été harcelés au
cours de la
dernière année

18 points de
pourcentage

9 points de
pourcentage

2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux

Pourcentage 
d’employés
handicapés qui
estiment être en
mesure
d’amorcer un
processus de
recours officiel
sans crainte de
représailles 

35 % 60 % 2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux

Différence entre
le pourcentage
de clients
handicapés et
non handicapés
qui sont en
désaccord avec
l’énoncé
suivant : « 
J’estime que
j’obtiendrais le
soutien de mon
ministère ou
organisme si je
proposais une
nouvelle idée. »

16 points de
pourcentage

8 points de
pourcentage

2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux



Qui est responsable

Rôles et responsabilités pour les mesures pangouvernementales

Objectif 1 - Accroître le recrutement, le maintien en poste et la promotion des
personnes handicapées

Mesures clés Responsable Soutien

Par l’intermédiaire du Fonds centralisé pour un
milieu de travail habilitant, élaborer une
approche pangouvernementale pour répondre
aux besoins d’adaptation au sein du milieu de
travail en appuyant des initiatives telles que la
mise en place d’un passeport d’employé qui :

documente les besoins,
facilite les conversations avec les
gestionnaires et les services ministériels,
assure le suivi des actions,
« suit » les employés lorsqu’ils changent de
poste

SCT (Secrétariat du
Conseil du Trésor
du Canada) (BAFP
(Bureau de
l’accessibilité au
sein de la fonction
publique))

SPC (Services
partagés Canada),
SC (Santé Canada),
EFPC (École de la
fonction publique du
Canada), autres
organisations

Lancement du Programme de stages fédéraux
pour les Canadiens en situation de handicap

CFP (Commission
de la fonction
publique du
Canada)

S.O.

Embaucher 5 000 personnes ayant un handicap
d’ici 2025

CFP SCT (BDPRH (Bureau
de la dirigeante
principale des
ressources
humaines))

Examiner la représentation des personnes
handicapées au sein des groupes professionnels
pour afin de repérer les lacunes

SCT (BDPRH) CFP

Organiser des processus de recrutement ciblés
pour combler les lacunes établies

CFP SCT (BDPRH)

Élaborer des outils et des formations pour
permettre aux superviseurs de créer des équipes
inclusives.

EFPC SCT (BDPRH), SPC



Mesures clés Responsable Soutien

Examiner les programmes de perfectionnement
existants pour s’assurer que les personnes
handicapées sont adéquatement représentées et
accompagnées à chaque étape, du début à la fin

SPC et
SCT (BDPRH)

EFPC

Élaborer des objectifs d’emploi à long terme
pour les personnes handicapées qui tiennent
compte de l’aptitude au travail telle qu’elle est
définie dans l’Enquête canadienne sur les
personnes handicapées de 2017

SCT (BDPRH) ESDC (travail)

Objectif 2 - Améliorer l’accessibilité de l’environnement bâti

Mesures clés Responsable Soutien

Effectuer une évaluation de l’accessibilité d’une partie
des édifices du gouvernement et établir un processus
pour déterminer la faisabilité de mesures d’adaptation
nécessaires à la mise en accessibilité de
l’environnement bâti, les répercussions financières et
un mécanisme de priorisation des mesures

SPAC (Services
publics et
Approvisionnement
Canada)

S.O.

Mettre sur pied des initiatives en consultation avec les
personnes handicapées pour améliorer l’accessibilité

SPAC S.O.

Mettre à jour les politiques, les directives et les
orientations relatives à l’environnement bâti

SCT (BCG (Bureau
du contrôleur
général))

CNRC (Conseil
national de
recherches
Canada)/SPAC

En se fondant sur les résultats de l’évaluation de
l’accessibilité, dresser un plan d’action pour trouver
des solutions aux problèmes de l’accessibilité du
portefeuille fédéral actuel

SPAC S.O.

Veiller à ce que les prochains contrats de service pour
la gestion des grandes installations comprennent des
normes élevées en matière d’accessibilité

SPAC S.O.

Améliorer l’accessibilité du portefeuille d’immeubles
loués en élaborant de nouvelles clauses de bail qui
assurent la conformité aux normes les plus récentes, et
continuer de travailler avec la communauté des
propriétaires

SPAC S.O.



Mesures clés Responsable Soutien

Veiller à ce que l’aménagement du milieu de travail du
gouvernement du Canada respecte, voire dépasse, les
exigences en matière d’accessibilité, en consultation
avec les personnes handicapées

SPAC S.O.

Lancer un outil d’approvisionnement pour obtenir les
services d’intervenants tiers afin d’effectuer des
évaluations techniques de l’accessibilité des
immeubles

SPAC S.O.

Objectif 3 - Rendre les technologies de l’information et des communications
accessibles à tous

Mesures clés Responsable Soutien

Promouvoir et améliorer les services existants en matière
d’accessibilité, d’adaptation et de technologie informatique
adaptée

SPC S.O.

Intégrer l’accessibilité dans les politiques et les normes
pangouvernementales

SCT (BDPI) S.O.

Intégrer l’accessibilité à l’approvisionnement en matière de
technologies de l’information et de communications

SPC SPAC,
SCT (BCG et
BDPI)

Fournir aux fonctionnaires une nouvelle série d’outils de
communication et de collaboration numériques accessibles

SPC SCT (BDPI)

En se fondant sur les résultats de l’évaluation de l’accessibilité,
dresser un plan d’action pour trouver des solutions aux
problèmes de l’accessibilité du portefeuille fédéral actuel

SCT (BDPI) S.O.

Veiller à ce que les prochains contrats de service pour la
gestion des grandes installations comprennent des normes
élevées en matière d’accessibilité

SPC Tous les
ministères et
organismes

Améliorer l’accessibilité du portefeuille d’immeubles loués en
élaborant de nouvelles clauses de bail qui assurent la
conformité aux normes les plus récentes, et continuer de
travailler avec la communauté des propriétaires

SPC SCT (BAFP) et
SPAC



Mesures clés Responsable Soutien

Veiller à ce que l’aménagement du milieu de travail du
gouvernement du Canada respecte, voire dépasse, les
exigences en matière d’accessibilité, en consultation avec les
personnes handicapées

SCT (BDPI) S.O.

Lancer un outil d’approvisionnement pour obtenir les services
d’intervenants tiers afin d’effectuer des évaluations
techniques de l’accessibilité des immeubles

SCT (BDPI) SPC

En se fondant sur les résultats de l’évaluation de l’accessibilité,
dresser un plan d’action pour trouver des solutions aux
problèmes de l’accessibilité du portefeuille fédéral actuel

SPC SCT (BDPI)

Veiller à ce que les prochains contrats de service pour la
gestion des grandes installations comprennent des normes
élevées en matière d’accessibilité

SPC SCT (BDPI et
BAFP) et
EFPC

Objectif 4 - Fournir aux fonctionnaires les outils nécessaires pour concevoir et
offrir des programmes et des services accessibles

Mesures clés Responsable Soutien

Continuer d’améliorer l’accessibilité des
services à la clientèle fournis par Emploi et
Développement social Canada

EDSC (Emploi et
Développement
social Canada)
(Service Canada)

S.O.

Fournir des orientations sur la façon
d’intégrer le prisme de l’accessibilité à la
conception et à la mise en œuvre des
programmes et des services

EDSC (BCPH
(Bureau de la
condition des
personnes
handicapée))

Femmes et Égalité des
genres, EFPC (École de la
fonction publique du
Canada), SCT (BAFP)

Mettre à l’essai des processus de
consultation et de rétroaction des clients
handicapés

EDSC (Service
Canada)

S.O.

Publier des données relatives à
l’accessibilité dans le répertoire des
services du SCT

SCT (BDPI) S.O.

Créer une plateforme accessible pour
consulter les Canadiens

SCT (BDPI) S.O.



Mesures clés Responsable Soutien

Fournir des conseils aux ministères sur la
façon d’examiner leurs services et
programmes en matière d’accessibilité

SCT (BAFP) EDSC (Service Canada)

Objectif 5 - Bâtir une fonction publique accessible

Mesures clés Responsable Soutien

Créer un carrefour de l’accessibilité SCT (BAFP) S.O.

Intégrer l’accessibilité à la formation EFPC S.O.

Continuer à intégrer l’accessibilité à la conception et à la
prestation du programme d’études de l’École de la fonction
publique du Canada, y compris de l’Académie numérique du GC,
ainsi qu’à la formation et aux outils pour toutes les collectivités
fonctionnelles

EFPC SCT (BAFP)

Revoir les politiques existantes du Conseil du Trésor du point de
vue de l’accessibilité et intégrer l’accessibilité aux directives
fournies par les centres de politiques du SCT

SCT
(centres de
politique)

SCT (BAFP)

Élaborer des outils et de la formation pour mettre l’accent sur la
création d’environnements inclusifs et accessibles dès le départ
plutôt que de chercher des mesures d’adaptation après coup

SCT (BAFP) S.O.

Élaborer des activités de formation et de sensibilisation par
l’intermédiaire de l’École de la fonction publique du Canada et
du Bureau des conférenciers fédéraux pour des milieux de travail
sains, entre autres, afin de combattre les mythes et d’éliminer les
préjugés associés au handicap

EFPC SCT 
(BDPRH,
BAFP)

Encourager l’auto-identification et l’autodéclaration des
employés handicapés afin de réduire la stigmatisation associée
au handicap et d’améliorer la production de rapports sur l’état
des personnes handicapées dans la fonction publique

SCT (BDPRH) CFP

Aider les petits ministères et organismes à former un comité
consultatif commun de personnes handicapées

SCT (BAFP) S.O.

Renforcer les réseaux d’employés handicapés SCT (BDPRH) S.O.

Expériences vécues



Étude de cas – VivreTravaillerJouer

VivreTravaillerJouer est un organisme d’Ottawa qui fait la promotion de programmes
permettant aux personnes ayant une déficience intellectuelle de surmonter les obstacles à
l’emploi et qui a établi des partenariats avec plusieurs ministères et organismes fédéraux.

En mars 2019, 76 personnes avaient été embauchées dans 25 ministères et organismes. Ces
derniers ont indiqué qu’ils considéraient les personnes ayant une déficience intellectuelle
comme un atout pour leur organisation. Pour leur part, les personnes ayant une déficience
intellectuelle ont indiqué que leur emploi leur permettait de disposer d’un revenu et qu’il leur
procurait un sentiment d’inclusion sociale.

 

LiveWorkPlay and ISED - inclusive employment | VivreTravLiveWorkPlay and ISED - inclusive employment | VivreTrav……

Étude de cas - Obtenir un emploi intéressant dans la fonction publique : histoire d’un
parcours réussi en dépit des obstacles



https://www.youtube.com/watch?v=fgb3Z-VXSXk
https://www.youtube.com/channel/UCS3cvku1C7Lr7lcI0WMkgVg


« Comme j’ai un handicap physique, je n’ai jamais imaginé que je pourrais obtenir un
emploi permanent à temps plein dans la fonction publique fédérale. D’ailleurs, plusieurs
conseillers en emploi m’avaient dit que c’était inutile d’y songer. On me conseillait de
faire valoir mon diplôme d’études supérieures dans le secteur sans but lucratif, où il
serait plus facile de trouver un emploi à temps partiel.

On m’avait prévenu, si tu trouves un emploi à temps plein, tu perdras ta pension
d’invalidité. On m’avait dit également que le processus d’embauche serait difficile et qu’il
y avait peu de chance d’obtenir un emploi intéressant. On me parlait des difficultés,
jamais des possibilités.

Je suis resté au chômage pendant plusieurs mois. J’ai souffert d’anxiété, de dépression, et
je me sentais vulnérable quand je me suis retrouvée sous le seuil de la pauvreté. J’étais
désespéré.

J’ai fini par trouver le courage d’écrire à tous mes contacts datant de l’époque de mes
études supérieures. Grâce à l’un d’entre eux, j’ai pu communiquer directement avec un
gestionnaire recruteur de la fonction publique. Je me suis dit que la réunion serait
l’occasion de nouer des liens. J’ai parlé au gestionnaire de mes diplômes universitaires et
de mes références professionnelles, mais je n’ai jamais imaginé que cela pourrait
déboucher sur embauche. J’ai reçu une offre d’emploi occasionnel et, éventuellement,
cela pourra mener à un poste à temps plein dans la fonction publique. Je me dis que j’ai
bien fait de me limiter à ce que les « experts » me proposaient.

Même si j’avais un gestionnaire et une équipe qui m’encourageaient, cela a été difficile
d’obtenir de la fonction publique les mesures d’adaptation.

Je devais commander de logiciels adaptés pour lire et pour écrire. Une fois la demande
approuvée, les premières installations du logiciel ont échoué parce que la sécurité en
matière de technologies de l’information (TI) a bloqué les deux programmes. Il m’a fallu
un mois pour que mon logiciel de lecture soit fonctionnel et trois mois pour accéder à
mon programme d’écriture alors que ces deux outils me sont indispensables pour
travailler.

Imaginez ne pas disposer des outils nécessaires pour lire et écrire dans un nouveau
travail? Cela résume mon premier mois d’expérience professionnelle dans la fonction
publique. Même avec l’appui de mon gestionnaire et de mon équipe, cette épreuve a été
extrêmement stressante. Maintenant que j’ai les outils nécessaires à mon travail, je
m’épanouis dans mon milieu de travail et je suis heureux de mettre à contribution mes
connaissances et mon expertise tout en faisant une différence.



Date de modification :
2019-06-11

Je suis impressionné par la souplesse dont on fait preuve dans mon milieu de travail
flexible. Mon gestionnaire comprend que je ne peux pas utiliser mon fauteuil roulant
dans des conditions météorologiques extrêmes. Souvent, quand on est un employé
handicapé, il faut se battre pour ses droits. Ici, ce n’est pas le cas. Un tel changement
d’attitude me permet de me concentrer sur mon travail. J’ai trouvé un milieu qui me
donne un sentiment d’appartenance, un endroit où mon handicap ne m’expose ni à la
discrimination ni au harcèlement et j’ai un gestionnaire qui ne sous-estime jamais mes
capacités. Les mots ne peuvent pas exprimer la gratitude que je ressens chaque jour
dans mon poste actuel. »

— Témoignage d’une personne handicapée travaillant à la fonction publique du Canada

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-culture.html


Mesure du progrès : Stratégie sur l’accessibilité au
sein de la fonction publique du Canada
Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

1. Emploi

2. Environnement bâti

3. Technologie

4. Services

5. Culture

6. Mesure du progrès

Mesure du progrès

Sautez vers :

Comment nous mesurons les résultats

Qui est responsable

Expériences vécues

https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-environnement-bati.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-technologie.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-services.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-culture.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-mesure-progres.html


Comment nous mesurons les résultats

Cadre de résultats

But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

1. Accroître le
recrutement, le
maintien en
poste et la
promotion des
personnes
handicapées

Pourcentage de
fonctionnaires
qui s’identifient
comme des
personnes
handicapées

5,3 % 7 % 2025 Rapport
annuel sur
l’équité en
matière
d’emploi

Taux de
promotion
annuel des
personnes
handicapées (%)

4,1 % 6 % 2025 Rapport
annuel sur
l’équité en
matière
d’emploi

Pourcentage
des employés
handicapés qui
déclarent que
les problèmes
en matière
d’accessibilité
ou d’adaptation
leur causent un
niveau de stress
élevé ou très
élevé au travail

20 % 10 % 2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux



But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

2. Améliorer
l’accessibilité de
l’environnement
bâti

Différence entre
le pourcentage
d’employés
handicapés et le
pourcentage
d’employés non
handicapés qui
considèrent leur
milieu de travail
physique
comme une
source de stress

10 points de
pourcentage

5 points de
pourcentage

2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux

Pourcentage
d’immeubles
évalués selon
les nouvelles
obligations en
matière
d’accessibilité
(CSA 2018 et au-
delà)

S.O. (Sans
objet)

S.O. S.O. À élaborer

Pourcentage
d’immeubles
qui respectent
ou dépassent
les nouvelles
obligations en
matière
d’accessibilité

S.O. S.O. S.O. À élaborer



But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

3. Rendre les
technologies de
l’information et
des
communications
accessibles à
tous

Pourcentage de
clients et
d’employés
handicapés qui
sont satisfaits
de l’accessibilité
des
technologies de
l’information et
des
communications
en milieu de
travail

S.O. S.O. S.O. À élaborer

Pourcentage de
solutions
internes qui
respectent les
normes en
matière
d’accessibilité

S.O. 60 % 2021 À élaborer

4. Fournir aux
fonctionnaires
les outils
nécessaires
pour concevoir
et offrir des
programmes et
des services
accessibles

Différence entre
le pourcentage
de clients
handicapés et le
pourcentage de
clients non
handicapés qui
se déclarent
satisfaits de la
qualité des
services du
gouvernement
du Canada

S.O. S.O. S.O. À élaborer



But
Indicateur de

rendement
Base de

référence Cible

Date
d’atteinte
de la cible

Source de
données

5. Bâtir une
fonction
publique axée
sur
l’accessibilité

Différence entre
le pourcentage
de clients
handicapés et le
pourcentage de
clients non
handicapés qui
déclarent avoir
été harcelés au
cours de la
dernière année

18 points de
pourcentage

9 points de
pourcentage

2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux

Pourcentage 
d’employés
handicapés qui
estiment être en
mesure
d’amorcer un
processus de
recours officiel
sans crainte de
représailles 

35 % 60 % 2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux

Différence entre
le pourcentage
de clients
handicapés et
non handicapés
qui sont en
désaccord avec
l’énoncé
suivant : « 
J’estime que
j’obtiendrais le
soutien de mon
ministère ou
organisme si je
proposais une
nouvelle idée. »

16 points de
pourcentage

8 points de
pourcentage

2025 Sondage
annuel auprès
des
fonctionnaires
fédéraux



Qui est responsable

Rôles et responsabilités pour les mesures pangouvernementales

Objectif 1 - Accroître le recrutement, le maintien en poste et la promotion des
personnes handicapées

Mesures clés Responsable Soutien

Par l’intermédiaire du Fonds centralisé pour un
milieu de travail habilitant, élaborer une
approche pangouvernementale pour répondre
aux besoins d’adaptation au sein du milieu de
travail en appuyant des initiatives telles que la
mise en place d’un passeport d’employé qui :

documente les besoins,
facilite les conversations avec les
gestionnaires et les services ministériels,
assure le suivi des actions,
« suit » les employés lorsqu’ils changent de
poste

SCT (Secrétariat du
Conseil du Trésor
du Canada) (BAFP
(Bureau de
l’accessibilité au
sein de la fonction
publique))

SPC (Services
partagés Canada),
SC (Santé Canada),
EFPC (École de la
fonction publique du
Canada), autres
organisations

Lancement du Programme de stages fédéraux
pour les Canadiens en situation de handicap

CFP (Commission
de la fonction
publique du
Canada)

S.O.

Embaucher 5 000 personnes ayant un handicap
d’ici 2025

CFP SCT (BDPRH (Bureau
de la dirigeante
principale des
ressources
humaines))

Examiner la représentation des personnes
handicapées au sein des groupes professionnels
pour afin de repérer les lacunes

SCT (BDPRH) CFP

Organiser des processus de recrutement ciblés
pour combler les lacunes établies

CFP SCT (BDPRH)

Élaborer des outils et des formations pour
permettre aux superviseurs de créer des équipes
inclusives.

EFPC SCT (BDPRH), SPC



Mesures clés Responsable Soutien

Examiner les programmes de perfectionnement
existants pour s’assurer que les personnes
handicapées sont adéquatement représentées et
accompagnées à chaque étape, du début à la fin

SPC et
SCT (BDPRH)

EFPC

Élaborer des objectifs d’emploi à long terme
pour les personnes handicapées qui tiennent
compte de l’aptitude au travail telle qu’elle est
définie dans l’Enquête canadienne sur les
personnes handicapées de 2017

SCT (BDPRH) ESDC (travail)

Objectif 2 - Améliorer l’accessibilité de l’environnement bâti

Mesures clés Responsable Soutien

Effectuer une évaluation de l’accessibilité d’une partie
des édifices du gouvernement et établir un processus
pour déterminer la faisabilité de mesures d’adaptation
nécessaires à la mise en accessibilité de
l’environnement bâti, les répercussions financières et
un mécanisme de priorisation des mesures

SPAC (Services
publics et
Approvisionnement
Canada)

S.O.

Mettre sur pied des initiatives en consultation avec les
personnes handicapées pour améliorer l’accessibilité

SPAC S.O.

Mettre à jour les politiques, les directives et les
orientations relatives à l’environnement bâti

SCT (BCG (Bureau
du contrôleur
général))

CNRC (Conseil
national de
recherches
Canada)/SPAC

En se fondant sur les résultats de l’évaluation de
l’accessibilité, dresser un plan d’action pour trouver
des solutions aux problèmes de l’accessibilité du
portefeuille fédéral actuel

SPAC S.O.

Veiller à ce que les prochains contrats de service pour
la gestion des grandes installations comprennent des
normes élevées en matière d’accessibilité

SPAC S.O.

Améliorer l’accessibilité du portefeuille d’immeubles
loués en élaborant de nouvelles clauses de bail qui
assurent la conformité aux normes les plus récentes, et
continuer de travailler avec la communauté des
propriétaires

SPAC S.O.



Mesures clés Responsable Soutien

Veiller à ce que l’aménagement du milieu de travail du
gouvernement du Canada respecte, voire dépasse, les
exigences en matière d’accessibilité, en consultation
avec les personnes handicapées

SPAC S.O.

Lancer un outil d’approvisionnement pour obtenir les
services d’intervenants tiers afin d’effectuer des
évaluations techniques de l’accessibilité des
immeubles

SPAC S.O.

Objectif 3 - Rendre les technologies de l’information et des communications
accessibles à tous

Mesures clés Responsable Soutien

Promouvoir et améliorer les services existants en matière
d’accessibilité, d’adaptation et de technologie informatique
adaptée

SPC S.O.

Intégrer l’accessibilité dans les politiques et les normes
pangouvernementales

SCT (BDPI) S.O.

Intégrer l’accessibilité à l’approvisionnement en matière de
technologies de l’information et de communications

SPC SPAC,
SCT (BCG et
BDPI)

Fournir aux fonctionnaires une nouvelle série d’outils de
communication et de collaboration numériques accessibles

SPC SCT (BDPI)

En se fondant sur les résultats de l’évaluation de l’accessibilité,
dresser un plan d’action pour trouver des solutions aux
problèmes de l’accessibilité du portefeuille fédéral actuel

SCT (BDPI) S.O.

Veiller à ce que les prochains contrats de service pour la
gestion des grandes installations comprennent des normes
élevées en matière d’accessibilité

SPC Tous les
ministères et
organismes

Améliorer l’accessibilité du portefeuille d’immeubles loués en
élaborant de nouvelles clauses de bail qui assurent la
conformité aux normes les plus récentes, et continuer de
travailler avec la communauté des propriétaires

SPC SCT (BAFP) et
SPAC



Mesures clés Responsable Soutien

Veiller à ce que l’aménagement du milieu de travail du
gouvernement du Canada respecte, voire dépasse, les
exigences en matière d’accessibilité, en consultation avec les
personnes handicapées

SCT (BDPI) S.O.

Lancer un outil d’approvisionnement pour obtenir les services
d’intervenants tiers afin d’effectuer des évaluations
techniques de l’accessibilité des immeubles

SCT (BDPI) SPC

En se fondant sur les résultats de l’évaluation de l’accessibilité,
dresser un plan d’action pour trouver des solutions aux
problèmes de l’accessibilité du portefeuille fédéral actuel

SPC SCT (BDPI)

Veiller à ce que les prochains contrats de service pour la
gestion des grandes installations comprennent des normes
élevées en matière d’accessibilité

SPC SCT (BDPI et
BAFP) et
EFPC

Objectif 4 - Fournir aux fonctionnaires les outils nécessaires pour concevoir et
offrir des programmes et des services accessibles

Mesures clés Responsable Soutien

Continuer d’améliorer l’accessibilité des
services à la clientèle fournis par Emploi et
Développement social Canada

EDSC (Emploi et
Développement
social Canada)
(Service Canada)

S.O.

Fournir des orientations sur la façon
d’intégrer le prisme de l’accessibilité à la
conception et à la mise en œuvre des
programmes et des services

EDSC (BCPH
(Bureau de la
condition des
personnes
handicapée))

Femmes et Égalité des
genres, EFPC (École de la
fonction publique du
Canada), SCT (BAFP)

Mettre à l’essai des processus de
consultation et de rétroaction des clients
handicapés

EDSC (Service
Canada)

S.O.

Publier des données relatives à
l’accessibilité dans le répertoire des
services du SCT

SCT (BDPI) S.O.

Créer une plateforme accessible pour
consulter les Canadiens

SCT (BDPI) S.O.



Mesures clés Responsable Soutien

Fournir des conseils aux ministères sur la
façon d’examiner leurs services et
programmes en matière d’accessibilité

SCT (BAFP) EDSC (Service Canada)

Objectif 5 - Bâtir une fonction publique accessible

Mesures clés Responsable Soutien

Créer un carrefour de l’accessibilité SCT (BAFP) S.O.

Intégrer l’accessibilité à la formation EFPC S.O.

Continuer à intégrer l’accessibilité à la conception et à la
prestation du programme d’études de l’École de la fonction
publique du Canada, y compris de l’Académie numérique du GC,
ainsi qu’à la formation et aux outils pour toutes les collectivités
fonctionnelles

EFPC SCT (BAFP)

Revoir les politiques existantes du Conseil du Trésor du point de
vue de l’accessibilité et intégrer l’accessibilité aux directives
fournies par les centres de politiques du SCT

SCT
(centres de
politique)

SCT (BAFP)

Élaborer des outils et de la formation pour mettre l’accent sur la
création d’environnements inclusifs et accessibles dès le départ
plutôt que de chercher des mesures d’adaptation après coup

SCT (BAFP) S.O.

Élaborer des activités de formation et de sensibilisation par
l’intermédiaire de l’École de la fonction publique du Canada et
du Bureau des conférenciers fédéraux pour des milieux de travail
sains, entre autres, afin de combattre les mythes et d’éliminer les
préjugés associés au handicap

EFPC SCT 
(BDPRH,
BAFP)

Encourager l’auto-identification et l’autodéclaration des
employés handicapés afin de réduire la stigmatisation associée
au handicap et d’améliorer la production de rapports sur l’état
des personnes handicapées dans la fonction publique

SCT (BDPRH) CFP

Aider les petits ministères et organismes à former un comité
consultatif commun de personnes handicapées

SCT (BAFP) S.O.

Renforcer les réseaux d’employés handicapés SCT (BDPRH) S.O.

Expériences vécues



Étude de cas – VivreTravaillerJouer

VivreTravaillerJouer est un organisme d’Ottawa qui fait la promotion de programmes
permettant aux personnes ayant une déficience intellectuelle de surmonter les obstacles à
l’emploi et qui a établi des partenariats avec plusieurs ministères et organismes fédéraux.

En mars 2019, 76 personnes avaient été embauchées dans 25 ministères et organismes. Ces
derniers ont indiqué qu’ils considéraient les personnes ayant une déficience intellectuelle
comme un atout pour leur organisation. Pour leur part, les personnes ayant une déficience
intellectuelle ont indiqué que leur emploi leur permettait de disposer d’un revenu et qu’il leur
procurait un sentiment d’inclusion sociale.

 

LiveWorkPlay and ISED - inclusive emploLiveWorkPlay and ISED - inclusive emplo……

Étude de cas - Obtenir un emploi intéressant dans la fonction publique : histoire d’un
parcours réussi en dépit des obstacles



https://www.youtube.com/watch?v=fgb3Z-VXSXk
https://www.youtube.com/channel/UCS3cvku1C7Lr7lcI0WMkgVg


« Comme j’ai un handicap physique, je n’ai jamais imaginé que je pourrais obtenir un
emploi permanent à temps plein dans la fonction publique fédérale. D’ailleurs, plusieurs
conseillers en emploi m’avaient dit que c’était inutile d’y songer. On me conseillait de
faire valoir mon diplôme d’études supérieures dans le secteur sans but lucratif, où il
serait plus facile de trouver un emploi à temps partiel.

On m’avait prévenu, si tu trouves un emploi à temps plein, tu perdras ta pension
d’invalidité. On m’avait dit également que le processus d’embauche serait difficile et qu’il
y avait peu de chance d’obtenir un emploi intéressant. On me parlait des difficultés,
jamais des possibilités.

Je suis resté au chômage pendant plusieurs mois. J’ai souffert d’anxiété, de dépression, et
je me sentais vulnérable quand je me suis retrouvée sous le seuil de la pauvreté. J’étais
désespéré.

J’ai fini par trouver le courage d’écrire à tous mes contacts datant de l’époque de mes
études supérieures. Grâce à l’un d’entre eux, j’ai pu communiquer directement avec un
gestionnaire recruteur de la fonction publique. Je me suis dit que la réunion serait
l’occasion de nouer des liens. J’ai parlé au gestionnaire de mes diplômes universitaires et
de mes références professionnelles, mais je n’ai jamais imaginé que cela pourrait
déboucher sur embauche. J’ai reçu une offre d’emploi occasionnel et, éventuellement,
cela pourra mener à un poste à temps plein dans la fonction publique. Je me dis que j’ai
bien fait de me limiter à ce que les « experts » me proposaient.

Même si j’avais un gestionnaire et une équipe qui m’encourageaient, cela a été difficile
d’obtenir de la fonction publique les mesures d’adaptation.

Je devais commander de logiciels adaptés pour lire et pour écrire. Une fois la demande
approuvée, les premières installations du logiciel ont échoué parce que la sécurité en
matière de technologies de l’information (TI) a bloqué les deux programmes. Il m’a fallu
un mois pour que mon logiciel de lecture soit fonctionnel et trois mois pour accéder à
mon programme d’écriture alors que ces deux outils me sont indispensables pour
travailler.

Imaginez ne pas disposer des outils nécessaires pour lire et écrire dans un nouveau
travail? Cela résume mon premier mois d’expérience professionnelle dans la fonction
publique. Même avec l’appui de mon gestionnaire et de mon équipe, cette épreuve a été
extrêmement stressante. Maintenant que j’ai les outils nécessaires à mon travail, je
m’épanouis dans mon milieu de travail et je suis heureux de mettre à contribution mes
connaissances et mon expertise tout en faisant une différence.
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Je suis impressionné par la souplesse dont on fait preuve dans mon milieu de travail
flexible. Mon gestionnaire comprend que je ne peux pas utiliser mon fauteuil roulant
dans des conditions météorologiques extrêmes. Souvent, quand on est un employé
handicapé, il faut se battre pour ses droits. Ici, ce n’est pas le cas. Un tel changement
d’attitude me permet de me concentrer sur mon travail. J’ai trouvé un milieu qui me
donne un sentiment d’appartenance, un endroit où mon handicap ne m’expose ni à la
discrimination ni au harcèlement et j’ai un gestionnaire qui ne sous-estime jamais mes
capacités. Les mots ne peuvent pas exprimer la gratitude que je ressens chaque jour
dans mon poste actuel. »

— Témoignage d’une personne handicapée travaillant à la fonction publique du Canada

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-culture.html


Par où les ministères et organismes devraient-ils
commencer : Stratégie sur l’accessibilité au sein de la
fonction publique du Canada
Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

Sur cette page
Rien sans nous
Assigner la responsabilité au chapitre de l’accessibilité
Faire le point sur l’accessibilité

Même si la Loi canadienne sur l’accessibilité fournit un cadre juridique, il est nécessaire de
disposer d’un cadre réglementaire pour assurer la mise en œuvre des exigences en lien avec :

les plans sur l’accessibilité, les processus de rétroaction et les rapports d’étape; 
les sanctions administratives;
les secteurs prioritaires :

l’emploi,
l’environnement bâti,
les technologies de l’information et des communications,
les communications (autres que les technologies de l’information et des
communications), 
l’acquisition de biens, de services et d’installations,
la conception et la prestation des programmes et services,
le transport (au besoin).

Selon le projet de loi, un règlement sur les exigences en matière de rapports (plans
d’accessibilité, processus de rétroaction, rapports d’étape) doit être pris dans un délai deux
ans suivant l’entrée en vigueur de la loi. Ce processus devrait se conclure à l’exercice de 2020 à
2021. Des processus subséquents seront menés aux fins de la prise de règlements en matière
d’accessibilité en ce qui concerne chacun des secteurs prioritaires.

Les ministères et organismes devront :

préparer et publier leur premier plan sur l’accessibilité;

https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor.html


établir un processus de rétroaction conformément aux délais qui seront prescrits dans la
réglementation.

Avant l’entrée en vigueur de la réglementation, les sous-ministres sont encouragés à faire
preuve de leadership sur le plan de l’accessibilité en :

déterminant les mesures qui pourraient être rapidement mises en œuvre;
établissant des structures de gouvernance permettant de coordonner la mise en œuvre
des améliorations et de commencer le travail de consultation auprès des personnes
handicapées; 
évaluant l’accessibilité de leurs organisations. 

La stratégie intitulée Rien sans nous : Stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction publique du
Canada définit un certain nombre de mesures que les ministères et organismes devraient
prendre. Certaines de ces mesures exigeront l’établissement d’orientations et d’outils par le
Bureau de l’accessibilité au sein de la fonction publique, ses partenaires au SCT et d’autres
organisations. Cependant, les administrateurs généraux peuvent et devraient prendre
certaines mesures immédiatement.

Rien sans nous
Conformément au principe « rien sans nous », les ministères et organismes devraient s’assurer
que les personnes handicapées ont voix au chapitre en :

mettant en place et en maintenant un réseau dynamique d’employés handicapés;
veillant à ce que les préoccupations des employés handicapés puissent être exprimées de
manière confidentielle;
constituant et en maintenant un comité consultatif externe, lorsqu’il y a lieu.

Assigner la responsabilité au chapitre de l’accessibilité
Pour renforcer la confiance en l’accessibilité, il faudra une gouvernance et des responsabilités
claires. Par conséquent, les administrateurs généraux devraient désigner un cadre responsable
de la coordination de la stratégie globale sur l’accessibilité au sein de l’organisation.

Faire le point sur l’accessibilité
Les ministères et organismes devraient évaluer faire le point sur la situation concernant
l’accessibilité dans leur propre organisation, notamment en :



déterminant, avec l’aide des employés handicapés, les principaux obstacles auxquels ceux-
ci font face dans leur milieu de travail, que ce soit des obstacles physiques, architecturaux,
technologiques ou attitudinaux, et mettre au point un plan pour les éliminer;
établissant des objectifs de recrutement et de promotion des personnes handicapées dans
l’optique de respecter ou de dépasser l’objectif de 7 % des employés s’auto-identifiant
comme des personnes handicapées;
examinant les processus pour la prise de mesure d’adaptation dans le but d’accroître la
rapidité et la qualité des services, et de passer à une approche « Oui par défaut »;
déterminant, lorsqu’il y a lieu et en consultation avec les clients handicapés, les principaux
obstacles auxquels ceux-ci font face lorsqu’ils reçoivent des services et mettre au point un
plan pour éliminer ces obstacles.
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Pratiques prometteuses au sein du gouvernement du
Canada - Stratégie sur l’accessibilité au sein de la
fonction publique du Canada
Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

Les ministères et organismes du gouvernement du Canada ont déjà pris des mesures visant à
améliorer l’accessibilité des pratiques d’emploi. Des exemples d’activités possibles en lien avec
chacun des cinq objectifs de la stratégie sont donnés ci-après. Un inventaire plus exhaustif des
pratiques prometteuses sera ajouté dans le carrefour de l’accessibilité en ligne qui sera mis au
point. 

Sur cette page
Objectif 1 - Accroître le recrutement, le maintien en poste et la promotion des personnes
handicapées
Objectif 2 - Améliorer l’accessibilité de l’environnement bâti
Objectif 3 - Rendre les technologies de l’information et des communications accessibles à
tous
Objectif 4 - Fournir aux fonctionnaires les outils pour concevoir et offrir des programmes
et des services accessibles
Objectif 5 - Bâtir une fonction publique accessible

Objectif 1 - Accroître le recrutement, le maintien en
poste et la promotion des personnes handicapées

Dans cette section

Santé Canada et Agence de la santé publique du Canada

Santé Canada et l’Agence de la santé publique du Canada ont mis sur pied un Centre des
services de mieux-être en milieu de travail qui offre des services relatifs à la gestion de
l’invalidité et à l’obligation de prendre des mesures d’adaptation, de même que des services

https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor.html


de santé et de sécurité en milieu de travail. L’établissement du Centre a exigé :

un changement fondamental dans l’approche de manière à assurer l’adoption d’une
approche « Oui par défaut » et le traitement prioritaire des solutions d’adaptation pour les
personnes handicapées;
un centre d’appels national qui sert de guichet unique pour les gestionnaires et les
employés et qui offre principalement des services centrés sur les clients;
une approche de services coordonnée qui intègre, harmonise et simplifie les processus des
fournisseurs de services internes.

Agence canadienne d’inspection des aliments

L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a créé le Bureau des mesures
d’adaptation en santé dans le but :

de faciliter le processus de prise de mesures d’adaptation en milieu de travail;
d’assurer un accès équitable et uniforme aux mesures de soutien et aux services
nécessaires dans le milieu de travail.

De plus, l’ACIA a instauré un fonds qui offre un soutien financier aux gestionnaires qui
achètent de l’équipement adapté et ergonomique lié au travail admissible ainsi que des
services connexes.

Pêches et Océans Canada

Le programme d’intégration stratégique de la région des Maritimes de Pêches et Océans
Canada démontre l’importance des contacts humains pour l’intégration des nouveaux
employés et le soutien de leurs gestionnaires. Une fois la lettre d’offre envoyée, l’équipe
d’intégration rencontre le gestionnaire d’embauche pour amorcer le processus d’intégration.
Ce processus vise à assurer que le gestionnaire est au courant de sa responsabilité de veiller à
ce que l’employé dispose de tous les outils et le matériel dont il a besoin lors de son premier
jour de travail, ce qui englobe la prise de mesures d’adaptation.  

Le programme affiche déjà des résultats positifs. Par exemple, l’an dernier, la totalité des
nouveaux employés a indiqué être au courant de la politique sur l’obligation de prendre des
mesures d’adaptation, comparativement à 50 % l’année précédente. Bien que cette initiative
ait été conçue pour tous les fonctionnaires, et non seulement pour les employés handicapés,
ces derniers profiteront bien plus que les autres employés de l’attention accrue portée à leurs
besoins durant le processus d’intégration.

Conseil fédéral du Québec



En octobre 2018, le Laboratoire d’innovation du Conseil fédéral du Québec a tenu un atelier de
réflexion d’une durée d’une journée sur les difficultés à attirer, recruter et maintenir en poste
les personnes handicapées au sein de la fonction publique fédérale. L’atelier a réuni :

des employés handicapés ayant participé au processus d’embauche et faisant carrière au
sein de la fonction publique ;
des experts des banques, des organisations non gouvernementales et des sociétés d’État.

Près de 90 % des participants à l’atelier s’identifiaient comme ayant un handicap. En utilisant
une technique novatrice de jeu de rôle conçue pour mettre les expériences des utilisateurs au
centre des solutions, les participants ont cerné le besoin :

de réduire les attitudes néfastes et d’accroître l’inclusion sociale au sein des organisations;
d’améliorer le processus de prise de mesures d’adaptation.

Les participants ont notamment proposé les solutions suivantes : 

offrir de la formation additionnelle aux gestionnaires;
constituer un fonds centralisé pour les mesures d’adaptation au lieu de compter sur les
budgets de fonctionnement;
faire en sorte que les mesures d’adaptation suivent les employés tout au long de leur
carrière.

Le besoin de processus de recrutement spécialisés a également été cerné.

Objectif 2 - Améliorer l’accessibilité de l’environnement
bâti

Dans cette section

Ministère de la Justice du Canada

En consultation avec un comité consultatif des personnes handicapées, le ministère de la
Justice du Canada a mis au point une liste de considérations relatives aux handicaps qui
comporte 25 facteurs à prendre en compte pour rendre l’espace physique plus accessible pour
tous, tels que l’affichage, la taille des pièces et les palettes de couleur. 

Services partagés Canada

L’équipe des ressources humaines et des locaux de Services partagés Canada a sollicité les
commentaires des employés handicapés au sujet de l’accessibilité des installations de son
nouveau centre du Milieu de travail du GC au complexe Skyline. 



Services publics et Approvisionnement Canada

SPAC procède à la réfection de la Cité parlementaire. Ce faisant, il prévoit donner l’exemple en
matière d’aménagement d’environnements accessibles, en rendant le site et les édifices plus
accessibles, plus accueillants pour les familles et plus ouverts au public. Voici certaines des
principales réalisations à ce jour :

un nouveau Centre d’accueil des visiteurs entièrement accessible, qui offre aux visiteurs
un meilleur point d’accès aux édifices du Parlement et qui est exempt d’obstacles;
la réfection de cinq édifices, ce qui comprend des caractéristiques d’accessibilité
améliorées dans les chambres, les galeries publiques, les bureaux, les lieux de
rassemblement, les salles de toilettes et les corridors.

Agence de la santé publique du Canada

L’Agence de la santé publique du Canada s’efforce de rendre le milieu de travail plus accessible
et inclusif, un espace de réunion à la fois. L’Initiative relative aux espaces de réunion
accessibles et inclusifs est un projet de collaboration entre l’Agence de la santé publique du
Canada et le Réseau des personnes handicapées visant à améliorer les réunions pour tous les
employés. 

La première phase du projet consistera notamment à doter l’une des salles de réunion de
l’immeuble occupé par l’organisme sur l’avenue Carling à Ottawa des éléments suivants :

un éclairage indirect et à intensité réglable pour accommoder les personnes sensibles à la
lumière;
des liens audiovisuels pour les technologies d’assistance destinées aux personnes qui ont
un trouble de l’ouïe ou de la vision;
de la signalisation pour aider les gens à s’orienter;
des tables à hauteur réglable;
de nombreuses autres caractéristiques permettant de rendre l’espace accessible et inclusif
pour tous les employés.

Principaux partenaires :

Direction générale des services de gestion de Santé Canada
Programme d’accessibilité, adaptation et technologie informatique adaptée (AATIA) de
Services partagés Canada.

Dans le cadre de ce projet, les employés de l’Agence ont été consultés dès le départ et sont
enthousiastes à l’égard de ce nouvel espace. La rétroaction obtenue et les leçons tirées
guideront les phases ultérieures du projet ainsi que sa possible application dans l’ensemble du



gouvernement.

Objectif 3 - Rendre les technologies de l’information et
des communications accessibles à tous

Dans cette section

Agence du revenu du Canada

L’Agence du revenu du Canada a établi un centre d’excellence en matière d’accessibilité pour
les systèmes de TI internes qui :

sert de point d’accès unique à toutes les ressources relatives à l’accessibilité des systèmes
de TI internes 
offre des services comme la vérification de la conformité des systèmes en place, la mise à
l’essai de nouveaux systèmes, et de l’aide pour l’établissement de plans de formation en
matière d’accessibilité pour les employés

Emploi et Développement social Canada

En octobre 2017, Emploi et Développement social Canada a mis sur pied une unité chargée de
l’accessibilité de la technologie de l’information en prévision de l’entrée en vigueur de Loi
canadienne sur l’accessibilité. Cette unité a mis au point une stratégie sur l’accessibilité des
technologies pour le ministère, laquelle est axée sur :

l’éducation, la sensibilisation et les communications;
la gouvernance et les responsabilités relatives à l’accessibilité;
l’approvisionnement en matière d’accessibilité;
la conformité et l’évaluation;
les normes et lignes directrices en matière d’accessibilité;
l’amélioration des services offerts aux employés handicapés.

Objectif 4 - Fournir aux fonctionnaires les outils pour
concevoir et offrir des programmes et des services
accessibles

Dans cette section

Office des transports du Canada



Dans le cadre de son mandat, l’Office des transports du Canada doit notamment protéger le
droit des personnes handicapées à un réseau de transport fédéral accessible. Parmi les façons
dont il a contribué à améliorer les services offerts aux personnes handicapées, notons que
l’Office :

a fait la promotion des pratiques accessibles au moyen de communications et d’activités
éducatives comme sa formation pour les fournisseurs de transport sur comment aider les
personnes ayant une déficience;
a établi un comité consultatif sur l’accessibilité composé de représentants de :
la collectivité des personnes handicapées,
l’industrie des transports, 
d’autres parties intéressées.

Le comité et son groupe de travail aident l’Office à élaborer des règlements, des codes de
pratique et des lignes directrices de l’industrie sur l’accessibilité.

Élections Canada

Élections Canada collabore avec le Comité consultatif sur les questions touchant les personnes
handicapées pour :

obtenir de la rétroaction sur l’accessibilité du système électoral;
examiner sa Politique sur l’accessibilité ses services offerts aux personnes handicapées;
informer les personnes handicapées du moment, de l’endroit et de la façon de s’inscrire et
de voter.

Avant une élection, les directeurs du scrutin de l’ensemble des circonscriptions électorales
examinent tous les lieux de scrutin du pays en fonction d’une liste de 37 critères d’accessibilité,
dont 15 sont des critères obligatoires. 

Pendant une élection, la carte d’information de l’électeur et le Service d’information à
l’électeur en ligne comprendront des renseignements sur l’accessibilité des lieux de scrutin
afin que les électeurs puissent prendre les mesures nécessaires pour obtenir un certificat de
transfert si un lieu ne répond pas à leurs besoins. 

Une panoplie d’outils et de services sont offerts aux personnes handicapées dans les lieux de
scrutin, y compris :

des loupes;
des services d’interprétation en langue des signes (sur demande);
des listes des candidats en braille;
des gabarits de vote tactiles/en braille.

https://www.otc-cta.gc.ca/fra/formation-pour-fournisseurs-transport-sur-comment-aider-personnes-ayant-une-deficience
https://www.elections.ca/content.aspx?section=vot&dir=spe/policy&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/scripts/vis/FindED?L=f&PAGEID=20


Agence du revenu du Canada

L’Agence du revenu du Canada (ARC) a un comité consultatif des personnes handicapées qui
offre des conseils au ministre du Revenu national et au commissaire de l’ARC sur les questions
suivantes :

l’application et l’interprétation des lois et des programmes liés aux mesures fiscales pour
les personnes handicapées;
les façons dont on peut mieux tenir compte des besoins et des attentes des personnes
handicapées; 
comment mieux faire connaître les mesures visant les personnes handicapées et inciter
plus de gens à s’en prévaloir;  
comment mieux informer les personnes handicapées et divers intervenants au sujet des
mesures fiscales et des importants changements administratifs;  
les pratiques administratives actuelles et la façon d’améliorer la qualité des services offerts
aux personnes handicapées.

Afin d’améliorer l’accessibilité de ses services, l’ARC :

mettra au point des outils et des méthodes normalisés et intégrés pour comprendre les
clients de l’ARC et leurs interactions avec l’organisation à un niveau horizontal;
renforcera les capacités internes de réflexion conceptuelle pour mieux répondre aux
besoins et aux attentes des clients, et s’attaquer aux points faibles et aux points à
améliorer;
lancera des consultations publiques auprès des Canadiens afin de mieux comprendre leurs
besoins, améliorer leur relation avec l’ARC, et cerner des possibilités d’amélioration;
renforcera la culture interne d’ARC en sollicitant les commentaires des employés au moyen
de séances de consultation en personne et en ligne (en cours). 

Emploi et Développement social Canada

EDSC a adopté des principes en matière d’accessibilité et de conception inclusive pour ses
services offerts en personne au Centre Service Canada de Toronto-North York, en Ontario.

Le Centre sert de modèle pour les futurs centres Services Canada. Créé en consultation avec les
personnes handicapées, il comprend des caractéristiques à la fine pointe de la technologie
comme :

des cartes et des planchers tactiles pour aider tous les clients à s’orienter, y compris ceux
ayant un trouble de la vue;
des postes d’accès avec des bureaux dont la hauteur peut être ajustée de manière à ce
que les clients puissent être en position assise ou debout;



des agents de services aux citoyens mobiles équipés de casques radio et de tablettes pour
faire le tri des clients de manière proactive lorsqu’il y a des files d’attente;
un logiciel qui lit à haute voix le texte qui s’affiche sur les écrans d’ordinateur.

Objectif 5 - Bâtir une fonction publique accessible

Dans cette section

Services publics et Approvisionnement Canada

Depuis le dépôt de la Loi canadienne sur l’accessibilité, SPAC a pris de nombreuses mesures pour
changer sa culture en matière d’accessibilité. Compte tenu de son rôle de fournisseur de
services communs pour le gouvernement du Canada, les changements qu’il apportera pour
améliorer l’accessibilité auront de vastes répercussions sur le gouvernement dans son
ensemble et les Canadiens auxquels le ministère offre des services.

SPAC a commencé par tenir un atelier ministériel en juin 2018 pour discuter d’idées novatrices
en matière d’accessibilité qui pourraient être mises de l’avant. Depuis, cinquante-cinq
initiatives relatives à l’accessibilité ont été planifiées ou en sont à différentes étapes de leur
mise en œuvre.

En septembre 2018, SPAC a créé le Bureau de l’accessibilité dont le mandat est de superviser
les efforts qu’il déploie pour renforcer l’accessibilité et rendre le milieu de travail plus
accessible et inclusif. Le Bureau de l’accessibilité exerce un leadership ciblé et assure la
coordination stratégique nécessaire dans l’ensemble du Ministère afin de veiller à ce que les
installations de SPAC soient conçues de manière à être accessibles et inclusives pour toutes les
personnes, quelles que soient leurs capacités. Le Bureau de l’accessibilité a tenu de
nombreuses d’activités de mobilisation et de consultation afin de favoriser l’établissement
d’une culture inclusive au Ministère, notamment :

la création du Comité consultatif des employés sur l’accessibilité du sous-ministre;
la prestation de séances de mobilisation avec les employés dans l’ensemble du pays, et de
présentations à toutes les équipes de gestion des directions générales et régionales;
la tenue d’une activité de promotion à l’occasion de la Journée internationale des
personnes handicapées au Musée canadien de la guerre le 3 décembre 2018, et la
coordination de la mise en œuvre de la campagne #PurpleLightUp (en anglais seulement)
aux immeubles du gouvernement du Canada;
la mise en œuvre d’une stratégie de communication, y compris une présence en ligne, en
vue de sensibiliser les gens à l’accessibilité et de promouvoir un changement de culture à



SPAC à ce sujet.

Enfin, SPAC travaille à l’élaboration de son premier plan sur l’accessibilité qui devrait être
publié en 2019. Créé en consultation avec les employés handicapés, ce plan énoncera les
mesures prévues par SPAC pour rendre ses programmes et ses services accessibles aux
personnes handicapées et ses priorités à ce chapitre. Ce plan ouvrira la voie à
l’accomplissement d’autres progrès visant à éliminer les obstacles à la pleine participation des
employés et des clients.

Date de modification :
2019-05-27



Analyse d’autres administrations : Stratégie sur
l’accessibilité au sein de la fonction publique du
Canada
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Survol
L’Ontario, la Nouvelle-Écosse et le Manitoba ont voté des lois définissant des normes en
matière d’accessibilité pour toutes les entreprises et les institutions.
Le Québec a adopté une loi encadrant les obligations des organisations, des sociétés
d’État et des municipalités en ce qui a trait aux services offerts aux personnes
handicapées.
La Colombie-Britannique travaille en vue de l’adoption d’une loi sur l’accessibilité.
Plusieurs provinces ont élaboré des stratégies et des plans d’action en matière
d’accessibilité et d’inclusion pour leur fonction publique respective. 

Emploi

Dans cette section

Taux de représentation

https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor.html


Le taux de représentation des employés handicapés dans la fonction publique varie
considérablement d’un gouvernement provincial/territorial du Canada à l’autre.

En Ontario, 12,1 % des employés s’identifient comme ayant un handicap.
Plusieurs provinces et territoires réalisent des sondages auprès de leurs employés pour
suivre leur niveau de satisfaction. Ces sondages demandent aux employés s’ils sont
handicapés, ce qui permet de déterminer les écarts entre les réponses des employés qui
s’identifient comme étant handicapés et le reste des employés.

Recrutement de jeunes et d’étudiants handicapés

L’Ontario a mis sur pied des programmes d’été axés sur les stages et l’expérience à
l’intention des jeunes et des étudiants handicapés.
La Colombie-Britannique :

a créé un programme de stage payé de 12 mois destinés aux nouveaux diplômés en
situation de handicap;
offre des services spécialisés aux étudiants qui ont besoin de soutien pour faire la
transition entre l’école et le marché du travail.

L’Île-du-Prince-Édouard a créé des partenariats avec des organisations ayant pour mission
de promouvoir l’emploi afin de faciliter le placement de jeunes handicapés dans des
emplois d’été au sein de la fonction publique. 

Recrutement général

Le Manitoba inclut l’équité en matière d’emploi dans ses critères de sélection et tient des
concours où la préférence est accordée à des groupes dont les membres doivent être
embauchés en priorité.
L’Île-du-Prince-Édouard encourage les gens qui souhaitent poser leur candidature à un
poste au sein de la fonction publique de s’identifier comme personne handicapée, ce qui :

fait en sorte qu’ils sont placés dans un bassin de recrutement visant à accroître la
diversité;
les rend accessibles à des services spéciaux de mentorat et de counselling.

Prestation de services
L’Ontario mesure la satisfaction de ses citoyens à l’égard des services gouvernementaux au
moyen d’un sondage mené tous les quatre ans. Cependant, en raison de la faible
représentation des personnes handicapées, un sondage leur étant destiné est en cours
d’élaboration. 



ServiceOntario dispose d’un outil en ligne qui recense les caractéristiques liées à l’accessibilité
de chacun de ses bureaux afin que les citoyens puissent planifier leurs visites en fonction de
leurs besoins.

Le gouvernement du Manitoba a mis en place un mécanisme qui permet aux citoyens de
donner leur avis sur les services, notamment en ce qui concerne leur accessibilité.  

Accessibilité de l’environnement bâti
En Ontario et au Manitoba, les lois sur l’accessibilité ont été conçues pour dépasser les
dispositions sur l’accessibilité contenues dans les codes du bâtiment et énoncent des normes
d’accessibilité pour tous les lieux publics comme les parcs, les sentiers et les trottoirs. 

En Ontario, 76 % des parcs provinciaux ont été adaptés afin d’éliminer les obstacles pour
les personnes handicapées. 
L’Île-du-Prince Édouard travaille en vue d’améliorer l’accessibilité des logements sociaux
financés par la province. 

Culture d’accessibilité au sein de la fonction publique
L’Ontario a créé un outil d’examen législatif pour cerner et prévenir les obstacles à
l’accessibilité au moment de la rédaction des lois et des règlements. Des ateliers destinés aux
administrateurs ont été élaborés sur les thèmes de l’inclusion et de l’accessibilité. 

Le Manitoba a créé une série de cours obligatoires à l’intention des employés, des agents des
ressources humaines et des administrateurs. 

L’Île-du-Prince-Édouard tient des séances de sensibilisation et d’éducation à l’intention de ses
employés dans le but de les informer des pratiques exemplaires relatives aux interactions avec
des collègues handicapés. 

Technologies de l’information et des communications
Il existe bon nombre d’initiatives gouvernementales dans l’ensemble du pays pour renforcer
les normes en matière d’accessibilité applicables aux sites Web gouvernementaux et aux outils
accessibles aux employés sur l’intranet en les harmonisant avec les normes internationales
comme WCAG 2.0 et 2.1.

Initiatives de renforcement de l’accessibilité de la
fonction publique à l’échelle internationale



Dans cette section

De nombreux pays ont établi des mesures visant à encourager activement l’embauche de
personnes handicapées dans les secteurs public et privé. Il est possible de distinguer deux
grandes familles de politiques. 

Bon nombre de pays européens comme la France, l’Allemagne et l’Italie ainsi que plusieurs
pays de l’Asie comme le Japon, la Chine, la Thaïlande et la Corée du Sud, imposent des quotas
relatifs à l’embauche de personnes handicapées, lesquels sont parfois accompagnés
d’incitatifs financiers. Si un quota n’est pas atteint, il est fort possible qu’une amende soit
imposée ou qu’une contribution à un fonds spécial soit exigée. Toutefois, certaines entreprises
optent pour ce choix plutôt que de régler les problèmes d’accessibilité.

D’autres pays comme l’Australie, les États-Unis, la Nouvelle-Zélande, plusieurs pays d’Europe
du Nord et le Royaume-Uni ont adopté des lois sur l’équité en matière l’emploi visant à :

rendre illégale toute forme de discrimination fondée sur le handicap en lien avec le
recrutement, la promotion et le licenciement; 
promouvoir l’égalité des chances dans le milieu de travail.

Dans certains de ces pays, un employé s’estimant lésé peut poursuivre l’employeur. 

Plans d’accessibilité pour les fonctions publiques

En tant que principal employeur dans la plupart des pays, les gouvernements sont bien placés
pour :

montrer l’exemple aux autres employeurs;
mettre en place des initiatives ambitieuses visant à accroître l’employabilité des personnes
handicapées au sein de la fonction publique.

Vous trouverez ci-dessous des exemples de pays qui ont mis en œuvre une stratégie sur
l’accessibilité au sein de leur fonction publique. 

Le gouvernement du Royaume-Uni s’est fixé comme objectif de devenir l’employeur le plus
inclusif du pays d’ici 2020.

Chaque ministère est encouragé à élaborer son propre plan d’employabilité en tenant
compte de son emplacement et des caractéristiques sociodémographiques de son
environnement. 
Comme on retrouve une plus forte concentration d’employés handicapés dans des postes
subalternes, une attention particulière est accordée aux postes de haute direction de la



fonction publique, pour lesquels les taux de représentation sont trois fois plus faibles que
le taux de représentation dans la population active en général.
En compilant tous les plans ministériels, le gouvernement cherche à s’assurer que 11,3 %
des nouveaux employés sont des personnes en situation de handicap en 2025 (le
pourcentage actuel est de 3,3 %). 

L’Australie a adopté la politique « As one » pour sa fonction publique fédérale.

En veillant au respect leur budget de fonctionnement, les ministères sont encouragés à
adopter des modalités de travail flexibles et à intégrer la promotion de la diversité dans
tous les documents relatifs aux ressources humaines.    
Les ministères doivent intégrer des indices d’inclusion dans leur rapport annuel sur le
rendement. 
Pour faciliter l’accès à la fonction publique des personnes handicapées, un nouvel outil de
gestion de carrière plus accessible pour poser sa candidature à des postes au sein de la
fonction publique a été mis au point. 
Le principe de l’entretien d’embauche garanti a été établi, assurant ainsi que la
candidature de toutes les personnes détenant les compétences minimales requises est
prise en considération. 
Le programme RecruitAbility va plus loin en éliminant des étapes pour l’embauche ou la
promotion des employés handicapés tout en continuant d’attribuer les postes en fonction
du mérite. 
Un certain nombre d’états australiens ont mis en place leur propre stratégie sur
l’accessibilité au sein de leur fonction publique. 

La Nouvelle-Zélande a adopté une stratégie nationale en matière d’accessibilité et a élaboré
une série d’outils pour favoriser la mise en œuvre de la stratégie au sein de sa fonction
publique. Des pratiques exemplaires sont décrites pour toutes les étapes du cycle d’emploi,
dont le recrutement, l’accueil, le perfectionnement, la gestion du rendement et le maintien en
poste.

En Espagne, la communauté autonome du Pays basque a choisi de prendre les mesures
suivantes :

doubler son objectif global d’employés handicapés;
réserver 10 % des nouveaux emplois aux personnes handicapées afin d’atteindre cette
cible;
utiliser son pouvoir d’achat en ne concluant pas d’entente contractuelle avec des
compagnies ne respectant pas la cible légale du pays, ce qui a pour effet d’augmenter le
coût de la non-conformité pour les fournisseurs du gouvernement.

Date de modification :
2019-06-11
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Aperçu
Une ébauche préliminaire de la Stratégie a été élaborée à des fins de consultation. Un sondage
sur la Stratégie a été lancé à l’occasion de la Journée internationale des personnes
handicapées (JIPH).

Plusieurs méthodes de diffusion ont été utilisées :

des courriels ont été transmis à tous les participants inscrits à la JIPH et à tous les
présidents et champions des personnes handicapées;
nous avons demandé aux chefs des communications de diffuser le sondage au sein de leur
organisation;
le sondage a été annoncé sur GCIntranet, GCpédia et Twitter.

Le sondage a eu lieu entre le 3 décembre 2018 et le 31 janvier 2019, et tous les employés de la
fonction publique, au sens de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, pouvaient y prendre
part.

https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor.html


Le sondage était également disponible en format Word et les répondants au sondage
pouvaient aussi soumettre leurs commentaires par courriel.

2 302 réponses ont été reçues en provenance de 56 ministères, de l’ensemble des
provinces et des territoires, ainsi que de l’étranger.
53 % d’entre vous ont déclaré être des personnes handicapées.

Les répondants étaient représentatifs de l’ensemble des groupes d’âge, des groupes
fonctionnels et d’autres groupes démographiques.

Le rapport suit la structure du document de consultation : vision et principes, chacun des six
piliers et autres questions.

Les réponses aux questions fermées sont fournies ci-dessous. Les réponses aux questions
ouvertes ont été analysées par thème et résumées dans chaque section.

Vision et principes

Dans cette section

84 % des répondants ont estimé que la vision et les principes directeurs étaient adéquats.

Résumé des thèmes des questions ouvertes

Énoncé de vision

La plupart d’entre vous ont approuvé la vision et les principes directeurs. Beaucoup d’entre
vous se sont prononcés en faveur de l’initiative.

«  Vous êtes vraiment sur la bonne voie. Cette mesure se faisait attendre depuis
longtemps... Je suis une personne atteinte du syndrome d’Asperger et j’aurais aimé voir
ces mesures mises en œuvre plus tôt. J’ai presque 30 ans de service à mon actif! Mieux
vaut tard que jamais! »

Cependant, beaucoup d’entre vous n’ont pas aimé que la vision repose sur une comparaison
entre le gouvernement du Canada et les autres administrations.

«  Ce qui est au cœur de la vision, ce n’est les Canadiens mais le souci de faire mieux que
les autres. L’objectif n’est pas garantir l’accessibilité pour faire mieux que les autres, mais
pour améliorer la vie de tous les Canadiens. »



Quelques-uns d’entre vous ont estimé que la vision était vague et qu’elle gagnerait à être plus
spécifique. Par exemple, certains d’entre vous ont laissé entendre qu’elle devrait mentionner
explicitement les personnes handicapées ou qu’elle devrait être axée sur l’accessibilité en
particulier plutôt que sur l’accessibilité et l’inclusion.

En outre, certains d’entre vous auraient voulu que nous définissions concrètement ce que sont
l’accessibilité et l’inclusion.

Principes directeurs

Presque tous ceux qui ont commenté les principes directeurs les approuvaient en substance.
Cependant, vous avez été nombreux à suggérer des améliorations concernant la formulation
retenue.

Plusieurs d’entre vous nous ont demandé que l’on s’assure de rédiger les principes directeurs
dans un langage clair et concret.

Certains d’entre vous nous ont demandé que l’on décrive clairement les divers handicaps.

Quelques-uns d’entre vous ont proposé que l’on intègre de nouveaux principes, tels que la
communication, l’ouverture, la transparence, la compréhension, l’inclusion et la responsabilité.

«  Ces principes sont formidables, toutefois, j’en ajouterais un : communication et
transparence. Je note – que malgré tous nos efforts – la communication n’est pas au
rendez-vous lorsqu’il s’agit de parler des résultats, des réussites et surtout des échecs (et
les leçons que nous en avons tirées). Parlons ouvertement et honnêtement de ce que
nous faisons, soyons fiers de nos succès et parlons ouvertement de ce qui n’a pas
fonctionné. S’il vous plaît. S’il vous plaît. S’il vous plaît. »

Principe de collaboration

Beaucoup d’entre vous ont approuvé le principe de collaboration. Plusieurs d’entre vous ne
savaient pas exactement ce que signifiait la collaboration dans le contexte de la stratégie,
d’autant plus que certaines des collaborations proposées n’apparaissaient pas dans les
mesures ultérieures (p. ex. les provinces).

Selon certains d’entre vous, l’objectif de la collaboration devrait être différent. Plusieurs
d’entre vous ont suggéré que les syndicats ainsi que les organisations qui représentent les
personnes handicapées devraient être explicitement mentionnés.

Quelques-uns d’entre vous ont souligné l’importance de la collaboration au sein du
gouvernement du Canada.



Principe du changement de culture

Beaucoup d’entre vous ont fait des commentaires sur les composantes importantes du
changement de culture.

Vous nous avez suggéré de faire appel à des spécialistes des sciences du comportement, vous
avez mentionné que nous devrions nous concentrer sur l’augmentation de
l’auto‑identification, et vous avez indiqué que l’on pourrait parler de véritable changement de
culture lorsque tous les employés se sentiraient à l’aise dans leur milieu de travail.

Certains d’entre vous se demandaient si le changement de culture était un principe en soi.

Certains d’entre vous ont approuvé l’idée de reformuler la question de l’adaptation après coup
pour adopter la conception de l’accessibilité dès le départ et mettre l’accent sur la nécessité
d’être accessible pour que tous puissent contribuer pleinement.

Cependant, beaucoup d’entre vous ont rappelé que l’obligation d’adaptation était un principe
important des droits de la personne qui devait être préservé.

Principe du «  Rien à notre sujet »

Vos commentaires sur le principe du «  Rien à notre sujet » ont surtout porté sur la façon dont il
a été formulé.

Principe de durabilité

Peu d’entre vous ont fait des commentaires sur le principe de durabilité.

Quelques-uns d’entre vous nous ont suggéré d’ajouter le processus de recrutement au libellé
du principe.

Certains d’entre vous ont exprimé leur scepticisme quant à la capacité de soutenir le
changement.

Emploi

Dans cette section

Description de l’état actuel et de l’état souhaité

81 % des répondants ont convenu qu’il s’agissait de descriptions appropriées de l’état
actuel et de l’état souhaité.

Mesures prioritaires



57 % d’entre vous ont déclaré que le gouvernement du Canada devrait envisager d’autres
mesures.

Tableau 1. Tableau de notation des mesures prioritaires dans le pilier Emploi

Très
important

Assez
important

Ni
important

ni pas 
important

Sans
grande

importance
Pas

important
Ne sais

pas/vide

Accélérer les demandes de
mesures d’adaptation par
l’entremise d’un système et de
ressources centralisés

65 % 20 % 7 % 2 % 2 % 3 %

Créer un passeport d’employé
pour les employés fédéraux
handicapés (c’est-à-dire, les
fonds et les outils
accompagnent les employés
handicapés dans leurs
nouveaux postes au sein du
gouvernement du Canada)

62 % 25 % 6 % 1 % 2 % 3 %

Créer des trousses d’accueil
pour les fonctionnaires
fédéraux handicapés

58 % 28 % 7 % 1 % 2 % 5 %

Modifier la terminologie et les
pratiques relatives à l’«  
obligation de prendre des
mesures d’adaptation » pour
être plus positif, proactif et axé
sur les résultats

56 % 25 % 10 % 3 % 4 % 1 %

Intégrer la notion de
l’accessibilité au programme de
formation de l’École de la
fonction publique du Canada

52 % 33 % 9 % 2 % 2 % 3 %

Recruter des jeunes personnes
handicapées (de moins de
35 ans)

42 % 33 % 18 % 2 % 3 % 2 %

Organiser des campagnes 32 % 38 % 17 % 3 % 5 % 5 %



Très
important

Assez
important

Ni
important

ni pas 
important

Sans
grande

importance
Pas

important
Ne sais

pas/vide

ciblées de recrutement à
l’interne et à l’externe dans
certains groupes professionnels

Mesures de réussite

70 % des répondants conviennent qu’il s’agissait des bonnes mesures de réussite.

Résumé des thèmes des questions ouvertes

Nécessité d’un plus grand soutien pour obtenir des mesures d’adaptation

Beaucoup d’entre vous ont exprimé leur frustration à l’égard de la situation actuelle des
mesures d’adaptation.

Vous nous avez indiqué que le processus était complexe, lent, qu’il comportait de nombreux
niveaux d’approbation et que les exigences n’étaient pas uniformes.

Vous avez suggéré qu’il devrait y avoir plus d’aide pour déterminer la façon de recevoir des
mesures d’adaptation.

Vous avez laissé entendre que le processus devrait être plus simple et nécessiter moins de
documentation.

«  Créer un processus simplifié afin de réduire les obstacles et d’éviter la répétition inutile
des processus. Par exemple, le fait d’avoir plusieurs gestionnaires et chefs d’équipe peut
causer des difficultés lorsqu’il s’agit d’expliquer votre déficience ou de fournir
inlassablement toute la paperasserie. »

Vous avez suggéré qu’il devrait y avoir plus de ressources à la disposition des personnes
handicapées, comme des renseignements sur : 

la façon de recevoir des mesures d’adaptation;
les types de mesures d’adaptation et les ressources d’accessibilité disponibles.

Vous avez indiqué que ces ressources devraient être personnalisées selon les différentes
circonstances, par exemple à la suite d’un recrutement ou d’un congé de maladie.



«  Un plus grand nombre de séances d’information sur les mesures d’adaptation, peut-
être une qui serait obligatoire pour tous les fonctionnaires au moment de leur
nomination à la fonction publique, afin d’informer les employés de leurs droits et de la
nature des mesures d’adaptation (puisque la plupart des gens ne savent pas de quoi il
s’agit avant de découvrir ce terme dans le cadre de leur emploi). »

Soutien centralisé pour les mesures d’adaptation

Bon nombre d’entre vous appuyaient l’idée d’une approche centralisée de la gestion des
mesures d’adaptation.

«  Il devrait y avoir un dossier central sur les mesures d’adaptation au sein de la fonction
publique qui contient les renseignements médicaux et les recommandations
d’adaptation pour la fonction publique. Ce dossier contient des examens médicaux privés
qui pourraient être conservés séparément. Habituellement, les ministères exigent des
renseignements qui sont très invasifs. »

Cependant, certains d’entre vous nous ont aussi mis en garde contre les dangers de la
centralisation.

«  Augmenter le nombre de personnes dans les régions responsables du respect de
l’obligation d’adaptation. Cela ne sert à rien d’avoir quelqu’un à Ottawa qui essaie
d’aider quelqu’un à Saskatoon. »

Responsabilité de respecter l’obligation de prendre des mesures d’adaptation

Plusieurs d’entre vous ont laissé entendre qu’il devrait y avoir une plus grande
responsabilisation à l’égard de l’obligation de prendre des mesures d’adaptation, par exemple
en l’incluant dans le processus de gestion du rendement et en ayant un ombudsman pour
enquêter sur les cas de non-respect de cette obligation.

Vous avez également suggéré que les gestionnaires qui ont atteint ou dépassé les quotas de
représentation et d’inclusion des personnes handicapées soient récompensés.

«  Comme il est obligatoire pour chaque ministère de mettre sur pied un comité de santé
et de sécurité au travail, il devrait être également obligatoire pour chaque ministère de
mettre sur pied un comité sur l’accessibilité qui relève d’une autorité compétente. »

Barrières comportementales



Bon nombre d’entre vous ont mentionné les défis liés à l’ignorance ou aux préjugés dont sont
victimes les personnes handicapées.

Vous avez souligné que la stigmatisation entourant les handicaps, en particulier les handicaps
invisibles, était un problème sérieux.

Vous avez encouragé le gouvernement du Canada à sensibiliser le public à l’importance de
s’exprimer et de s’auto-identifier.

Vous avez parlé de l’importance d’organiser plus d’activités pour informer et sensibiliser les
parties concernées et développer l’empathie.

«  Empêcher les égocentriques, les tyrans et les narcissiques de commander les autres.
Faire en sorte que chaque employé soit le gendarme qui veille sur l’application de la loi
morale et qu’il n’ait pas à craindre de commenter le comportement d’une autre
personne qui ne respecte pas le code de conduite en matière de respect et d’inclusion. »

Consulter et renforcer les réseaux de personnes handicapées

Vous avez suggéré d’avoir des réseaux permettant aux personnes handicapées de partager
leurs expériences et que leur rétroaction soit sollicitée au fur et à mesure que les processus
sont élaborés et mis en œuvre.

Vous avez également suggéré que ces réseaux d’employés handicapés soient tenus de
présenter des rapports aux sous-ministres sur leur expérience.

«  Organiser des rencontres pour les personnes handicapées afin qu’elles tissent un
réseau et découvrent comment les autres collègues handicapés réussissent à travailler
efficacement malgré ce handicap (échange des pratiques exemplaires). Il pourrait y avoir
une rencontre annuelle pour chaque type de handicap mentionné dans le formulaire
d’auto-identification : aveugle, mobilité, santé mentale, etc. Élaborer un réseau de
mentors pour les gestionnaires. Jumeler un gestionnaire ayant déjà un employé
handicapé avec un gestionnaire ayant un nouvel employé en situation de handicap.
Soutien et échange. »

Ressources pour les gestionnaires

Bon nombre d’entre vous ont laissé entendre qu’il devrait y avoir de la formation et des
ressources pour que les gestionnaires sachent comment recruter des employés handicapés et
les aider à exploiter leur plein potentiel.



Vous avez également laissé entendre qu’il devrait y avoir une formation générale pour que
tous sachent comment tenir des réunions accessibles et inclusives et comment produire des
documents accessibles.

«  Une sorte de questionnaire d’admission. En tant que gestionnaire, je ne suis pas un
expert des besoins des personnes handicapées et j’aimerais avoir un outil d’intégration
qui m’aiderait à déterminer là où des mesures d’adaptation peuvent être prises dès le
départ plutôt que d’attendre que ces personnes en fassent la demande. Par exemple, j’ai
un employé en fauteuil roulant électrique, et toutes les portes de notre immeuble ne sont
pas accessibles avec son dispositif d’accès. Le monte-charge et l’ascenseur du premier
étage de notre immeuble menant au rez-de-chaussée ont été hors service pendant des
mois et aucune vraie mesure d’adaptation n’a été prise. Les responsables des
installations doivent en faire plus pour rendre tous nos bâtiments aussi accessibles que
possible plutôt que d’attendre qu’une personne soulève la question. »

Recrutement des personnes handicapées

Vous avez fourni de nombreuses idées sur la façon d’améliorer le recrutement et la promotion
des personnes handicapées, comme l’établissement de quotas, l’organisation de concours
réservés aux personnes handicapées et l’établissement de partenariats avec des groupes de
revendication pour trouver des candidats handicapés.

Vous avez demandé s’il était possible de mieux adapter certains postes à certains handicaps.

Vous avez mentionné qu’il devrait y avoir des partenariats avec les syndicats.

Vous avez également suggéré que l’on revoit les processus de recrutement sous l’angle de
l’accessibilité et que les mesures d’adaptation pour les concours ne devraient être demandées
qu’une seule fois plutôt que d’avoir à les répéter inlassablement.

«  Lorsque j’ai participé à des processus de sélection, j’ai dû demander des mesures
d’adaptation pour chaque processus. Cela me retarde en ce qui concerne ma possibilité
de passer les examens, ce qui est stressant. Le besoin d’adaptation pour chacun des
processus a été le même. Ce serait bien d’avoir une approbation générale et de
demander des changements seulement lorsque les circonstances sont différentes. »

Perfectionnement et promotion des personnes handicapées

Vous avez souligné l’importance d’inclure les questions d’accessibilité dans tous les aspects de
la gestion des personnes, comme le processus de gestion du rendement ainsi que
l’apprentissage et le perfectionnement.



Quelques-uns d’entre vous ont mentionné les obstacles à l’apprentissage d’une langue
seconde en raison d’un trouble d’apprentissage.

Vous avez suggéré d’encourager la direction à offrir plus de possibilités d’emploi intérimaire
aux personnes handicapées, ainsi qu’à élaborer des programmes de mentorat.

Plus grande souplesse

Certains d’entre vous ont souligné l’importance des modalités de travail plus souples, comme
le télétravail et le travail à temps partiel.

«  Il est nécessaire de faire mieux comprendre la politique de télétravail telle qu’elle a été
définie lorsque le modèle 2.0 a été encouragé, mais où les employés sont maintenant
confinés à de petits espaces. De nombreux ministères n’ont pas adopté le principe du
slogan : travailler partout plus intelligemment et plus simplement. »

Communauté fonctionnelle des ressources humaines

209 d’entre vous ont déclaré faire partie de la communauté fonctionnelle des ressources
humaines.

La plupart d’entre vous ont réitéré les mêmes points. Cependant, vous avez fait quelques
remarques qui sont propres à votre poste.

Vous avez souligné le besoin d’obtenir de plus amples directives sur la façon de gérer les
mesures d’adaptation.

Certains d’entre vous ont souligné le besoin de s’assurer qu’un plan réaliste pour éliminer tous
les obstacles à l’inclusion accompagne le plan visant à accroître la proportion de personnes
handicapées au sein de la population active : p. ex. la lenteur du processus d’adaptation, les
obstacles liés aux locaux à bureaux et les attitudes préjudiciables à l’égard des personnes
handicapées.

«  Des objectifs d’embauche réalistes doivent être fixés et être mesurés en fonction de
leur atteinte. Mon organisme continue de lutter pour embaucher des personnes
handicapées et les gestionnaires sont mal informés sur ce que signifie avoir un handicap,
la façon de prendre des mesures d’adaptation et comment ne pas craindre les personnes
handicapées. »

Vous avez souligné la nécessité de voir l’inclusion des personnes handicapées comme une
question stratégique en matière de ressources humaines et une occasion d’accroître le bassin
de talents dans lequel puiser. Vous nous avez suggéré d’établir des partenariats avec des



organisations de défense des droits des personnes handicapées pour faire progresser le
recrutement.

Environnement bâti

Dans cette section

Description de l’état actuel et de l’état souhaité

86 % des répondants ont convenu qu’il s’agissait de descriptions appropriées de l’état
actuel et de l’état souhaité.

Mesures prioritaires

40 % d’entre vous ont déclaré que le gouvernement du Canada devrait envisager d’autres
mesures.

Tableau 2. Tableau de notation des actions prioritaires dans le pilier Environnement bâti

Très
important

Assez
important

Ni
important

ni pas 
important

Sans
grande

importance
Pas

important
Ne sais

pas/vide

Vérifier l’accessibilité de tous
les édifices gouvernementaux
et établir un processus pour
déterminer la faisabilité des
mesures d’adaptation dans
l’environnement bâti accessible
et d’un mécanisme
d’établissement des priorités
des mesures

67 % 26 % 3 % 2 % 1 % 1 %



Très
important

Assez
important

Ni
important

ni pas 
important

Sans
grande

importance
Pas

important
Ne sais

pas/vide

Mettre à jour les politiques et
les directives sur la gestion des
installations et de
l’approvisionnement en même
temps au moment de mettre à
jour le Code national du bâtiment
du Canada (qui sera
entièrement harmonisé
d’ici 2020), et exiger que tous
les locaux soient conformes aux
normes sur l’accessibilité

72 % 23 % 2 % 1 % 1 % 1 %

Mesures de réussite

80 % des répondants conviennent qu’il s’agissait des bonnes mesures de réussite.

Résumé des thèmes des questions ouvertes

Obtenir la participation des personnes handicapées au moment de la conception et de la
modernisation des bâtiments

Bon nombre d’entre vous ont fait des commentaires sur la nécessité de chercher des solutions
universelles qui répondraient le mieux à tous les types d’incapacité, y compris les obstacles
physiques, sensoriels et cognitifs.

Beaucoup d’entre vous ont trouvé les normes actuelles insuffisantes en matière d’accessibilité.
Plusieurs d’entre vous ont souligné des exemples de rénovations récentes d’immeubles
appartenant au gouvernement ou loués par celui-ci qui ne tenaient pas compte de
l’accessibilité.

Bon nombre d’entre vous ont fait remarquer que la seule façon d’assurer l’accessibilité
consiste à faire participer les personnes handicapées à la conception et à l’amélioration des
immeubles loués et possédés.

«  Une consultation plus large lors de la conception de nouveaux bâtiments et lors de la
rénovation et de l’aménagement d’installations existantes. Des installations et des
équipements accessibles sont souvent synonymes d’une bonne conception (pour tout le
monde), et la simple conformité au Code ne suffit généralement pas. »

Problèmes de santé, de sûreté et de sécurité

Certains d’entre vous ont exprimé des préoccupations au sujet de l’état des bâtiments dans
lesquels ils travaillent en ce qui concerne la santé, la sécurité et la sûreté, comme :



la mauvaise qualité de l’air;
le manque d’indices visuels d’urgence pour les personnes sourdes et malentendantes;
le manque de planification sur la façon d’évacuer de l’immeuble les personnes à mobilité
réduite.

Espaces de travail à aire ouverte

Bon nombre d’entre vous ont souligné les défis que posent les lieux de travail à aire ouverte en
raison du manque d’espace pour les personnes qui utilisent des marchettes et des fauteuils
roulants pour se déplacer et de l’effet du bruit constant sur les personnes :

qui sont neurodifférentes;
qui ont des troubles d’apprentissage;
qui ont des problèmes de santé mentale.

Autres suggestions

Vous avez également laissé entendre que les employeurs doivent déployer plus d’efforts pour
promouvoir les fonctions et les caractéristiques d’accessibilité existantes.

Vous avez suggéré que le gouvernement du Canada accroisse l’utilisation de la technologie en
milieu de travail afin d’améliorer l’accessibilité, comme l’utilisation de l’orientation numérique
pour les personnes ayant une déficience visuelle.

Certains d’entre vous ont aussi souligné l’importance d’offrir un stationnement accessible.

«  Tenir compte des besoins de communication numérique des personnes aveugles pour
trouver leur chemin à l’extérieur et à l’intérieur. Établir une norme de navigation
numérique pour les applications de navigation des téléphones intelligents. »

Collectivité des biens immobiliers

31 d’entre vous ont déclaré faire partie de la communauté fonctionnelle des biens
immobiliers.

Plusieurs d’entre vous ont souligné la nécessité d’affecter des fonds supplémentaires à
l’amélioration de l’environnement bâti.

Vous avez suggéré que l’on effectue un examen de tout l’environnement bâti (loué et détenu
comme propriété) et que les ministères disposent d’un personnel supplémentaire possédant
l’expertise technique nécessaire pour examiner l’état des bâtiments et recommander des
améliorations.



«  Déterminer d’où proviendra le financement des immobilisations pour ces travaux
d’aménagement. Est-ce par l’intermédiaire des services de biens immobiliers de chaque
ministère? En outre, comme cela peut prendre beaucoup de ressources, y aura-t-il des
ressources humaines supplémentaires pour cette fonction? »

Technologie de l’information et des communications
(TIC)

Dans cette section

Description de l’état actuel et de l’état souhaité

91 % des répondants ont convenu qu’il s’agissait de descriptions appropriées de l’état
actuel et de l’état souhaité.

Mesures prioritaires

32 % d’entre vous ont déclaré que le gouvernement du Canada devrait envisager d’autres
mesures.

Tableau 3. Tableau de notation des actions prioritaires dans le pilier TIC

Très
important

Assez
important

Ni
important

ni pas
important

Sans
grande

importance
Pas

important
Ne sais

pas/vide

Activer les fonctions
d’accessibilité sur tous les
appareils utilisés par les
employés ayant des besoins en
matière d’accessibilité

79 % 17 % 2 % 0 % 1 % 1 %



Très
important

Assez
important

Ni
important

ni pas
important

Sans
grande

importance
Pas

important
Ne sais

pas/vide

Établir une norme de 15 jours
ouvrables pour les employés
ayant des besoins en matière
d’accessibilité afin qu’ils
reçoivent les outils de
technologie de l’information et
des communications (TIC)
entièrement fonctionnels et
accessibles dont ils ont besoin
pour faire leur travail

72 % 20 % 3 % 1 % 1 % 2 %

Mesures de réussite

85 % des répondants conviennent qu’il s’agissait des bonnes mesures de réussite.

Résumé des thèmes des questions ouvertes

Nécessité de recevoir les outils de TIC dans des délais raisonnables

Bon nombre d’entre vous se sont plaints de la longueur et de la complexité des processus
qu’ils doivent suivre pour recevoir les outils dont ils ont besoin pour faire leur travail ainsi que
du fait que ces processus sont centralisés.

Certains d’entre vous se sont plaints du trop grand nombre de niveaux d’approbation (p. ex.
gestionnaires, notes médicales) et du fait que l’on mettait trop accent sur la sécurité et sur les
autres risques au détriment de la fonctionnalité.

«  Le processus d’examen de la sécurité des nouvelles technologies demandées par les
personnes handicapées est excessif. On ne leur fait pas confiance, et les dispositifs
retenus tiennent rarement compte de l’expérience utilisateur de la personne qui a besoin
de ces mesures. »

Bon nombre d’entre vous ont demandé à ce que l’on fasse preuve d’une plus grande
souplesse concernant les types d’outils mis à la disposition des employés.

Beaucoup d’entre vous ont aussi demandé que les outils les suivent quand ils changent
d’emploi.

Vous avez également suggéré que les employés disposent d’un plan d’adaptation qui serait
révisé annuellement et qui les suivrait tout au long de leur carrière.

Besoin d’un centre d’expertise sur les mesures d’adaptation



Beaucoup d’entre vous ont reconnu qu’il était nécessaire de disposer d’un centre d’expertise
doté d’un financement suffisant pour fournir un soutien en matière de mesures d’adaptation
technologique.

Vous avez reconnu le travail important du Programme d’accessibilité, d’adaptation et de
technologie informatique adaptée (AATIA).

Vous avez suggéré qu’un tel centre d’expertise devrait gérer les demandes plutôt que les
gestionnaires et qu’il pourrait offrir des ressources aux nouveaux employés pour les informer
des outils à leur disposition et de la façon de les utiliser.

«  Rendre obligatoire (ou du moins fortement recommandé aux employés handicapés)
une rencontre avec le personnel de l’AATIA pour déterminer les types d’outils, de
logiciels, etc. disponibles pour les aider dans leur travail, et définir un calendrier
approprié pour la mise en place de ces solutions ».

Accessibilité par défaut

Bon nombre d’entre vous ont souligné l’importance de tenir compte de l’accessibilité dès le
début et de réduire le besoin de mesures d’adaptation après coup.

Vous avez laissé entendre que l’accessibilité devait être une condition préalable à l’achat de TIC
et que les personnes handicapées devaient tester les produits avant leur achat.

Vous avez également commenté les défis liés aux restrictions de sécurité sur la technologie.

« Il faut ajouter un élément supplémentaire à la politique d’approvisionnement pour que
l’équipe d’approvisionnement sache qu’un examen de l’accessibilité d’un produit, d’un
système ou d’un service sur le point d’être acheté doit être effectué afin de répondre aux
besoins des employés ayant une déficience, un peu comme la boîte “sécurité” à cocher
aujourd’hui. »

Consultation des personnes handicapées

Bon nombre d’entre vous ont souligné l’importance de faire participer et de consulter les
personnes handicapées, tant les clients que les employés, afin de s’assurer que les outils et les
systèmes répondent aux besoins des utilisateurs.

«  Consulter les employés et les Canadiens handicapés pour savoir pourquoi certaines TIC
ne leur sont pas accessibles. Diagnostiquer d’abord le problème avant d’essayer de le
résoudre. »



Télétravail

Certains parmi vous ont souligné l’importance du télétravail pour les personnes handicapées
et ont demandé que la technologie du télétravail soit fonctionnelle et largement disponible.

Outils pour la communauté fonctionnelle de la TI

153 répondants ont déclaré faire partie de la communauté fonctionnelle des technologies
de l’information.

Bien que la plupart de vos commentaires étaient semblables à ceux des autres répondants,
quelques-uns portaient sur la nécessité pour le personnel des TIC de disposer d’outils et de
formation supplémentaires, comme les réseaux d’employés, les ressources, les cours, les
outils, afin d’améliorer l’accessibilité.

«  Il est important de s’assurer que tout le monde dispose de ces outils d’accessibilité.  En
tant que développeur de logiciel, je dois développer des fonctionnalités pour assurer
l’accessibilité aux utilisateurs finaux, mais je n’ai pas les outils pour tester ce processus et
je ne peux pas vraiment comprendre le contexte de certaines situations d’accessibilité. »

Plusieurs d’entre vous ont fait remarquer que des ressources supplémentaires seraient
nécessaires pour éliminer les obstacles technologiques pour les employés handicapés.

Vous avez suggéré que l’ampleur de la stratégie soit proportionnelle au montant des
ressources qui pourraient être investies.

Vous avez laissé entendre qu’il devrait y avoir un budget ciblé pour améliorer la technologie.

Conception et prestation des programmes et services

Dans cette section

Description de l’état actuel et de l’état souhaité

94 % des répondants ont convenu qu’il s’agissait de descriptions appropriées de l’état
actuel et de l’état souhaité.

Mesures prioritaires

24 % d’entre vous ont déclaré que le gouvernement du Canada devrait envisager d’autres
mesures.

Tableau 4. Tableau de notation des mesures prioritaires dans le pilier Programmes et services



ab eau . ab eau de otat o des esu es p o ta es da s e p e og a es et se ces

Très
important

Assez
important

Ni
important

ni pas
important

Sans
grande

importance
Pas

important
Ne sais

pas/vide

Créer une trousse d’outils sur
les programmes et les services
accessibles

58 % 31 % 5 % 1 % 1 % 3 %

Élaborer une formation sur
l’accessibilité à l’intention des
fonctionnaires qui travaillent à
la conception et à la prestation
des programmes et des services

71 % 23 % 4 % 1 % 1 % 1 %

Mesures de réussite

84 % des répondants conviennent qu’il s’agissait des bonnes mesures de réussite.

Résumé des thèmes des questions ouvertes

Réponses de ceux qui servent le public

34 % des répondants ont indiqué qu’ils sont dans une position qui leur permet de fournir
des services directement au public.

La plupart des réponses sur la conception et la prestation des programmes et services ont été
données par ceux d’entre vous qui servent le public.

Formation et outils

Beaucoup d’entre vous ont noté l’importance de la formation. Certains d’entre vous ont
suggéré que la formation sur l’accessibilité devrait être obligatoire pour tous les employés.

Toutefois, vous avez également souligné l’importance d’offrir une formation ciblant différents
publics, comme les gestionnaires, les collectivités fonctionnelles et ceux qui servent le public.

Vous avez suggéré que la formation :

soit disponible sous différents formats (en personne, en ligne);
soit complétée par des ressources accessibles en tout temps.

Vous avez suggéré que les personnes handicapées participent à l’élaboration et à la prestation
de la formation.



Pour ce qui est du contenu, vous avez laissé entendre qu’il devrait y avoir une formation sur
des domaines spécifiques, comme le langage gestuel américain (American Sign Language ou
ASL), le braille ainsi que sur la façon de rendre les documents accessibles à tous.

Enfin, certains d’entre vous ont mentionné que des outils et des technologies à jour devraient
être disponibles pour compléter la formation.

«  Il ne s’agit pas seulement de formation. Recevoir de la formation sur quelque chose et
ne pas l’utiliser pendant des années, c’est inutile. Avoir accès facilement à de l’information
et à de l’expertise, c’est un facteur crucial! Il y a trop de variables pour une méthodologie
de formation unique. »

Rendre possible la participation des personnes handicapées du début à la fin

Plusieurs d’entre vous ont souligné l’importance d’inclure les personnes handicapées dans la
conception des programmes et des services dès le début.

Vous avez suggéré que les personnes handicapées devraient participer aux essais des produits
avant de les accepter.

Vous avez également laissé entendre qu’il devrait y avoir un processus d’approbation
confirmant que le programme ou le service est accessible avant son lancement.

Vous avez fourni des idées sur la façon dont les personnes handicapées pourraient participer
aux processus, par exemple en mettant sur pied un laboratoire de conception ou en nouant
des partenariats avec des groupes de défense des droits.

«  Mettre un laboratoire à la disposition des ministères du gouvernement du Canada pour
tester l’ accessibilité de nos divers programmes et services».

Quelques-uns d’entre vous nous ont suggéré de faire participer davantage les personnes
handicapées à la prestation des services.

«  De nombreux cadres supérieurs pensent encore que les employés sourds ne devraient
pas travailler avec le public, comme pour le recouvrement par l’entremise des opérateurs
de relais de messages, mais de nombreux contribuables sourds doivent communiquer
avec des agents de services ou des agents de recouvrement en passant par des
opérateurs de relais de messages. De plus, certains gestionnaires ont toujours des
préjugés à l’égard des personnes handicapées, ce qui ralentit, voire entrave l’évolution
professionnelle des personnes handicapées. »

Vérification des programmes et des services



Plusieurs d’entre vous ont également souligné l’importance d’élaborer des mécanismes de
rétroaction pour cibler les obstacles.

Vous avez également laissé entendre que des personnes handicapées, des défenseurs de
celles-ci ou des experts en accessibilité devraient effectuer les vérifications de l’accessibilité.

Certains d’entre vous ont suggéré que les programmes et services gouvernementaux soient
examinés afin de déterminer là où des améliorations immédiates devraient être apportées.

«  Un examen spécifique des services gouvernementaux les plus importants et les plus
utilisés contribuerait à orienter la stratégie et à la rendre plus précise. Bien que ces
stratégies aient tendance à être très générales et qu’elles n’aient donc pas beaucoup de
sens, un examen permettrait d’établir des objectifs concrets qui se traduiraient par des
améliorations et des progrès. »

Importance de la prestation de services par divers canaux

Quelques-uns d’entre vous ont fait remarquer que le fait de tenter d’améliorer la satisfaction
des clients mènerait généralement à un meilleur service pour les personnes handicapées.

Bon nombre d’entre vous étaient d’avis que la qualité du service diminuait à mesure que le
service en personne diminuait.

Bon nombre d’entre vous ont souligné l’importance d’offrir des services par divers moyens,
notamment en personne, par téléphone ou par voie numérique.

Vous avez été également nombreux à mentionner les défis liés aux obstacles à la
communication qui nécessiteraient une formation, des outils et des ressources
supplémentaires.

Vous avez noté l’importance d’inclure les options ASL et le langage des signes québécois (LSQ).

«  Les sites Web du gouvernement du Canada, les options téléphoniques (p. ex. pour les
malentendants), etc. doivent être améliorés pour permettre aux Canadiens d’interagir
plus facilement avec nous. Ces investissements sont nécessaires (pas seulement pour la
technologie afin de soutenir les employés) pour s’assurer que tous les Canadiens ont un
accès égal aux services gouvernementaux. »

Ressources pour les clients handicapés

Vous avez suggéré que des ressources spécifiques soient élaborées pour les clients
handicapés.



Vous avez aussi mentionné qu’il serait utile de mettre en place un point de contact pour les
personnes handicapées qui tentent d’accéder aux programmes et services.

Vous avez indiqué qu’il devrait y avoir un point central pour accéder à l’information sur les
programmes et services qui ciblent les personnes handicapées.

L’établissement éventuel de partenariats avec des organismes de défense des droits pour
offrir un service plus personnalisé a aussi été préconisé.

«  Le programme des agents de liaison de l’Agence du revenu du Canada (ARC) serait une
excellente façon d’offrir des services partout au pays où nous pourrions nous rendre
dans certains cas. »

Améliorer la conception des politiques

Quelques-uns d’entre vous ont noté qu’il était nécessaire de renforcer l’accessibilité dans le
cadre d’autres processus stratégiques, tels que l’analyse comparative entre les sexes + (ACS+),
les mémoires au Cabinet (MC) et les présentations au Conseil du Trésor du Canada (CT).

«  Intégrer l’accessibilité au processus d’élaboration des politiques et des programmes.
Rendre obligatoire la présence d’une section sur l’accessibilité dans les MC et les
présentations au CT décrivant comment les personnes ayant des capacités différentes
ont été embauchées, comment l’établissement des coûts a été envisagé et comment
chacune des options assurera à tous des services accessibles axés sur l’utilisateur. »

Approvisionnement

Dans cette section

Description de l’état actuel et de l’état souhaité

86 % des répondants ont convenu qu’il s’agissait de descriptions appropriées de l’état
actuel et de l’état souhaité.

Mesures prioritaires

17 % d’entre vous ont déclaré que le gouvernement du Canada devrait envisager d’autres
mesures.

Tableau 5. Tableau de notation des actions prioritaires dans le pilier Approvisionnement



Très
important

Assez
important

Ni
important

ni pas
important

Sans
grande

importance
Pas

important
Ne sais

pas/vide
Très

important
Assez

important

Ni
important

ni pas
important

Sans
grande

importance
Pas

important
Ne sais

pas/vide
Mettre à jour la politique du
Secrétariat du Conseil du Trésor
du Canada en matière
d’approvisionnement afin d’y
inclure les exigences en matière
d’accessibilité

66 % 26 % 4 % 1 % 1 % 2 %

Rendre accessible le système
d’approvisionnement en ligne
de Services publics et
Approvisionnements Canada
(SPAC) pour les fournisseurs et
les acheteurs

58 % 31 % 6 % 1 % 1 % 4 %

Développer une trousse
d’approvisionnement accessible

54 % 33 % 7 % 1 % 1 % 4 %

Accélérer l’acquisition du
matériel nécessaire pour les
personnes handicapées par
l’entremise de SPAC

73 % 19 % 4 % 1 % 1 % 2 %

Faire l’acquisition de biens et de
services auprès d’entreprises
appartenant à des personnes
handicapées et étant exploitées
par celles-ci

23 % 25 % 32 % 5 % 12 % 3 %

Effectuer des essais auprès des
utilisateurs pour s’assurer que
les expériences des
fournisseurs et des acheteurs
sont accessibles

59 % 30 % 7 % 1 % 1 % 3 %

Mesures de réussite

82 % des répondants conviennent qu’il s’agissait des bonnes mesures de réussite.

Résumé des thèmes des questions ouvertes

Définir l’accessibilité dans l’approvisionnement

Certains d’entre vous ont exprimé des préoccupations quant aux conséquences d’un système
de biens et services accessibles à tous.



Vous avez noté que l’éventail des biens et services achetés par le gouvernement du Canada
était vaste et que certains ne se prêtaient pas facilement à l’accessibilité, comme les avions de
chasse et les parachutes.

Toutefois, ceux d’entre vous qui nous ont parlé de la nécessité de biens et de services
accessibles ont surtout fait référence aux technologies d’adaptation et d’assistance et au
mobilier ergonomique.

Bon nombre d’entre vous ont fait preuve de prudence lorsqu’il s’agit d’acheter des biens et
des services accessibles, car les personnes ont des besoins uniques et il n’est peut-être pas
rentable de tout rendre accessible.

Essais de produits par des personnes handicapées

Beaucoup d’entre vous ont souligné la nécessité d’écouter les personnes handicapées et ont
aimé l’idée de faire tester des produits par ces personnes.

«  Les essais par les utilisateurs en général ne vont pas assez loin. Les personnes ayant
des besoins d’accessibilité ou un handicap devraient tester les outils, équipements ou
accessoires dont elles ont besoin pour travailler. Par exemple, l’une de mes employées a
une jambe en métal, si elle s’assoit sur certains fauteuils, cela lui cause beaucoup de
douleur et d’inconfort. Approvisionnement ne la laissera pas essayer d’autres chaises qui
pourraient répondre à ses besoins et elle a une évaluation ergonomique. L’équipe
d’approvisionnement veut commander une chaise selon les spécifications et c’est tout. Le
risque pour les contribuables canadiens est que l’argent soit dépensé inutilement, car le
produit final pourrait ne pas répondre aux besoins des employés. »

Cependant, certains d’entre vous se sont demandé s’il était possible de faire tester tous les
produits par des personnes handicapées et ont laissé entendre que davantage de travail
devrait être fait avec les entreprises pour établir des normes.

Nécessité de mettre en place des pratiques d’approvisionnement plus efficaces

Bon nombre d’entre vous ont exprimé le besoin de mettre en place des pratiques
d’approvisionnement efficaces en matière d’accessibilité et se sont plaints de la complexité et
de la lenteur du processus d’approvisionnement en général.



«  Améliorer l’ensemble du processus d’approvisionnement - non seulement pour les
employés handicapés, mais pour tous les employés. Il est difficile de faire face à des
temps d’attente prolongés pour les biens achetés qui sont nécessaires pour effectuer son
travail. »

Vous avez suggéré qu’il devrait y avoir une stratégie dans l’ensemble de l’administration
fédérale sur l’acquisition d’outils d’adaptation pour assurer l’uniformité et l’efficience.

Vous avez aussi indiqué qu’il serait utile d’avoir des offres à commandes en place pour
accélérer le processus.

Alors que certains ont laissé entendre qu’il fallait définir une approche centralisée, d’autres
voulaient un processus décentralisé.

Entreprises appartenant à des personnes handicapées ou dirigées par des personnes
handicapées

Quelques-uns d’entre vous se sont dits en faveur de l’achat de biens auprès d’entreprises
appartenant à des personnes handicapées ou dirigées par ces dernières.

Vous avez suggéré que cela pourrait comprendre les entreprises qui embauchent des
personnes handicapées.

Cependant, il ressort de la plupart de vos commentaires que vous n’approuvez pas l’idée.

Collectivité fonctionnelle Approvisionnement

18 d’entre vous travaillent dans le domaine de l’approvisionnement.

Vous nous avez dit qu’il faut élaborer de la formation et des ressources pour ceux qui
s’occupent de l’approvisionnement.

Vous avez suggéré que SPAC dresse un catalogue des biens et services accessibles.

Vous nous avez aussi mis au défi d’établir une portée réalisable.

«  De la formation devrait être offerte aux employés responsables de l’approvisionnement
en biens et services accessibles et de la façon de les obtenir. Un portail de formation
ayant des liens avec les efforts nationaux déployés pour l’acquisition d’outils
d’adaptation devrait être ajouté aux sites intranet de tous les ministères du
gouvernement. »

Transport



Dans cette section

Description de l’état actuel et de l’état souhaité

61 % des répondants ont convenu qu’il s’agissait de descriptions appropriées de l’état
actuel et de l’état souhaité.

Mesures prioritaires

15 % d’entre vous ont déclaré que le gouvernement du Canada devrait envisager d’autres
mesures.

Tableau 6. Tableau de notation des actions prioritaires dans le pilier Transports

Très
important

Assez
important

Ni
important

ni pas 
important

Sans
grande

importance
Pas

important

Je ne
sais

pas /
Blanc

Créer une directive et un processus
pour s’assurer que les véhicules
puissent être accessibles pour les
passagers et les conducteurs

43 % 37 % 9 % 3 % 4 % 3 %

Mesures de réussite

68 % des répondants conviennent qu’il s’agissait des bonnes mesures de réussite.

Résumé des thèmes des questions ouvertes

Presque tous ceux d’entre vous qui ont formulé des commentaires ont déclaré qu’il n’est pas
nécessaire d’avoir un transport accessible pour tous les conducteurs et passagers et que les
modifications doivent être apportées en fonction des besoins spécifiques.



«  Il est irréaliste de dire que tous les véhicules seraient accessibles. Ça dépend du type de
handicap. Personnellement, ma jambe droite est amputée au‑dessous du genou et je
dois faire déplacer la pédale d’accélérateur vers la gauche. Une autre personne peut
avoir besoin d’une adaptation au volant. Dans le monde réel, il est pratiquement
impossible pour quelqu’un comme moi de louer une voiture parce que peu d’entreprises
ont toutes ces variations sur leurs véhicules, et lorsqu’elles ont un véhicule adapté, elles
demandent des centaines de dollars juste pour le louer. Vous pouvez vous retrouver avec
un parc de voitures peu utilisées parce qu’il n’y a que peu de personnes avec ce handicap
précis. »

Bon nombre d’entre vous ont indiqué que le niveau d’accessibilité est vague et qu’il doit être
mieux défini.

« Une politique claire sur ce qui constitue un véhicule entièrement accessible et sur les
types de véhicules qui doivent être entièrement accessibles pourrait être plus utile.»

Autres

Dans cette section

Obstacles systémiques

On vous a interrogé sur les obstacles systémiques. La plupart d’entre vous ont fait des
commentaires sur les barrières attitudinales, comme les perceptions négatives et la
stigmatisation.

Vous avez également fait des commentaires sur les obstacles dans les processus de RH, du
recrutement à l’apprentissage en passant par la gestion du rendement, les technologies de
l’information et des communications et l’espace de travail physique.

Enfin, vous avez fait mention des longs retards dans la prise de mesures d’adaptation.

Autres mesures dans les communautés fonctionnelles

Nous vous avons interrogé sur d’autres mesures que votre communauté fonctionnelle pourrait
prendre. De nombreuses suggestions étaient couvertes par les domaines déjà traités dans la
Stratégie.

Cependant, certains d’entre vous au sein de la communauté fonctionnelle des communications
pensent qu’on pourrait faire davantage pour améliorer l’accessibilité des communications.



«  Éduquer la communauté des communications au sujet de l’accessibilité afin qu’elle
puisse à son tour faire de même pour ses clients. Enseigner à la communauté des
communications Web comment rendre les documents accessibles. »

Autres commentaires

On vous a demandé s’il manquait quelque chose dans la Stratégie. Beaucoup d’entre vous
pensaient que tous les thèmes pertinents avaient été abordés dans le sondage.

Vous étiez nombreux à souligner l’importance des centres d’expertise au sein de chaque
ministère ou d’un centre d’expertise centralisé.

«  Il faut qu’il y ait une entité qui pilote le dossier de l’accessibilité pour toute la fonction
publique. De nombreux intervenants (biens immobiliers, systèmes de TI, RH, sécurité)
dirigent chacun leurs propres initiatives. Mais, nous devons uniformiser les mesures
prises. Un des défis actuels est que chaque intervenant et chaque ministère a une
stratégie d’accessibilité distincte, sans système commun. En conséquence, la mobilité est
un obstacle, car passer d’un ministère à un autre signifie qu’on doit apprendre à utiliser
de nouveaux outils ou de nouvelles pratiques sur l’accessibilité, en plus d’apprendre un
nouvel emploi. La conception universelle est accessible, et il doit y avoir une norme de
conception et un ensemble d’outils. »

Beaucoup d’entre vous ont souligné que la Stratégie devrait déboucher sur des mesures
concrètes, que les actes positifs devraient être récompensés et les mauvais actes sanctionnés.
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Ce que nous avons entendu : deuxième sondage sur
l’ébauche de la Stratégie sur l’accessibilité de la
fonction publique
Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
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Aperçu
Une première ébauche de la stratégie a été élaborée à la lumière des commentaires reçus
pendant le premier sondage et à l’occasion d’autres consultations. Il a été possible de
participer à un deuxième sondage sur la stratégie du 14 au 31 mars. Le deuxième sondage
était distribué dans le cadre d’un processus semblable à celui utilisé pour le premier sondage.

1 245 réponses ont été reçues en provenance de 64 ministères, de l’ensemble des
provinces et des territoires
39 % d’entre vous ont déclaré être des personnes handicapées
les répondants étaient également représentatifs de tous les groupes d’âge, groupes
fonctionnels et autres groupes démographiques.

Le présent rapport suit la structure du sondage.

Puisque ce sondage faisait fond sur le sondage précédent, l’analyse des commentaires a porté
principalement sur des idées qui n’avaient pas été exprimées dans le premier sondage.

Notation des mesures proposées
Tableau 1. Notation des mesures ministérielles liées à l’amélioration du recrutement, du

https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor.html


maintien en poste et de la promotion des personnes handicapées

Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Passer en revue les politiques et les
processus en matière de ressources
humaines, en consultation avec les
employés handicapés, afin de
déterminer comment ceux-ci
pourraient favoriser l’accessibilité
et l’inclusivité

68 % 23 % 4 % 2 % 1 % 2 %

Établir des cibles de recrutement et
de promotion des personnes
handicapées

47 % 33 % 11 % 3 % 5 % 2 %

Examiner les processus relatifs aux
mesures d’adaptation dans le but
d’accroître la rapidité d’exécution
et la qualité de service et de passer
à une approche de type
« approbation par défaut »

65 % 23 % 5 % 1 % 2 % 4 %

Développer des ressources à mettre
à la disposition de tous les
employés afin de les informer des
processus pour obtenir des mesures
d’adaptation

73 % 21 % 3 % 1 % 1 % 1 %

Tableau 2. Notation des mesures pangouvernementales liées à l’amélioration du
recrutement, du maintien en poste et de la promotion des personnes handicapées

Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Mettre en place un passeport de
l’employé afin de lui permettre de
transférer ses mesures
d’adaptation à de nouveaux postes
au sein de la fonction publique

70 % 22 % 4 % 1 % 1 % 2 %

Examiner la question de la
représentation des personnes
handicapées à l’intérieur des
groupes professionnels afin de
déterminer s’il y a des écarts

42 % 33 % 13 % 5 % 5 % 3 %

Organiser des activités de
recrutement ciblé afin de réduire
les écarts

33 % 35 % 16 % 5 % 7 % 4 %

Passer en revue les programmes de 50 % 30 % 10 % 4 % 3 % 2 %



Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Passer en revue les programmes de
perfectionnement en place afin de
s’assurer que les personnes
handicapées sont bien
représentées

50 % 30 % 10 % 4 % 3 % 2 %

Lors de l’établissement des
objectifs d’emploi des personnes
handicapées, remplacer le concept
de disponibilité au sein de la
population active par un concept
qui tient compte de l’aptitude au
travail tel qu’elle est définie dans
l’Enquête canadienne sur
l’incapacité de 2017

37 % 27 % 10 % 2 % 3 % 21 %

Tableau 3. Notation des mesures ministérielles permettant aux fonctionnaires de disposer
des outils nécessaires pour concevoir et offrir des programmes et des services accessibles

Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Élaborer des données sur la
satisfaction de la clientèle du point
de vue des personnes handicapées

54 % 31 % 9 % 2 % 2 % 3 %

Surveiller la proportion des
bénéficiaires de subventions et de
contributions qui s’identifient
comme des personnes ayant un
handicap

29 % 35 % 18 % 4 % 5 % 9 %

Effectuer une vérification des
programmes à l’intention des
personnes handicapées, en
consultation avec elles, afin de
recenser et d’éliminer les obstacles
auxquels elles se heurtent

69 % 24 % 3 % 1 % 2 % 1 %

Intégrer l’accessibilité à l’ensemble
des nouvelles politiques et des
nouveaux programmes

72 % 20 % 4 % 1 % 1 % 1 %

Tableau 4. Notation des mesures pangouvernementales permettant aux fonctionnaires de
disposer des outils nécessaires pour concevoir et offrir des programmes et des services
accessibles

Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas



Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Créer un laboratoire de conception
de l’accessibilité pour que les
ministères puissent intégrer
l’accessibilité dès le départ

46 % 30 % 11 % 3 % 3 % 7 %

Mettre à l’essai des processus de
consultation et de rétroaction
auprès de clients ayant un handicap

61 % 29 % 5 % 2 % 1 % 2 %

Publier des données relatives à
l’accessibilité dans le cadre du
répertoire des services du SCT

38 % 35 % 13 % 4 % 3 % 7 %

Mettre au point une plateforme
accessible pour consulter les
Canadiens et les Canadiennes

50 % 31 % 9 % 3 % 2 % 4 %

Donner aux ministères des
directives sur la façon de revoir
leurs services dans une perspective
d’accessibilité

66 % 27 % 4 % 1 % 1 % 1 %

Donner une orientation quant à la
façon d’appliquer la perspective de
l’accessibilité à la conception et à la
mise en œuvre des programmes et
des services

64 % 26 % 6 % 2 % 1 % 2 %

Tableau 5. Notation des mesures ministérielles liées à l’amélioration de l’accessibilité de
l’environnement bâti

Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Examiner l’environnement bâti (par
exemple, les immeubles) en
consultation avec des personnes
handicapées (c’est-à-dire des
employés, des clients et autres
personnes qui font fréquemment
affaire dans l’immeuble) afin de
déterminer comment celui-ci
pourrait être plus accessible et
inclusif

76 % 19 % 3 % 1 % 1 % 1 %

S’assurer que toutes les nouvelles
constructions ou rénovations au
sein de leur organisation sont
accessibles conformément aux

86 % 10 % 2 % 0 % 1 % 1 %



Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

pratiques exemplaires et normes en
matière d’accessibilité définies par
les critères établis pour les édifices
fédéraux

Promouvoir activement les
caractéristiques d’accessibilité et
les services offerts dans leur lieu de
travail et les espaces publics

57 % 29 % 8 % 3 % 2 % 1 %

S’assurer que les activités,
notamment les cours de formation
et les réunions, sont accessibles à
tous les employés et, s’il y a lieu, au
public

81 % 15 % 2 % 1 % 1 % 0 %

Consulter les personnes
handicapées au sujet des plans
d’évacuation en cas d’urgence et
préparer ou réviser ces plans en
tenant compte de leurs besoins
particuliers

88 % 9 % 2 % 0 % 0 % 0 %

Tableau 6. Notation des mesures pangouvernementales liées à l’amélioration de
l’accessibilité de l’environnement bâti

Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Actualiser les politiques et les
directives relatives à
l’environnement bâti
conformément au Code national du
bâtiment (dont la mise à jour
intégrale est prévue en 2020)

65 % 25 % 4 % 0 % 1 % 5 %

Tableau 7. Notation des mesures ministérielles visant à rendre les technologies de
l’information et des communications utilisables par tous

Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas



Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Passer en revue les technologies de
l’information et des
communications, en consultation
avec les employés handicapés, afin
de déterminer comment elles
pourraient favoriser l’accessibilité
et l’inclusivité

68 % 25 % 4 % 1 % 1 % 1 %

S’assurer que tous les systèmes, les
services (achat de services de
logiciels), les logiciels, les sites Web
et les équipements de bureau et de
salle de conférence sont accessibles

72 % 20 % 4 % 1 % 1 % 2 %

Examiner les systèmes, les logiciels,
les sites Web et l’équipement pour
s’assurer qu’ils sont accessibles;
lorsque ce n’est pas le cas, les
ministères devront élaborer un plan
pour corriger la situation

68 % 23 % 4 % 1 % 1 % 2 %

Tableau 8. Notation des mesures pangouvernementales visant à rendre les technologies de
l’information et des communications utilisables par tous

Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Activer les fonctions d’accessibilité
de tous les appareils utilisés par les
employés ayant des besoins en
matière d’accessibilité

79 % 15 % 3 % 0 % 1 % 2 %

Mettre en place un processus
rationalisé et efficace pour se
procurer une technologie
d’assistance et s’assurer que les
utilisateurs ont toujours accès au
soutien technique

74 % 20 % 3 % 0 % 1 % 2 %

Élaborer une façon de mesurer
l’accessibilité des systèmes de
technologie de l’information

49 % 35 % 9 % 2 % 2 % 3 %



Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Donner aux employés les
ressources qui leur permettront de
produire des contenus accessibles
avec des outils d’usage courant (par
exemple Microsoft Office)

64 % 26 % 4 % 1 % 1 % 3 %

Tableau 9. Notation des mesures ministérielles liées à la création d’une fonction publique
axée sur l’accessibilité

Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Désigner un cadre supérieur
responsable de la coordination de la
stratégie globale du ministère en
matière d’accessibilité

42 % 31 % 12 % 5 % 6 % 4 %

Améliorer la capacité des
gestionnaires à répondre aux
exigences en matière d’accessibilité
en toute confiance

67 % 24 % 5 % 1 % 1 % 2 %

Constituer et maintenir un réseau
d’employés handicapés

41 % 30 % 14 % 4 % 5 % 6 %

Mettre en place un mécanisme
confidentiel pour les employés
handicapés afin de répondre à leurs
préoccupations en matière
d’accessibilité et d’inclusion

69 % 21 % 5 % 2 % 2 % 2 %

Former et maintenir un comité
consultatif externe, s’il y a lieu

25 % 34 % 19 % 7 % 7 % 8 %

Élaborer une feuille de route de
l’accessibilité (diagnostic des
obstacles dans les sept domaines
visés par le projet de loi C-81) en
prévision de l’obligation inscrite
dans ce projet de loi de disposer de
plans d’accessibilité

49 % 31 % 8 % 2 % 2 % 9 %

Tableau 10. Notation des mesures pangouvernementales liées à la création d’une fonction
publique axée sur l’accessibilité



publique axée sur l accessibilité

Très
grande

importance
Importance

moyenne Neutre
Plutôt sans
importance

Sans
importance

Ne
sais
pas

Communiquer les pratiques
exemplaires au Bureau pour
l’accessibilité dans la fonction
publique et aux autres
organisations

49 % 36 % 9 % 2 % 2 % 3 %

Intégrer l’accessibilité au
programme d’études de l’École de
la fonction publique du Canada,
ainsi que dans les formations et
outils destinés à toutes les
collectivités fonctionnelles

61 % 25 % 8 % 2 % 2 % 2 %

Intégrer l’accessibilité aux
orientations fournies par les
centres décisionnels du SCT

56 % 27 % 7 % 2 % 2 % 5 %

Organiser des activités de
sensibilisation par l’entremise de
l’École de la fonction publique du
Canada et le Bureau pour des
milieux de travail sains, entre
autres initiatives

40 % 34 % 14 % 4 % 4 % 3 %

Promouvoir l’autodéclaration des
employés handicapés

44 % 28 % 14 % 4 % 4 % 5 %

Aider les petits ministères et
organismes à mettre sur pied en
commun un comité consultatif
composé de personnes handicapées

38 % 33 % 12 % 4 % 5 % 8 %

Renforcer les réseaux
interministériels d’employés
handicapés

38 % 31 % 16 % 4 % 4 % 6 %

Créer des ressources et des guides
pour outiller les gestionnaires et les
employés et leur permettre
d’inclure les personnes handicapées

66 % 25 % 5 % 1 % 2 % 1 %

Autres mesures

Dans cette section



Nous vous avons demandé s’il y avait d’autres mesures qui devraient être incluses dans la
stratégie. Bon nombre de vos commentaires s’harmonisaient avec les mesures de la stratégie.

Certains d’entre vous ont suggéré que les lois et les politiques existantes, comme les politiques
du Conseil du Trésor sur le télétravail et l’obligation de prendre des mesures d’adaptation,
soient correctement appliquées. Certains des autres thèmes qui ont fait surface sont résumés
ci‑dessous.

Préoccupations concernant l’inclusion de tous les handicaps

Certains de vous avez commenté la nécessité de s’assurer que l’accessibilité englobe tous les
types de handicaps.

« Les troubles d’apprentissage sont plus répandus dans le monde d’aujourd’hui, et bon
nombre de nos jeunes ont droit à des mesures d’adaptation à l’école et dans les
universités partout dans le pays. Une fois que ces personnes se retrouvent dans le milieu
de travail, ces outils ne sont pas toujours disponibles, ce qui a une incidence sur leur
capacité de travailler. »

« S’assurer de tenir compte du fait que le mot handicap a une très large définition et
englobe aussi bien les handicaps légers que graves et des personnes dont le handicap est
apparu dès un jeune âge et d’autres dont le handicap est apparu plus tard dans la vie. Il
est essentiel que le programme cible les personnes qui ont véritablement besoin de cet
accès au lieu de travail plutôt que d’embaucher simplement des personnes handicapées
pour la forme afin de faire gonfler les statistiques. Il devrait y avoir une mesure pour
saisir cela dans le nouveau cadre d’accessibilité. »

Composer avec les stigmates

Vous avez relevé l’importance de composer avec les stigmates et les préjugés. De plus, certains
d’entre vous ont soulevé des préoccupations liées à la vie privée.

Vous avez observé que les initiatives et les programmes axés sur les personnes handicapées
peuvent avoir l’effet non voulu de compromettre la vie privée de ces personnes.



« L’ébauche de la stratégie aborde à juste titre les obstacles tangibles à la participation
des personnes handicapées; toutefois, elle semble ne pas aborder la question des
stigmates. Je crois que le but de créer une fonction publique davantage axée sur
l’accessibilité transcende tous les autres, puisque l’attitude face à la valeur relative des
employés non handicapés par opposition aux employés handicapés est encore biaisée. La
stratégie devrait indiquer plus concrètement en quoi les stigmates et la discrimination
seront abordés comme précurseur de l’examen des politiques, des pratiques et des
systèmes existants. »

Formation accessible

Vous avez suggéré que l’on cherche minutieusement à s’assurer que la formation soit
accessible. Dans le cas de l’acquisition d’une langue seconde, vous avez aussi relevé
l’importance de s’assurer que l’accessibilité soit elle aussi intégrée aux tests.

« Une formation accessible est extrêmement importante. J’ai été trop souvent témoin
d’une formation qui n’offrait pas de fonction audio avec numéro à composer de
l’extérieur ou de transcription en direct, ou de cas où ni la formation ni les évaluations
n’étaient disponibles à distance. Je n’ai donc pas pu mettre à niveau mes compétences de
travail lorsque mes collègues en ont eu l’occasion. »

« Songez au fait que les exigences en matière de langue seconde pourraient être
détendues ou éliminées dans le cas des personnes ayant un trouble d’apprentissage ou
une incapacité auditive. Cela crée constamment des obstacles à une promotion ou à
l’occupation d’autres postes d’intérêt. »

Préoccupations concernant le transport accessible

Vous avez fait des commentaires sur la nécessité de politiques plus claires sur le stationnement
accessible. Vous avez aussi suggéré que plus d’efforts soient déployés pour s’assurer que le
télétravail soit permis.



« L’emplacement des édifices fédéraux est de la plus haute importance. Ce n’est pas tout
le monde, et encore moins les personnes handicapées, qui peuvent acquérir un permis
de conduire. Ainsi, les lieux de travail devraient se trouver dans un endroit facilement
accessible par plusieurs moyens de transport (le transport en commun, la voiture, la
bicyclette, la marche). Si le coût à payer pour établir de tels emplacements de travail est
trop élevé, l’employeur devrait offrir une solution de rechange acceptable, comme
permettre aux employés de télétravailler de leur domicile. »

« Prévoir des stationnements pour personnes handicapées dans tous les édifices
gouvernementaux. »

Ressources

Vous avez insisté sur l’importance des ressources pour mettre la stratégie en œuvre.

« Les ministères, cadres, gestionnaires et employés devraient être formés et informés
correctement de manière à mettre en œuvre la stratégie sur l’accessibilité de la fonction
publique. Les ressources financières requises et l’infrastructure et la formation
nécessaires sont affectées de manière à garantir de meilleurs résultats. »

« En plus d’embaucher un cadre responsable de coordonner la stratégie sur l’accessibilité
générale du ministère, chaque ministère devrait embaucher une petite équipe de
personnes chargées de soutenir l’exécution des buts et des mesures de la stratégie. »

Membres de la famille ayant des handicaps

Certains de vous ont noté que vous aviez des personnes à charge gravement handicapées et
que vous trouviez difficile d’obtenir des mesures d’adaptation pour prendre soin de votre
famille.

Indicateurs de rendement

Dans cette section

81 % d’entre vous ont indiqué qu’il s’agissait des bons indicateurs de rendement pour
mesurer la stratégie.



Il n’y avait pas de consensus net parmi les autres commentaires quant aux autres éléments qui
devraient être inclus. Un résumé des principaux thèmes se trouve ci‑dessous.

Mesures d’adaptation

Certains d’entre vous ont noté qu’il devrait y avoir plus de mesures d’adaptation, comme la
rapidité d’exécution des mesures d’adaptation et la satisfaction des employés à leur égard, de
même que la satisfaction des gestionnaires à l’égard des outils dont ils disposent pour prendre
des mesures d’adaptation à l’endroit d’employés.

« Il devrait y avoir un système pour suivre le nombre de mesures d’obligation
d’adaptation que l’on demande et qui sont en place. Il devrait aussi y avoir un système
pour suivre le nombre que l’on refuse, et pourquoi, ainsi que le temps qu’il faut pour
approuver une mesure d’obligation d’adaptation et pour mettre entièrement en œuvre
une mesure d’obligation d’adaptation. Il faudrait aussi suivre le type de demande de
mesure d’obligation d’adaptation, par exemple, logiciel, équipement de bureau,
déménagement de bureau, télétravail, changement d’horaire, ainsi que le coût d’achat
de logiciels et de matériel et de déménagement de bureau. Notons que certains
changements ne génèrent pas de coût tangible, comme les changements d’horaire. »

Mesures d’inclusion

Vous avez indiqué qu’il pourrait y avoir plus de mesures se rapportant au sentiment d’inclusion
des employés qui compléteraient les mesures de la diversité.

Mesures de mise en œuvre

Certains de vous ont noté qu’il devrait y avoir des mesures pour suivre la façon dont chaque
ministère met la stratégie en œuvre.



« [nombre et pourcentage] des réunions des comités de la haute direction comprenaient
une présentation sur les progrès au chapitre de l’accessibilité dans la fonction publique
au niveau des directions, des services et des divisions. (Il ne s’agit pas d’un correctif
unique; il faut le surveiller et l’améliorer au fil du temps. Les éléments de preuve seraient
les comptes rendus de décisions et le matériel de présentation réel, les mesures de suivi
étant marquées pour contribuer à réaliser des progrès.) [nombre et pourcentage] des
évaluations de programme qui comprennent des mesures liées à l’accessibilité dans la
fonction publique ou une preuve d’évaluation d’une telle accessibilité dans les
évaluations de programmes individuels (remarque : cela devrait comprendre les
programmes internes de la fonction publique où l’on accède à des fonds des crédits 1 et
5, et non seulement du crédit 10). [nombre et pourcentage] des présentations au CT
visant à obtenir de nouvelles autorisations ou de nouveaux fonds qui comprennent un
énoncé indiquant en quoi une initiative soutient l’accessibilité dans la fonction publique. »

Préoccupations concernant les mesures liées aux promotions

Certains de vous ont exprimé des préoccupations concernant les mesures qui se rapportent
aux promotions. Vous avez noté que ce ne sont pas toutes les personnes handicapées qui
veulent être promues.

Certains de vous estimaient que des mesures de maintien en poste pourraient être plus
appropriées.

« Le pourcentage des personnes handicapées promues part du principe que les
personnes handicapées recherchent une promotion. Cela ne peut être contrôlé, et il ne
s’agit pas nécessairement d’une mesure pour déterminer s’il y a des obstacles. »

Données sur les employés handicapés

Vous avez exprimé des préoccupations concernant la définition de « handicap ». Notamment,
vous avez noté que le nombre et le pourcentage de fonctionnaires handicapés dépendaient de
l’autodéclaration, qui peut varier en fonction des employés et de leur désir d’autodéclaration.

Vous avez aussi suggéré que les données sur les personnes handicapées comprennent
d’autres identités croisées, comme le genre.

Vous avez également noté qu’il pourrait être utile que les données soient ventilées par type et
gravité de handicap.



« Les indicateurs devraient tenir compte de l’intersectionnalité, c’est-à-dire des multiples
identités d’une personne handicapées (handicap et membre de la communauté LGBTQ+,
handicap et personne de couleur, etc.). De plus, les indicateurs devraient tenir compte
non seulement des personnes qui s’identifient comme handicapées, mais également de
celles qui utilisent déjà des mesures d’adaptation et qui ne s’autodéclarent pas comme
personnes handicapées. Sinon, il y a un risque de sous-estimer la population qui a un
handicap. Tous les sondages et évaluations utilisés pour amasser les commentaires des
personnes handicapées devront être sans obstacle pour qu’elles puissent participer. »

« Ces indicateurs semblent bons, mais devrait‑on faire la distinction entre handicaps?
Entre le type ou la gravité? Si le nombre de personnes handicapées promues augmentait,
on aurait de la difficulté à savoir si des groupes différents de personnes handicapées n’en
profitaient pas par rapport à d’autres. Il s’agit d’un groupe diversifié de personnes, et les
efforts peuvent favoriser grandement certaines personnes tout en n’ayant pas
d’incidence positive sur d’autres. »

Mesures qualitatives

Certains de vous ont suggéré que l’on envisage des mesures plus qualitatives, comme des
études de cas.

« Des consultations ciblées et qualitatives devraient être menées avec les employés
handicapés dans un environnement précis et sûr (par des chercheurs ou des spécialistes
en développement organisationnel) afin d’évaluer leurs expériences dans la fonction
publique fédérale. Les méthodes fondées sur des sondages, même lorsque l’anonymat
est assuré, sont inadéquates en raison de la nature systémique de (1) la discrimination
(consciente ou autre) dans la population générale et (2) la culture des descriptions
détaillées de ces expériences de la part d’employés qui peuvent être intimidés par ladite
discrimination (sous‑déclaration). »

Services accessibles
Parmi ceux d’entre vous qui se sont identifiés comme des personnes handicapées, 45 % ont
indiqué avoir fait face à des obstacles en cherchant à accéder aux services.

Vous avez accédé aux services par toutes les voies :

en ligne (69 %)



en personne (52 %)
par téléphone (50 %)
par courrier (17 %)
par d’autres moyens (9 %)

Vous avez noté des obstacles liés à l’environnement bâti et aux technologies de l’information
et des communications.

Vous avez suggéré que plus d’efforts soient consacrés à la prestation des services dans divers
formats ainsi qu’au fait de s’assurer que les personnes qui servent directement le public soient
mieux formées.

« Les événements nationaux ne sont pas accessibles aux sourds et aux malentendants.
Les spectacles et les discours ne sont pas sous‑titrés en français et en anglais sur les
écrans géants lors de la fête du Canada. Les cérémonies honorifiques nationales et
internationales auxquelles le Canada participe ne sont pas accessibles : p.ex. dans le
domaine du sport majeur : les cérémonies des médailles Olympiques et Paralympiques
ne sont pas sous‑titrées sur les écrans (les langues officielles canadiennes sont officielles
aux Olympiques et Paralympiques donc pas d’excuses! Le Canada doit s’impliquer
nationalement et diplomatiquement!), la remise annuelle des Coupes des Gouverneurs
généraux du Canada : Coupes Clarkson, Stanley et Grey, et Trophée Lady Byng non
sous‑titrées sur les écrans en français et en anglais. Ce n’est pas acceptable! Patrimoine
canadien n’a aucune bonne raison de laisser ça comme ça. »

« J’ai eu de nombreux problèmes à diverses occasions en tentant d’obtenir mes
subventions et crédits d’impôt pour personnes handicapées auprès de l’Agence du
revenu du Canada. Personne ne semble se soucier de la question de savoir si une
personne handicapée obtient les services ou l’information qu’elle recherche, même si
une personne comme moi a le droit d’obtenir ces fonds ou cette information pour
m’aider à survivre. Je crois qu’une formation (employés du service à la clientèle de
niveaux 1, 2 et 3) à l’interne serait utile dans cette situation, mais je crois aussi que si vous
embauchez des personnes handicapées pour une accomplir des tâches sur lesquelles
comptent d’autres personnes handicapées, ce sera extrêmement utile pour tout le
monde et permettra d’exécuter le processus en temps opportun. »



« Les agents des services frontaliers ne me permettent pas toujours de lire sur les lèvres
ou ne me donnent pas toujours suffisamment de temps pour répondre aux questions
parce que je ne les entends pas bien la première fois. Le vent à la frontière est aussi
problématique, et il réduit davantage ma capacité d’entendre. »

« En tant que personne ayant une incapacité auditive, ce ne sont pas toutes les vidéos de
l’École de la fonction publique du Canada qui ont un sous‑titrage codé ou qui permettent
de lire le contenu présenté. »

Date de modification :
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